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PRESIDENCE 'Di M. LOUIS 4ÀERMAZ

.a séancept ouverte à quinze heures quinze.
M. la pe sidenl,3a séance est ouvertb.

-1
(' IisTIO Ift AU GOUVERNEMENT

i6ldeNf L'ordre dü jour appelle lés questions au

lrgsa'eommmençonsper lei question. du groupe dlt'rassefnble•
senteur la République.

	

,
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INDEMNISATION DES VICrIMES DEr, RÉ.CENTa6 TEMPâ1Sa

M . le président. La parole est à M. Emmanuel Aubert.

M. Emmanuel Aubert. Mu question s'adresse à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Je la
pose au nom de mes collègues du Midi de la France . et en
particulier de M. Jacques Godfrain, député de l'Aveyron qui
aurait posé cette question s'il n'avait eu à se rendre de toute
urgence dans son département sinistré.

Je voudrais évoquer les conséquences de la tempête qui,
dans nos régions, a provoqué la perte de onze vies . humaines
et laissé derrière . elle de très importants dégâts. La situation
est grave, mais, pour y faire face, nous disposons désormais,
depuis te vote de la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemni-
sàtion des victimes des catastrophes naturelles, d'un nouvel ins-
entame. Ce texte prévoit que les conséquences des catastrophes
naturelles sont couvertes par l'assurance et que les contrats
comportent à partir du 31 mai 1982 cette garantie nouvelle,
financée par une surprime.

L'article 1°' de la loi dispose que l'état de catastrophe natu-
relle est `constitué par arrêté interministériel. Cet acte de gou-
vernement est donc la condition indispensable à la mise en
oeuvre de la loi . Pouvez-vous m'indiquer, monsieur le ministre
d'Etat, si le Gouvernement envisage de déclarer l'état de catas-
trophe naturelle dans les régions concernées, et dans quelles
conditions la loi s'appliquera aux victimes des sinistrés du Sud-
Ouest et du Midi . (Applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour la République et de l'union pour la démocratie
française .)

M. I. président. La parole est à M . le ministre -d'État, ministre
de l'intérieur et de -la décentralisation.

M. Gaston Defferre, ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et
de la décentralisation. Monsieur le président, je voudrais, avec
leur permission, répondre non seulement à M. Aubert et à ceux
de ses collègues au nom desquels il est intervenu, mais égale-
ment à M. Balmigère et à M. Bonrepaux, qui ont manifesté
l'intention de m'interroger sur le même sujet ; cela m ' éviterait
de répéter trois fois la méme chose et ferait gagner du temps.

M. Paul Balmigère . Je suis d'accord i

M. Augustin Bonrepaux. Moi aussi.

M. Jean-Paul Charié. Il faudra_partager le temps de la réponse
entre les tris groupes.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisatien. B " est exact, monsieur Aubert, que les violentes
intempéries qui se sont abattues sur le Sud de la France ont
provoqué beaucoup de troubles. Les 7 et 8 novembr, due
centaines de personnes ont dû être évacuées ; des systèmes
électrogènes ont été mis en place ; il a fallu dégager des routes ;
des circuits E .D.F. et des circuits téléphoniques ont été inter-
rompus ; les hélicoptères ont dû intervenir parfois par mode
de treuillage. L'étendue des dommages a été extrêmement
importante . puisque vingt-sept départements ont été touchés;
dans certains, des communes ont été atteintes dans là propor-
tion de 30 p. 100, voire davantage . II est aujourd'hui difficile
de chiffrer exactement le montant des dommages.

n a fallu mettre en . oeuvre les plans A .D .E .L ., Orsec et
Orange ; c'est dire la violence des éléments et l'importance des
dégâts.

En ce qui concerne le mode de réparation, vous avez très
justement rappelé- que la loi du 13 juillet 1982 impose aux
compagnies d'assurances d'assurer ce type de dommage . Vous
m'avez demandé si le Gouvernement avait prie des diaposItions
pour faire face à cette situation, notamment pour apprécier les
dommages et permettre qu'ils soient réparés.

	

s
Je peux vous indiquer que le Premier ministre s ' est penché

sur ce problème et qu'il a convoqué, pour mardi matin, uile
réunion interministérielle . Je pense que l'on sera alors en
possession de l'essentiel , des éléments d'appréciation et que,
ce jour-là, la procédure sera . établie de façon aussi . claire et:
aussi complète que. possible . Je me permettrai de . demander
qu'elle soit communiquée aux députés qui m 'ont posé des
questions à ce sujet, comme vous-même aujourd'hui, afin que,
dans tous les départements sinistrée, on sache exactement à
quoi s'en tenir, 'en ce qui concerne aussi `bien l'application de
la loi du 13 juillet 1982 que les instructions qui ont été données
par le ministre des finances à propos des assurances tempête,
et les biens non assurés. En effet dos biens appartenant à des
collectivités publiques ont été endommagés, et vous savez, comme
moi ; que, dans bien des cas, ils ne sont pas assurés.

Titre 1R (p . 7042).
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Ainsi, dès ce matin, un complément au communiqué du
conseil des ministres a été diffusé à ce sujet. Une . réunion a
été convoquée et je pense nue, dans les délais les plus rapides,
des dispositions utiles seront prises pour l'indemnisation de
ces dommages. (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

SITUATION DE L 'EMPLOI DANS L'ENTREPRISE
PECHINEY-UGINE-KUWIAN EN SAVOIE

M. le président. La parole est à M. Barnier.

M. . Michel Barnier. Monsieur le ministre d'Etat, ministre de
la recherche et de l'industrie, les nationalisations ont déjà coûté
cher et elles vont, à l'avenir, coûter de plus en plus cher à tous
les Français. Ceux-ci commencent d'ailleurs à avoir vraiment
c les yeux ouverts s sur les bienfaits que vous aviez promis
avec la nationalisation et sur votre capacité à tenir vos enga-
gements et vos promesses.

Nous avons connu, dans le passé, c'est vrai, des problèmes
graves d'emploi, et toutes les difficultés, c'est vrai aussi, ne
datent pas d'aujourd ' hui . Mais, en niant, la crise pour gagner
des voix, en niant cette crise avant le 10 mai et durant toute
une année après le 10 mai, voue avez agavé ces difficultés
et vous provoquez =ieurù` nul la déception dans toutes les caté-
gories.

Ce sont les Français qui paient vos erreurs ; ils les paient
par la baisse de leur pouvoir d'achat ; ils les paient quand ils
perdent leur emploi ou quand ils n'en trouvent pas ; ils les
paient avec les difficultés croissantes que rencontrent les entre-
prises pour vivre.

Ainsi, dans le département de la Savoie que j'ai l'honneur
de représenter, nombreux sont les travailleurs qui ont aujour-
d 'hui le sentiment d'avoir été trompés.

M. Gilbert Sénés. C'est vous qui le dites 1

M.. Michel Bernier. Près de 200 emplois ont été supprimés
depuis le mois de juin par P.U .K. dans son usine de Saint-Jean-
de-Maurienne où il faut très vite — j 'attends votre réponse
à ce sujet — au moins confirmer un investissement nouveau
pour la série G. Cent quarante emplois sont menacés directe-
ment à l'usine de Pomblière-Saint-Marcel où il existe pourtant
d'autres possibilités de production . L'inqui(tude .— renforcée
par le démantèlement tout récent de la branche chimie de
P .U .K .

	

sévit partout : chez Saint-Gobain, chez Sacilor, ou à
la CLT.-Alcatel-

Monsieur le ministre d'Etat, puisque vous êtes aujourd'hui
responsable dc, la politique industrielle et donc de l'emploi, je
vous demande, comme député d'abord, mais aussi au nom du
conseil général que j'ai l'honneur • de présider, quelles mesures
précises et concrètes votre Gouvernement compte prendre pour
répondre à cette inquiétude des salariés et, notamment, aux
48 p. 100 d'entre eux qui, dans mon département, travaillent
directement dans les entreprises nationalisées.

Voua avez été élu sur des promesses et" sur des paroles ;
vous serez jugé, voua êtes jugé sur vos actes . (Applaudisse-
ments 'sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l'union pour la 'démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. le ministre d 'Etat, minis-
tre de la recherche et de l'industrie.

M . Jean-Pierre Chevènement, ministre d'Etat, ministre de la
recherche et de l'industrie. Monsieur le député, il ne me vien-
drait pesai à l'esprit de me dérober devant la responsabilité
dune politique industrielle que j'ai pour charge d'élaborer.
Mais je ne suis pas 'responsable de toutes les erreurs que vous
avez accumulées et de dix ans de laisser-aller industriel . (Applau-
dissements sur les bancs des socia '7fstea et des communistes . —
'amatie». sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union powr la démocratie française.)

Puisque Vous êtes , député de la Savoie, je pourrais vous
putiet' de l'endettement . de Pedliney-Ugine-Kuhlmann. Je pour-
rais mus parler des frais financiers qui accablent cette entre-

, des pertes- qu'elle : a subies : plue de deux milliards 'de
francs en 1981 . C'était avant la loi de nationalisation.

Puisque voua avgz élargi le débat à l'ensemble du secteur
nationalité, je voue signale que, parmi les . entreprises qui
ont été nationalisées, je n'en vois que deux qui réalisaient des
bénéfices. C'est dire' que la nationalisation est arrlvéé à point
• noté . 131le s été une chance 'pour l'industrie française,
(Applaudiisements stim les banc« des socialistes et des commu-
Ieietsa,-- Ris« ai ergei0matiomi. sur les bancs duras embletnenl
pur la Répubilique et de t'union pour la démocratie franpaise.)

M . le p-ésident. Monsieur Goasduff, il est inutile de brandir
votre journal préféré ; cela n'éclaircit pas le débat ! (Rires.)

Monsieur le miristee d'Etat, poursuivez votre propos.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ...cherche et de l'indus- .
trie. Vous avez évoqué, monsieur Barnier, les décisions qui
viennent d'être prises concernant la chimie . Il s'agit, en effet,
d'un dossier très important . Des orientations avaient été rete-
nues pal le conseil des ministres du 12 mai . il était urgent de
les traduire dans les faits . La décision a été prise avant-hier
d 'opérer une rationalisation de la chimie publique au nivéau
de la pétrochimie et de la filière chlore en particulier.

Dam; cet esprit, un programme cohérent de restructuration,
obéissant à une logique indlstrielle a été adopté. Ce programme
prévoit que Elf-S .N.E. A. interviendra seule dans le domaine
de la filière chlore et plus généralement de ce qu'on appelle
la filière des halogènes . En outre, C .D .F . Chimie recevra les
usines qui travaillent dans la pétro-chimie . Je parle des usines
de P. C. U .K. Enfin, Rhône-Peulenc verra confirmer sa vocation
dans les domaines de la chimie fine, de la pharmacie et de
ragro-chimie. J'espère que cela vous parait cohérent.

Cette restructuration concerne un certain nombre d'usine.
dans le Sud-Pst de la France et en particulier . dans votre
circonscription, monsieur le député . Elle obéit, me semble-t-il,
au souci d'assurer la modernisation et l'avenir de notre chimie.

Des problèmes se posent — c'est vrai ! — dans le domaine
de l'aluminium. Vous y avez fait allusion.

J'ai donné des directives pour que les décisions soient prises
rapidement entre E . D. F., d'une par`, P .U.K. et les principaux
industriels utilisateurs d'électricité, d'autre part — ce nui n'a
jamais été fait — de telle manière que puisse, être maintenue
en France une industrie de l'aluminium.

M. Robert de Caumont. Très bien. !

M. le ministre d'état, ministre de la recherche et de l'indus-
trie . Cela permettra la modernisation de l'outil de production.
Je puis vous indiquer que, sur la base_ des premiers résultats
de l'étude de P .U.K., le site de Saint-Jean-de-Maurienne fera
l'objet d'investisse :net•te assez imp'rtants et que . sa capacité
de production — malgré les difficultés qua ce site connaît
aujourd'hui et qui n'ont entraîné aucun licenciement — sera
même légèrement accrue à moyen terme.

Vous avez évoqué les difficultés de l'usine de Pomblière-Saint-
Marcel qui n'a pas seulement une activité s cobalt a, mais
également « souium » . Elles tiennent à l'épuisement de la mine
marocaine à partir de laquelle se-_ fait l'approvisionnement.

Ces difficultés sont suivies . Je ne manquerai pas de vous
tenir au courant des conclusions auxquelles l'étude à laquelle
j'ai demandé que l'on procède permettra de parvenir. (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

INVASION DES LOCAUX DU RECTORAT DE L'ACADÉMIE ORLÉANS-TOURS
PAR DES MAITRES AUXILIAIRES

M. le président . La parole est à M . Charié.

M. Jean-Paul Charif. Monsieur le ministre de l ' éducation natio-
nale,, je ne rappellerai pas les conditions déplorables de la
rentrée scolaire 1982, que nous avons tous vécues dans nos
départements . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française.
Exclamations sur les bancs des socialistes et des communistes .)

Mais, mesdames ; messieurs, dans l'académie d'Orléans-Tours,
cette rentrée scolaire n'est aujourd'hui toujours pas terminée.

Mme le recteur d'académie a pourtant engagé, entre le 25 août
et le 3 novembre; vingt réunions de travail avec les syndicats
d'enseignants pour procéder à plusieurs nominations de" maîtres
auxiliaires. Mais elle n'a pu pourvoir tous les postes vacants
car, malgré •l'urgence et les conséquences très graves pour les
élèves qui n'ont toujours pas de professeurs, certains maîtres
auxiliaires — une quarantaine — ont refusé au moins par
deux fois les postes proposés . Mme le recteur les a donc consi-
dérés comme ' démissionnaires et elle a, en ce sens, suivi,
monsieur le ministre, les déclarations que vous avez faites
devant noue.

Or; 'ces s démissionnaires », soutenus par le syndicat S. G. E. N:
C. F. D . T., ont, vendredi dernier, fait pression sur le recteur
d'académie, que vous avez vous-même . choisi, et ont eavahi le
rectorat ; seule la présence des forces de l'ordre a permis à
Mme le recteur, de quitter son bureau . Cela ne s;était jamais vu
même en mai 1988 . (Rires et exclamations sur les bancs des
socialistes et , des communistes. — Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour lu République et de l'union pour
la démocratie française.)
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Ce comportement du syndicat, auquel vous avez pourtant
voulu donner de larges pouvoirs de négociation, montre en fait
l'irréalisme de votre politique, dont sont victimes les membres
des rectorats, les enseignants, mais aussi et surtout les élèves
et leurs parents.

Pourquoi, sur cette affaire grave, n'avez-vous pas pris et fait
connaître une position claire? Il y va de l'intérêt de l'ensei-
gnement en France . Qui soutenez-vous? Votre recteur ou les
maîtres-auxiliaires qui ne respectent pas les ; règles du jeu?

Comment, en tant que ' ministre de l'éducation nationale,
pouvez-vous accepter une situation qui fait qu'aujourd'hui encore,
deux mois après la rentrée scolaire, des élèves attendent tou-
jours la nomination de leurs professeurs? (Applaudissements
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'éducation
nationale.

M. Alain Savary, ministre - de l'éducation nationale. Mon-
sieur le président, monsieur le député, quarante , maîtres auxi-
liaires de l'académie d'Orléans-Tours ont refusé deux fois les
postes qui leur étaient proposés au moment de la rentrée.

Conformément aux directives ministérielles, Mme le rec-
teur de l'académie a suspendu aussitôt leur traitement. A la
fin du mouvement des maîtres auxiliaires, une commission
paritaire s'est réunie pour examiner leur cas.

Après cette réunion, le recteur a décidé que vingt-neuf
d'entre . eux devaient être définitivement considérés comme
démissionnaires, les motifs de leurs refus ne pouvant être
jugés légitimes.

Je tiens à préciser qu'il est hors de question de revenir
sur cette décision, toutes les procédures ayant été parfaitement
respectées par le recteur .

	

_
Vendredi en fin d'après-midi, une cinquantaine de personnes

ont prétendu rester dans le rectorat après la fermeture .des
locaux, voulant e séquestrer' le recteur et quelques-uns de
ses collaborateurs.

M . Gabriel Kaspereit. C 'est du joli monde !
M. le ministre da l'idueaticn nationale . Ils sont éffective-

ment restés jusqu'à vingt-trois heures trente, heure à laquelle
le recteur et ses collaborateurs ont quitté librement le rectorat,
et les manifestants se sont dispersés sans incidents . La police
urbaine, bien entendu prévenue, n'a pas eu besoin d'intervenir
peur assurer cette évacuation.

M. Jean-Paul Chiadé. Encore heureux!
M. le ministre da l'éducation nationale. Voilà la réponse pré-

cise que je puis apporter à votre question.
J'ajoute, comme j'ai eu l'occasion de lé préciser lors de

la discussion du budget, que le problème d'ensemble des maîtres
auxiliaires doit être réglé . A. la demande de M. le Premier
ministre, nous recherchons avec les ministères du budget, de
la fonction publique une solution qui permettrait d'établir
une procédure beaucoup plus rapide de titularisation, faisant
des maîtres auxiliaires, auxiliaires jusqu'à présent, des agents
de l'Etat soumis à toutes les nécessités du service public..

Je souhaite que nous parvenions rapidement à cette solu-
tion, de' telle' manière qu'elle _soit opérationnelle 'pour la
rentrée de 1983. (Applaudissements sur les bancs des socialistes

des prcduits d'usage -courant tels que la colle.
Enfin, les chiffres sont là.: Pour ce qui ois de la drogue

dits dure, le nombre de morts par overdose ne fait que croître.
Je sain bien que-"la toxicomanie est un phénomène complexe

- dont la'résorption ne dépend sana doute pies uniquement d'une
option_Seuvernementale. Mais je sala aussi ° qu'un . gouverne
Ment dot tout faire pour` enrayer :un , tel 'fléau,

ta t ;'qus président. • du groupe d'études des problèmes
di . la - d1 sied« -de ' là toxicomanie à l'Assemblée, j'aimerais

Intentions prérisu°Gouvernement dans les

domaines de la prévention, de la réinsertion et de la répression.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République et de I'..nion pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Tout d'abord,
je vous prie d'excuser M . le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale qui n 'a pu être présent ici cet après-
midi.

Je vous remercie, madame le député, des termes très mesurés
que vous avez employés pour poser votre question. En effet,
s'il est une question qui ne se prête en aucune façon à la
polémique, c'est bien celle-là.

M. Gabriel Kaspereit . Encore un jugement !
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Sans

entrer dans de grands développements, il est évident qu'il
s'agit là - d'un- dramatique phénomène de société dont aucun
gouvernement ne saurait se désintéresser.

> M. Gabriel Kaspereit. Au fait, monsieur Labarrère
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Vous

avez déclaré à juste titre, madame le député, que le déve-
loppement de la toxicomanie, qui n'est pas un phénomène
récent, a pris une ampleur nouvelle:

Les premières mesures envisagées sont des mesures de police
et de répression. Dès la fin de l'année dernière, le Gouver-
nement a pris la décision de renforcer les effectifs de police,
notamment à Paris. Cette augmentation des personnels a,
comme vous le savez, permis non seulement un plus grand
nombre d'arrestations, mais aussi de mieux mesurer l'ampleur
de ce phénomène qui, indiscutablement — et sans rejeter la
responsabilité sur personne — a trop souvent été sous-évalué.
Le Gouvernement entend poursuivre résolument dans cette voie.

S'agissant de la répression, la poursuite des trafiquants est
renforcée . La France coopère, à l'échelon international, avec
les Etats qui subissent ce dangereux fléau.

Les deuxièmes mesures concernent la prévention et la réin-
sertion . Vous savez que, d'une part, un comité interministériel '
de la drogue a été mi:, en place et, d'autre part, une mission
chargée d'un travail ,de coordination et d'animation e été
confiée à un magistrat.

D'ores et déjà, diverses orientations ont été définies.
Tout d'abord, nous insistons - comme vous l'avez vous-

même rappelé — sur l'effort massif qui doit porter sur la
prévention et en particulier sur une meilleure formation et
information des medecins généralistes, des travailleurs sociaux,
dei enseignants, sans, oublier les élus, car nous avons, nous
aussi, une grande responsabilité . Nous sommes, en effet, amenés,
les uns ou les autres, par les personnes que nous rencontrons,
à connaître de ces drames qui se produisent dans toute la
France.

	

'
Ensuite, une amélicration de la réinsertion est envisagée en

assurant une meilleure couverture régionale, en encourageant
et en développant les institutions qui ont déjà' donné d'excel-
lents résultats et en suscitant des initiatives nouvelles.

En cette matière, il convient de faire preuve de prudence et
d'un certain courage . En effet, certaines initiatives peuvent appa-
raître peu intéressantes, alors qu' elles le sont réellement. Il est
très important de suivre chaque cas dans ce domaine ou toute
solution est fragile . ,

	

-

	

,
Enfin, le financement étant l'une des mesures essentielles

le projet de loi de finances pour 1983 prévoit une augmentation
de 4 millions de francs, au titre des mesures nouvelles, pour
Iutter contre la toxicomanie.

Je tiens à vous remercier, madame le, député, d'avoir soulevé
ce problème d'une gravité extrême, auquel chacun, dans cette
enceinte, ne peut qu'être sensible . Les mots ne suffisent pas ;
nous devons, chacun à notre niveau, faire_ le maximum. Les'élus
peuvent 'aussi exercer une . action efficace . (Appiaudissdtnents
sur les bancs des Socialistes et des `communistes.)

M. le président. Nous en venons aux questions du groupe
socialiste :

EyOLUTION DU POUVOIR D ACIIAT DU S. M.I . C.

M. le présidant. La parole est à M . Dellale:
M. Henry Dstisle. Monsieur le Premier ministre, de récentes

déc'laratiohd de 'membre' du Gouvernement, relatives à une
évolution réduite pour cette année et pour . 'année+prochaine du
pouvoir = d'eebat du S. M; L C:, ont ouaté certaines interrogations.

et des communistes .)
M. Jean-Louis Goasduff. Ce n'est pas une réponse !

LUTTE CONTRE LA TOXICOMANIE

M. le président. La parole est à Mme Florence d'Harcourt.
Mine Florence d'Harcourt . Ma question s'adresse à M. le

ministre' des affaires sociales et de la solidarité nationale
La toxkomanle est depuis longtemps un, phénomène préoc-

cupant, mals elle prend actuellement des proportions alar-
mantes . L'usage de la drogue, ii ne faut pas se le cacher,
se banalise . Dans certaine établissements scolaires, il est devenu
une habitude, une sorte de rite de passage à l'âge adulte.
La vulgaire cigarette que l'on fumait . en. , cachette : est bien
dépassée. La toxicomanie s'étend aux plus jeunes, qui utilisent
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Pourriez-vous, monsieur le Premier ministre, informer la repré- remise. Le rattrapage sera réalisé au début de 1983, car croyez
sentation nationale des prévisions et de la politique du Gouver- bien que le Gouvernement a le souci de respecter ses engage-
nement sur cette question ? (Applaudissements sur Ies bancs des mente . Mais je répète _que ces engagements ont -été pris avant
socialistes.) m'lme le blocage général de l'ensemble des revenus avec toutes

M. Robert-André Vivien. Question téléguidée !

M. ie président. La parole est à M. le Premier ministre.

M. Pierre Mauroy, Premier ministre. Monsieur le député, je
vous remercie de me poser cette question.

M. Jean Foyer. Spontanée !

M. le Premier ministre . Le Gouvernement s'est attaché à
conduire une politique en faveur des bas salaires . II l'a montré
à plusieurs reprises . Dans les directives que j 'ai adressées aux
responsables du secteur public pour les négociations salariales,
j'ai, par exemple, insisté sur la priorité qui doit être accordée
aux bas salaires . Les salaires concernés devront être mieux
traités que la moyenne des salaires au regard de l'objectif du
maintien du pouvoir d'achat en niveau.

Les négociations en cours traduisent cette priorité, notamment
dans la fonction publique . Le ministre délégué chargé de la
fonction :publique a proposé aux organisations syndicales une
sortie plus rapide du blocage pour les bas salaires par- une
hausse de 2 p . 100 au 1" décembre, réservée aux traitements
dont l'indice est inférieur à 246, soit tun salaire brut d'environ
4 500 francs par mois.

La politique du S .M.I.C. est un élément de cette politique
én faveur dei bas salaires.

Des progrès 'considérables ont été accomplis depuis le
10 mai 1981 en ce qui concerne le S .M.I.C. Je les ai rappelés
ici même la semaine dernière et, dans le débat qui s'est engagé,
je voudrais que personne n'oublie que le pouvoir d'achat du
S .M.I .C . a augmenté en dix-huit mois de 11,,; p. 100 . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes.)

En février dernier, le Gouvernement s'était engagé, il est vrai,
à décider une nouvelle augmentation du pouvoir d ' achat d'au
moins 4 p. 100 en 1982.

En plus des hausses nominales destinées à suivre celle des
prix, un premier coup de pouce de 1 p . 100 a donc été donné
en mars.
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Le 1" juillet, en dépit du blocage général des prix et des

revenus, le S.M.I.C. était à nouveau revalorisé de 3,2 p. 100,
dont 1,2 p . 100 représentait une nouvelle augmentation du pou-
vair d'achat . Notas en sommes 'd'ores .et déjà à 2,2 p . 100 de
hausse du pouvoir d'achat pour l'année .,

Au 1" décembre, le S .M.I.C. sers à nouveau augmenté. Le
taux de revalorisation n'est cependant pas encore déterminé ;
il le sera à la fin du mois après consultation de la commission
des conventions collectives. D'ici là, j'aurai redcontré les res-

bles des principales centrales syndicales . Je les recevrai
jeudi en huit pour examiner avec eux l'ensemble, des problèmes
posés par l'évolution des revenus et par les négociations
salariales.

Allons-nous — c'est le sens de vôtre question — retenir; un
taux dp progression de 4 p. 100 du poiwoir•: d'achat du S. M . LC.,
c'est-âtre ajouter 1,8 p . 1Qs à, la hausse de 2,2 p. 100 déjà
intervenue ?

Je voudrais, sur cetpoint, formuler trois observations.
Première observation :les salaires ont été bloqués depuis le

1" juillet dernier, mais pas le S. M. L C. I1 en résulte que la
hiérarchie des salaires s'est comprimée beaucoup plus que prévu.

Deuxième observation. Il nous faut éviter des réductions de
hiérarchie trop fortes" et trop` brutales. Ainsi que je trous le
disais la semaine dernière, lors de pies entretiens de cet été
la plupart , & es syndicalistes étaient d'accord sur se point : la
forte augee iation du S . M. I . C . depuis dix-huit 'mort d'une par,,
et le blocage des revenus, d'autre part, ne doivent pits provoquer
un _derrsement ,des - hiérarchies intermédiaires Si l'ouvrier pro.
fesslonnel 'ait rattralié par le' manoeuvre, c'est l'effort de toute
und vie qui esttrein

i
s en gtlestlon . .Il ne faudrait pas que les

Injustices que nous corrigeons 'cher les, uns provoquent des
fruétratians chez d'autres.

La -recelaient revalorisation du pouvoir d'achat du S.M.I.C.
doit-tenir compte de révolution - générale des salaires et davan-

a* no dei .décisions prises par tes partenaires sociaux pour

dans le temps l'évolution générale "'daé aalaïrdi Un décalage
4Ws, les revalorisation t de l'ensemble des salaires= s'est produit,

II ne beraitpw anormal que les hausses de pouvoir

manque, quelque chose, en, décembre, pour essurer.la revalorise-

ses conséquences sur l' ensemble de la politique salariale.
Cependant, je le répète, le Gouvernemént ne prendra une

décision définitive qu'après s' être entretenu avec les partenaires
sociaux, ce que je ferai dès la semaine prochaine . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et sur de nombreux bancs
des communistes .)

UTILISATION DU MINERAI DE FER

M. le président. La parole. est à M . Drouin.
M. René Drouin. Ma question s'adresse à M. le ministre d'Etat,

ministre de la recherche et de l 'industrie.
La sidérurgie continentale de Lorraine et de Normandie est

en situation difficile.
Le Gouvernement vient de décider d'importants investies

mentis : 20 milliards dans le plana Aciers et 200 millions pour
les mines de fer, et nous l'en félicitons. Mais, il reste de nom-
breux sujets d'inquiétude.

Alors que les productions de fonte et d'acier diminuent en
France comme dans les pays voisins, les importations de minerai
de fer étrangers continuent d 'augmenter _ 10,7 p. 100 entre
1981 et 1982 — contribuant au déficit de la balance commerciale
du pays : plus de 2 milliards de francs en 1981 pour 16 mil-
lions de tonnes importés . Pendant ce temps, la production de
minerai de fer a diminué de 9,7 p. 100.

Député d'une région sidérurgique . je m'inquiète de savoir si
la décision prise par Usiner et Sacilor de vouloir importer
plutôt que produire, de ne pas tenir compte- du coût social
qui découle des départs en cessation anticipée d'activité corres-
pond ou non à la politique voulue` par le Gouvernement qui est
de conquérir le marché intérieur.

	

.
Comptez-vous, monsieur le ministre d'Etat, intervenir contre

cette croissance permanente des importations, contre. 'le dopage
excessif du minerai de fer dans les hauts fourneaux, comptez-
vous intervenir pour faire baisser l'utilisation du minerai de fer
étranger, pour obtenir l'embauche et a la formation de jeunes
mineurs gili remplaceraient les mineurs partis en préretraite?

M. le prési.: :»•. La parole est à M. le ministre d'Etat, ministre
de la recherche et de l'industri e.

M. Jlsh-Pierre Shevènement, ministre d'Etat, ministre de la
recherche et de l' industrie. Monsieur le député, comme vous le
savez, le Gouvernement a décidé un plan important de moder-
nisation de la sidérurgie, à l'instar de ce qu'il-Jait pour d'autres
secteurs de base, comme , la chimie lourde dont j'ai parlé tout
à l'heure . Un groupe central de concertation a été mis sur pied
auquel participent les syndicats . C ' est dans ce cadre général
qu'il, faut replacer le problème du minerai de fer.

Vous avez cité un certain nombre de chiffres concernant les
importations de minerai de fer ; il faut savoir que celles-ci sui-
vent les variations de la production de fonte avec un décalage
dans le temps, dû au respect des contrats et à la durée des
transports . Ces importations . sont. passées de 18,6 millions de
tonnes en 1980 à 16,5 millions de tonnes en 1981 . Je ne peux
pas vous donner encore . le chiffre exact pour 1982', mais d'après
les informations dont je dispose, il devrait avoisiner 15 millions
de tonnes, étant bien entendu que ces importations suivent le
mouvement de .la production d'acier. De ce point de vue, cha-
cun sait qu'il y , a . une récession de la production, liée à la
fois à la baisse de la consommation et à l'augmentation des
importations en provenance . de nombreux . pays.

Les ' minerais nationaux, comme- la minette lorraine, doivent
être mélangés à des minerais riches importés . Et chaque usine
doit, pour assurer une marche optimale des hauts fourneaux,
tant sur le plan technique que sur le plan économique, ajuster
soigneusement les proportions du mélange.

Les `pouvoirs publics sont ' très conscients- des problèmes
posés 'par -le gisement lorrain et nous sommes décidés ? assu-
rer son avenir. Certaines mesures ont dé;à été engagées pour
permettre d'améliorer laconipétitivité du minerai de fe. lorrain
par rapport aux minerais importés, et pour faire évoluer de
manière favorable la proportion du mélange avec les minerais
riches qui- doivent être importés notamment de Su4de.

Le Gouvernement" a décidé de prendre en charge les dépenses
du, passé, qui nè, sont pas liées à la production actuelle, notam-
ment les dépenses liées" aux. charges sociales.

J'ai demandé aux groupes Usigor et- Sacilor de constituer
un comité de coordination . des mines de fer chargé en parti-
culier d'animer les •recherches entreprises sural"enrichissement
du minerai ,lprrain, le

minerai;
ainsi ,enrichi poliment se suba$i-

tuer à du minerai importé. Quant à la -baisse des débouchés à

"'
si s période d'e blocage n'avait pas existé: et n'avait pas décalé

tiotroisième observa : noue ne pouvons faire comme

letteTette dis S. M. I.C. subisscas, elles a>•asi, un léger retard . S'il

sfe p. 100 du, pouvoir d'achat, ce ne sera que partie

e
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l'exportation, notamment vers la Belgique et la Sarre, elle s'ajoute
à la faiblesse de la consommation en France pour accroître les
difficultés actuelles.

Ainsi que je l'ai annoncé avant-hier à l'Assemblée, une réu-
nion des ministres de l'industrie européens se tiendra à Elseneur
au Danemaek le 18 novembre prochain. Je compte demander
à la Commission européenne de prendre enfin les mesures qui
s'imposent pour assurer le contrôle des décisions prises,
notamment pour éviter les détournements de trafic, pour
réduire les quotas à l'importation en provenance de pays
tiers. Il n'est pas normal que la Communauté économique
européenne supporte l'essentiel de la crise alors que les Etats-
Unis ont pris des mesures protectionnistes pour défendre leur
marché . J'attends de la Commission qu'elle prenne des mesures
efficaces, faute de quoi le Gouvernement français devra envi-
sager de renforcer les mesures de contrôle nationaL (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes.)

INTERNES DES HOPITAUX DE LA RÉGION SANITAIRE DE PARIS

M. le président. La parole est à M . Louis Lareng.

M. Louis Lareng. Ma question s'adresse à M . le ministre de
l'éducation nationale.

J'appelle son attention sur le refus d'équivalence de spécialité
prononcé par certains jurys nationaux à l'égard d'internes des
hôpitaux de la région sanitaire de Paris ayant présenté des
dossiers strictement conformes.

Les années précédentes, les internes, jugés dans des Gondi
tiens strictement comparables en vertu de l'arrêté du 15 novem-
bre 1976, avaient bénéficié de cette équivalence . Bien que les
décisions des jurys soient souveraines, elles apparaissent, dans
ce cas, en contradiction avec les décisions antérieures ainsi
qu'avec les assurances données aux candidats dans le courant
de leurs études.

De plus, bien que l'arrêté du 1" février 1982, qui élargit
aux internes de toutes les régions sanitaires' de France la
possibilité de postuler à une équivalence de C .E .S ., n'ait pas
été appliqué, nombre de services médicaux considérés comme
qualifiants jusqu'alors ont été déclarés non validants sans
préavis.

Je vous demande, monsieur le ministre de l'éducation natio-
nale, de bien vouloir vérifier cette situation et, si ma descrip-
tion se révèle exacte, de prendre toutes les mesures qui, en
attendant la mise en place du nouvel internat, éviteront la
pénalisation des internes de l'ancien, système.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'éducation
nationale.

M. Alain Savary, ministre de l'éducation nationale . Monsieur
le député, je ne- peux que confirmer vos propos, étant parfai-
tement informé du problème très réel créé par les retraits
d'agrément de services qualifiants des hôpitaux généraux et
par le refus de certains jurys d'accorder l'équivalence de
C.E .S . à des internes des hôpitaux de la région sanitaire de
Paris qui avaient effectué leur stage dans dés services considérés
jusqu'à présent comme qualifiants par les autorités universi-
taires.

Ces attitudes, peu conformes à la tradition universitaire,
pourraient conduire à rallumer le conflit survenu en avril et
mai 1982 à propos de la reconnaissance pour les internes des
régions sanitaires de France — et non plus seulemeui de la
région de Paris — de la possibilité d'obtenir l'équivalence des
C .E .S . de spécialité dès lors qu'ils avaient effectué leur inter-
nat dans des services reconnus comme qualifiants.

Envisagé dans son ensemble, ce problème souligne l'urgence
d ' entrer dans le régime dé la nouvelle loi sur les études médi-
cales, loi qui, en instituant le recours à l'ensemble du potentiel
hospitalier pour la formation des internes dans le troisième
cycle de médecine, en imposant une mobilité entre les C.H .U.
et les hôpitaux généraux, permettra un décloisonnement et
mettra fin à des oppositions stériles.

Dans l'immédiat, et pour répondre aux demandas légitimes
des internes des régions sanitaires, un consensus avait été

.obtenu en avril-mai 1982 entre les différentes parties concer-
nées qui permettait aux internes des régions sanitaires de
présenter leur dossier d'équivalence devant les jurys ire C .E .S.
après que la lui portant réforme des études médicales aura été
votée.

Les faits que vous avez très justement rapportés, monsieur
Lareng, montrent que l'esprit des décisions prises lors des
réunions d'avril et mai 1982 n'a pas été respecté ou compris
par tous, même si ces faits ne portent que sur certaines
spécialités ou certaines régions.

Il me faut cependant insister sur le fait que le ministre de
l'éducation nationale est tenu de respecter la souveraineté des
jurys et les décisions prises par les conseils d'établissement
quand elles sont de leur ressort. Je peux toutefois indiquer

que nous avons appelé l'attention des directeurs des U .E .R.
de médecine sur ce grave problème. Ces derniers se sont
constamment montrés conscients de l'importance de cette ques-
tion, en particulier lors des événements conflictuels d'avril .
mai 1982.

Au moment où les relations entre hôpitaux universitaires
et hôpitaux non universitaires vont changer, où la place des
hôpitaux non universitaires dans les formations de troisième
cycle va être reconnue, sans que pour autant le rôl" particulier
des hôpitaux universitaires et la responsabilité des hospitalo-
universitaires soit mise en cause, je fais appel — et je crois
que cela répondra à votre préoccupation, monsieur le député —
à l'esprit de responsabilité des parties concernées . (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes .)

IMPÔT SUR LES GRANDES FORTUNES

M. le président. La parole est à M . Douyère.

M. Raymond Douyère. Ma question s'adresse à M. le ministre
délégué auprès de M. le ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget.

Monsieur le ministre, les contribuables assujettis à l'impôt
sur les grandes fortunes devaient remettre leur déclaration
avant le 15 octobre 1982 . Les estimations préalables établies
par les services fiscaux sont très largement confirmées par les
déclarations qui leur sont parvenues. Toutefois, d'après des
informations provenant .tiffe divers points du territoire, un cer-
tain nombre de personnes concernées auraient omis d'envoyer
ladite déclaration.

Devant la situation économique difficile qni nécessite une
solidarité exemplaire de tous les citoyens, ce manque de civisme
de la part de ceux dont les facultés contributives sont les
plus importantes, doit être dénoncé avec force.

Quelles dispositions comptez-vous prendre afin de permettre
à l'ensemble des services fiscaux de relancer ces contribuables
redevables de l'impôt sur les grand- s fortunes ? Vous pouvez
être assuré dans cette tâche du soi en actif de tous les Fran-
çais. (Applaudissements sur les 1 'es des socialistes et des
communistes . — Murmures sur les usines du rossemblenzent pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du
budget.

M . Laurent Fabius, ministre délégué auprès du ministre de
l'économie et des finances, chargé du budget . Monsieur le
député, je vous remercie de ee soutien actif dont je n'ai
d'ailleurs jamais douté . Ce n'est cependant pas tout à fait de
cette façon que le problème se pose.

Les contribuables concernés devaient adresser leur déclaration
d'impôt sur les grandes fortunes avant la date limite, qui était
fixée au 20 octobre dernier.

Actuellement, je ne suis pas en mesure de dresser un bilan
sur le fond. Je le ferai à la fin ;le l'année et je déposerai un
rapport qui sera immédiatement communiqué au Parlement et
rendu public. Je puis néanmoins m'exprimer sur la procédure
proprement dite.

Une liste informatisée avait été établie à partir des éléments
dont les services de la direction générale des impôts disposaient.
Un rapprochement a été effectué très rapidement entre les décla-
rations qui avaient été reçues et les listes qui étaient détenues
par les services . Selon la procédure normale, une lettre de
relance a été adressée à ceux que l'on nomme dans le jargon
administratif les s défaillants a . C'est la loi. L'envoi de cette
lettre de relance, que j 'ai d'ailleurs sous les yeux, a d'ores et
déjà commencé et doit d'ailleurs se terminer dans les jours
qui viennent . C'est là une diligence tout à fait remarquable,
puisque, par rapport à une date butoir fixée au 20 octobre,
les dernières relances, aimables bien sûr mais fermes comme
elles doivent l' être, seront adressées pour la fin de cette semaine
ou le début de la semaine prochaine. Dès réception de ce
courrier, les s défaillants » rempliront spontanément soit les
obligations qui sont les leurs — et c 'est très bien - soit, pour
des raisons qui sont parfaitement légitimes, feront savoir qu'ils
ne sont pas concernés, soit encore, pour des raisons qui ne
sont pas légitimes, n'enverront pas leur déclaration . Dans ce
dernier cas, conformément à la loi, c'est une procédure conten-
tieuse qui s' impose.

Je souligne à cette occasion le grand effort qui a été réalisé
par les services de la direction générale des impôts et en même
temps le fait que, pour la première année d'application d'un
impôt, année qui est toujours difficile, le rendement sera très
satisfaisant.

Je le répète, l'administration fiscale a fait diligence, tout en
conciliant — ce qui doit être le cas de toutes les administra-
tions — fermeté et amabilité. (Applaudissements sur les bancs
des socialistes.)
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çaises sur le marché mondial ?

M. le président. La parole est à M . le ministre des P .T .T.

M. Louis Mexandeau, ministre des P .T .T . Monsieur le député,
on a dit et écrit effectivement que la décision à laquelle vous
vous référez était l'une des plus importantes prises depuis
le 10 mai 1981 et il faut savoir que le Président de la Répu-
blique lui a apporté tout son appui.

Les raisons de ce programme sont évidentes . C'est d'abord
l'augmentation rapide des besoins en communication pour les
particuliers, pour les collectivités, pour les entreprises . Comme
vous le savez, des événements, importants sans doute, mais
par certains côtés anecdotiques, prouvent l'importance de ces
besoins . C'est aussi, bien entendu, la nécessité pour les
pouvoirs publics d'apporter une réponse appropriée à ces
besoins, sinon d'autres que nous le feraient de toute façon,
dans des conditions certainement contestables et pour notre
économie et peut-être même pour la sau'egarde de notre
identité culturelle.

Le satellite constitue une bonne réponse, mais une réponse
intérimaire . Elle est d'ailleurs complémentaire, et non concur-
rente, d'autres moyens, dont le câble, et pourra être mise en
oeuvre plus rapidement, le Gouvernement s'étant engagé à
conduire également le programme de lancement des satellites
de télédiffusion.

Enfin, le Gouvernement se préoccupe de soutenir l'emploi
dans l'industrie des télécommunications. L'équipement télépho-
nique, en effet, tout en progressant à l'exportation, ne progres-
sera plus dans les années qui viennent au même rythme . La
relève, nécessaire, se fera donc à la fois par la télématique et par
le câblage . Je précise que celui-ci pourra, pour une part impor-
tante, être assuré grâce à une technologie nouveile, celle des
fibres de silice, des fibres optiques.

Ces câbles, que les spécialistes appellent les réseaux multi-
services à larges bandes, vont apporter aux utilisateurs une
démultiplication considérable et aujourd'hui presque insoup-
çonnée des moyens. Sur le même câble pourront passer le son
et l'image, le téléphone comme des dizaines de chaines de télé-
vision. Ces câbles pourront aussi rendre une foule d'autres
services, notamment pour les collectivités et les entreprises.

Nous souhaitons limiter les commandes de réseaux classiques,
avec des câbles coaxiaux en cuivre, au niveau des capacités
de production actuels, capacités qui sont en légère régression.
En effet, les commandes en câbles téléphoniques connaissent un
certain palier. Nous voulons donc orienter l'investissement indus-
triel essentiellement vers le développement et la fabrication de
réseaux en étoile mettant en oeuvre la technologie des fibres
optiques.

Vous m'avez également posé une question sur le financement
proposé. Tout n'est pas réglé dans le détail, mais je peux
vous indiquer que ce financement aura une double origine : les
crédits d'investissement ouverts normalement par les lois de
finances au titre dit budget annexe des P .T.T., l'autofinan-
cement, le recours aux sociétés de financement ou les emprunts,
ou la contribution des collectivités locales initiatrices des
sociétés locales d'exploitation. En effet, la mise à- disposition
de ces câbles va provoquer une véritable décentralisation de
l'information et de la communication, ce qui était d'ailleurs
l'un des objectifs de la loi sur l'audiovisuel votée cette années.
Ces apports des collectivités locales peuvent prendre diverses
formes : fonds de concours non remboursables, avances rem-

boursables sans intérêts, les deux financements étant calculés
pour que le taux de rentabilité interne des télécommunic ions
ne soit pas modifié.

Ainsi, les P.T.T. disposeront du moyen d'exercer pleinement
leur rôle pour définir et conduire une politique industrielle
efficace, pour rentabiliser au maximum leur réseau de génie
civil et les services des télécommunications, tout en dotant le
pays d'un réseau nouveau qui n'a pas d'équivalent dans le monde.

Au début du précédent septennat, au cours duquel, je le
reconnais, on a poursuivi l'effort en matière d'équipement télé-
phonique qui avait été engagé auparavant . ..

M . Jean-Pierre Soisson . Merci !
M . le ministre des P, T . T. . .. la question a été posée iO

savoir si l'on devait se lancer dans l'utilisation du câble . Le
Président de la République d'alors avait estimé qu'il fallait
d'abord utiliser les moyens existants, de serte que nous avons
pris un certain retard sur des pays qui sont aujourd'hui câblés.
L'évolution technologique va heureusement permettre de corri-
ger ce retard, et nous pourrons le faire en utilisant une tech-
nique avancée . Et je tenais à souligner devant la représentation
nationale l'importance capitale 'du projet dont la réalisation a
été décidée la semaine dernière. (Applaudissements sur les bancs
des socialistes .)
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M. Jacques Baume! . Et le coût ?
M . Robert-André Vivien. C'est du bluff ! (Protestations sur les

bancs des sociali°tes .)

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe
Union pour la démocratie française.

DETTE EXTÉRIEURE DE LA FRANCE

M. le président. La parole est à M . François d ' Aubert.
M . .François d'Aubert. Monsieur le ministre de l'économie et

des finances, heureusement que le précédent gouvernement vous
avait laissé une certaine marge de manoeuvre, car vous avez fait
de la France, en dix-huit mois, l'un des plus gros emprunteurs
du monde.

M . Jean-Pierre Soisson. Très bien !

M . François d'Aubert. Depuis le 1" janvier 1981, la dette
publique de la France est passée de 125 milliards de francs à
plus de 240 milliards de francs . Elle a été multipliée par deux
et est supérieure à celle de la Pologne.

En 1980, a France avait emprunté 20 milliards de francs . En
1982, elle empruntera sans doute 70 milliards, soit une accélé-
ration de 250 p. 100.

En mai 1981, notre pays était créditeur vis-à-vis de l'étranger
de 15 milliards de francs ; aujourd'hui, nous sommes débiteurs
de 50 milliards de francs.

M. Emmanuel Aubert. C'est bien triste !

M. François d ' Aubert . Vous n'aimez pas, monsieur le minis-
tre, qu'on vous rappelle ces chiffres, et vous avez déclaré, à
propos des informations parues dans un grand quotidien du
soir, qu'il fallait un acharnement contre la France, qui aurait
d'ailleurs, selon vous, des arrière-pensées politiques, pour que
la moindre mauvaise nouvelle soit utilisée par tout le monde.
' Le recours systématique à l'endettement est évidemment le
fait des pays qui vivent d'expédients et qui ont du mal à faire
leurs fins de mois . Il révèle l'ampleur des déficits publics de
la France, et d'abord du déficit de l 'Etat, qui ponctionne le
marché financier français et oblige les entreprises nouvelle .
ment ou anciennement nationalisées à emprunter sur les mar-
chés étrangers.

II révèle aussi une gestion souvent hasardeuse d'une partie
du secteur public qui est obligée de financer avec des emprunts
à long terme non des investissements, mais des charges cou-
rantes.

Il révèle aussi une gestion risquée d 'organismes bancaires.
II faut savoir que le Crédit foncier de France, qui finance une
partie du logement social, est actuellement obligé d'emprunter
sur le marché financier de Tokyo, en yen et à taux variable
pour financer le logement social . Qui paiera la noie? Les
contribuables eu les accédants à la propriété ?

Alors que vous prétendez défendre notre indépendance indus-
trielle, monsieur le ministre, vous engagez délibérément la
France sur la pente de la dépendance financière, ce qui
rappelle fâcheusement la fin de la IV° République lorsque nous
allions mendier nos crédits à Washington, au Fonds monétaire
international.

II y a là une contradiction supplémentaire, monsieur le
ministre, car, d'un côté vous endettez massivement la France, et
il faudra bien des devises pour rembourser ces emprunts — il

RÉSEAUX CABLÉS DE TÉLÉCOMMUNICATION

M. le président. La parole est à M. Germon.

M. Claude Germon . Ma question s'adresse à M. le ministre
des P .T .T.

Dans sa conférence de presse du 9 juin dernier, le Prési-
dent de la République avait déclaré qu'il était favorable à
l'accélération de l'équipement de la France en réseaux câblés.
Sur votre proposition, monsieur le ministre, le conseil des
ministres a approuvé, le 3 novembre dernier, le lancement
d'un vaste programme de communication par câble.

Pourriez-vous exposer à la représentation nationale les rai-
sons et l'importance du choix de cette politique, les caracté-
ristiques de ces réseaux et ce qu'ils vont apporter aux utili-
sateurs? Quand commenceront les travaux, par quelles villes,
et dans combien d'années la plupart des foyers français seront-
ils raccordés? Quelle serait la part éventuelle des investisse-
ments à la c :rarge des collectivités locales? Comment comptez-
vous assurer le financement de cet équipement national ?
Comment les collectivités locales ou autres utilisateurs, e e -ont-
ils accès à ce réseau pour en faire réellement un instrument
de décentralisation et de démocratie? Enfin, quelles perspec-
tives ce chantier d'avant-garde offre-t-il aux entreprises fran-
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est vrai que cela incombera à. vos successeurs — mais, d'un
autre côté, vous cédez à la tentation du protectionnisme . Or,
s'il y a moins d'importations, il y aura fatalement, un jour ou
l'autre, moins d'exportations, et donc moins de devises pour
rembourser ces emprunts.

Je vous poserai donc trois questions, monsieur le ministre.

M. Jean Oehler. Ah, quand même !

M . Français d'Aubert. Premièrement, quel est le montant
exact au 1" novembre 1982, et non au 30 juin 1982 comme
vous l'avez indiqué hier, du montant de notre dette brute qui
comprend la dette garantie par l'Etat, la dette non garantie
par l'Etat, y compris — c'est essentiel — la dette di s entre-
prises privées et celle des entreprises du secteur rétemment
nationalisé comme Rhône-Poulenc ou Pechiney-Ugine-Kuhlmann ?

Deuxièmement, il a fallu toute l'insistance de la commission
des opérations de bourse américaine et la curiosité de banques
étrangères pour vous obliger à livrer des informations sur
notre endettement, informations que vous avez refusé de livrer
avec la précision souhaitable au Parlement . (Très bien! très bien
sur plusieurs bancs de l'union pour la démocratie française et
du rassemblement pour la République .)

Vous devez aujourd'hui, monsieur le ministre, vous rendre
compte combien cette politique du mystère, du secret, est déri-
soire et vaine, et combien même elle peut être dangereuse,
car elle risque de laisser colporter des rumeurs qui peuvent
atteindre directement le franc.

	

.

M. Claude Estier. Ce sont des bobards !

M. François: d'Aubert. Monsieur le ministre, je vous pose la
question en espérant que vous voudrez bien pratiquer doréna-
vant la politique de la « maison de verre » . Pouvez-vous prendre
aujourd'hui l'engagement solennel d'informer régulièrement et
précisément le Parlement sur l'évolution la plus récente de la
dette, et cela au moins une fais par mois? (Protestations sur
les bancs des socialistes et des communistes.)

Ce sont des questions qui vous - gênent, mais je ne pense pas
qu'elles gênent M. le ministre.

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur d'Aubert.
M. Robert-André Vivien . Le clan de la sébile l'empêche de

parler !

M. Marcel Wacheux. Ecoutez Saint-Vivien !

M. le président . Je vous en prie, mes chers collègues, tenez-
vous tranquilles.

Monsieur d 'Aubert, terminez.
M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, pouvez-vous

nous indiquer, pour rassurer l'opinion publique, quels sont en
ce domaine pour les années à venir les besoins que l'on peut
évaluer de l'économie française, vos objectifs et les limites de
cette politique d'endettement trop systématique, et quelles
instructions vous avez données aux fonctionnaires du mir - .stère
de l'économie et des finances pour la préparation du IR' Plan ?
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
françaises et du rassemblement pour la République .)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances .

	

.
M. Jacques Delors, ministre de l'économie et des finances.

Monsieur d'Aubert, après avoir lu Le Monde samedi soir, je
savais que cette question serait posée, mais je préférais garder.
les précisions chiffrées pour la représentation nationale plutôt
que pour un communiqué de presse, ce qui, pour une fois,
devrait vous satisfaire. (Applaudissements sur les bancs . des
socialistes et des communistes.)

M. Alain Chénard. Allez, messieurs de l'opposition, ramassez
Lé Figaro !

M. I . millilitre de l'économie et des finances . Je dois d'abord
préciser qu'on ne peut pas parler d'insistance des autorités amé-
ricaines car — mais je vous pardonne de ne pas savoir cela,
peisque c'est secondaire pas rapport à votre métier d'homme
politique — chaque fois que l'on émet sur le marché de
New York, l'organisme responsable, la Securities and Exchange
Commission, demande . un certain nombre d'informations,.

Depuis deux ans, nous n'avions pas fait d'émission ` sur . le
marché de New York. Nous avons donc fôcirni ces informatiïens
è l'omission d'une émirent -de la Caisse' nationale des télécom-
munications — heureuse transition avec -la question précédente
pol . à' M . Mexandeau -- qui a d'ailleurs été réalisée dans des
ctarditfoné tout à fait satisfaisantes.

A. partir des chiffres qui ont été fournis aux autorités de
eontrôie américaines, on a extrapélé del données que, jé consi-
dère »ms» erronées sur l'endettement extérieur de la France,
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et je vous remercie de me donner l'occasion de vous fournir
des indications précises . Ce sera un peu compliqué, ce dont je
vous prie de m'excuser, mais votre intelligence est tellement
fulgurante que vous comprendrez tout de suite . (Rires sur les
bancs des socialistes . — Vives protestations sur les bancs de
l'union pour la démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

M. Jean Fatale. Ce n 'est pas très correct !

M. Gabriel Kaspereit. Quelle maladresse ! Soyez donc conve-
nable, monsieur le ministre, cela ne vous étouffera pas !

M. le ministre de l'économie et des finances . Je réponds à
vos insultes par des hommages !

M. le président. Le ministre est libre de ses réponses . Je vous
en prie, mes chers collègues, écoutez-le . Il a seul la parole.

M. Jacques Baumel . Il appartient au président de défendre
les parlementaires !

M. le président. Les parlementaires ne sont pas menacés par
une réponse technique.

Poursuivez, monsieur le ministre.

M. Gérard Chasseguet. Vous avez un drôle de sens de la
technique !

M. Gabriel Kaspereit. Quel manque d'éducation de la part
d'un ministre !

M. le ministre de l'économie et des finances. Je ne poursuivrai
que si l'on m'écoute.

Au 31 décembre 1981, aux cours de change en vigueur à cette
date, la dette extérieure bénéficiant d'une garantie de la Répu-
blique française s'élevait à 155 milliards de francs.

Si l'on souhaite procéder à une estimation de cette dette
garantie à une date plus récente, il convient de tenir compte,
premièrement, des nouvelles opérations d'emprunt réalisées avec
la garantie depuis lors ; deuxièmement, des amortissements
intervenus depuis le ' 31 décembre 1981 en matière de dette
extérieure garantie et qui ; bien entendu, diminuent d'autant le
montant de celle-ci ; troisièmement, des conséquences pour l'éva-
luation en francs de la dette extérieure garantie, des variations
de taux de change, et notamment de l'augmentation de la
valeur en francs du dollar. Cela implique une analyse, devise par
devise, de l'endettement extérieur garanti, ce qui n'a pas été
fait, je le dis entre parenthèses, dans l'article auquel M . d'Aubert
a fait allusion.

Les statistiques concernant la balance des paiements permet-
tent d 'estimer à 27,8 milliards de francs le flux des emprunts
extérieurs évalués aux cours de change de conversion à moyen
et long terme, dont environ 26 milliards de francs pour les
emprunts garantis.

- Sur cette base actualisée — j'insiste sur ce point — aux taux
*de change du 30 juin 1982, le flux .de dette garantie correspond,
de manière approximative, à une augmentation de l'encours de
cette dette pendant le premier semestre, c'est-à-dire après les
chiffres fournis aux autorités américaines, de . 28 milliards
de francs.

Par conséquent, aux cours du 30 juin 1982 actualisés, la dette
au 31 décembre 1981 s'élevait à 175 milliards de francs.

M . Jean-Pierre Soisson. Ce n'est pas une réponse !

M. le ministre de l'économie et des finances . Laissez-moi ter-
miner, je vous en prie !

Il faut ajouter à cela l'endettement du premier semestre,
si bien qu ' on aboutit, pour le 30 juin 1982, à un chiffre de
203 milliards de francs pour la dette garantie par l'Etat aux
cours de change au 30 juin 1982.

Indépendamment de cette garantie, existe un endettement à
moyen et long terme à l'égard de l'étranger d'entreprises ne
bénéficiant pas de la garantie de l'Etat et qui réalisent ces
opérations dans le cadre de leur activité commerciale normale, en
particulier pour financer l'achat ou le ' développement d'actifs à
l'étranger . C'est pour cette raison qu'il est difficile de les ajouter
purement et simplement aux chiffres que, monsieur d'Aubert, je
viens de vous indiquer . Mais je peux préciser que le montant de
cette dette, sans tenir compte, de ces actifs. était de 30 milliards
de francs.

A la même date, les créances de la France sur les pays
étrangers - crédits acheteurs, crédits financiers - - étaient
estimés à 190 milliards de francs.

Au total, l'endettement net de la France était, au 30 juin
dernier, et sur la base des cours de change en vigueur, de moins
de 50 Milliards de francs.
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Ce chiffre est à rapprocher du montant mensuel de nos
exportations, c'est-à-dire 50 milliards de francs et de nos
réserves de change qui étaient de 250 milliards de francs à la
fin du mois de septembre.

Pour être tout à fait précis et objectif, je dois ajouter que
l'ancien Premier ministre, M . Barre, avait, lors de son départ,
indiqué que la dette garantie de la France était de 124 mil-
liards de francs au cours 4e change de l'époque. Je vous le pré- -
cise pour que vous puissiez procéder à toutes les comparaisons
nécessaires.

La dette française n'est pas actuellement anormalement éle-
vée, nuis il faut y prendre garde. En pourcentage du produit
intérieur brut, elle ne représente pas plus de 6 p . 100. En ce
qui concerne son service, intérêts plus remboursement, elle
correspond à vingt jours d'exportations.

Dois-je ajouter, enfin, qu'en 1981, l'Allemagne a emprunté
plus que la France ?

J'indique qu'au-delà des complications techniques, aucun
pays ne donne des éléments aussi complets que ceux que je
vous ai fournis aujourd'hui.

Enfin, vous avez parlé de l'endettement de l'Etat . Puis-je me
permettre de vous indiquer qu'en 1982 le volume des émis-
sions obligataires sur le marché des capitaux en France, en
passant de l'extérieur à l'intérieur, sera, je l'espère, de 140 mil-
liards de francs, dong seulement 40 milliards de francs pour
l'Etat? Vous pourrez ainsi juger vous-même de hi àépartition
de l'épargne française investie en obligations entre l'Etat, le
secteur public et le secteur privé.

Mais puisqu'il faut, pour, terminer, et compte tenu de la
teneur de votre question, vous rappeler à une certaine modestie,
qualité qui ne vous est pas la plus spontanément naturelle, je
vous donnerai trois chiffres . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes. — Vives protestations sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique.)

M. Jacques Baumel . C'est intolérable !

M. Gabriel Kaspereit . C'est une maladie ! Vraiment, vous
nous surprenez!

M. le ministre de l'économie et des finances . . Gardez . votre
indignation pour d'autres occasions. (Vives protestations sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassemble-
ment pour la République .)

M. Gabriel Kaspereit. On l'exprime aujourd'hui, et c'est notre
droit ! C'est incroyable !

M. le président . Monsieur Kaspereit, je vous en prie.
M. Robert-André Vivien. C'est de l'injure gratuite !

M. le président . N'interrompez pas M . le ministre.

M. le ministre de l'économie et des finances . Pour que nous
puissions discuter sur le fond . ..

M. Gabriel Kaspereit. Ce n'est pas votre compétence qui va
nous écraser!

M. le président. Monsieur Kaspereit !

M. Robert-André Vivien. On injurie l'un de nos collègues.
M. Gabriel Kaspereit. Je connais M. Delors depuis long-

temps, et je ne l'ai jamais vu comme ça !

M. le prisident. Ce n'est pas une raison pour l'interrompre.
Monsieur le ministre, vous avez la parole.

M. le ministre de l'économie et des finances. Pourquoi, mes-
sieurs, auriez-vous le monopole de l ' agressivité et moi celui de
l'angélisme ? (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. Gabriel Kaspereit. Parce que vous être ministre !

M. le ministre de l'économie et des finances . Je vous ai donné
tous les éléments chiffré pour vous permettre de nourrir vos
analyses et vos critique.

Je termine par trois déments qui sont de nature à alimenter
votre réflexion.

Premièrement, en 1981, le déficit de la balance commerciale
française, en francs 1982, après le deuxième choc pétrolier,
était déjà de 72,4 milliards de francs.

Deuxièmement, la part du 'marché intérieur satisfaite par la
production nationale est passée de 75 p . 100 en 1975 à 65 p . 100
en 1980, bien avant la venue au pouvoir du gouvernement de la
gauche.

Troisièmement, la part de l ' Investissement des entreprises du
secteur marchand dans le P .I .B . — ce qui explique aujourd'hui
les difficultés de lustre commerce extérieur — est passée de
11,4 p. 100 en 1972 à 9,1 p. 1 00 en 1460 .

Ce sont là des chiffres que vous auriez intérêt à méditer,
croyez-moi. (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
des communistes. — Exclamations sur les bancs de l'union pouf
la démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M . François d'Aubert.

M . François d'Aubert . Décidément, monsieur le ministre, vous
avez bien du mal à répondre avec sang-froid aux questions qui
vous sont posées ! (Exclamations sur les bancs des socialistes.)

Figurez-vous que nous sommes en automne ! Or vous nous
livrez des chiffres du printemps, et non l'évaluation de la dette
au 1" novembre 1982, comme nous vous le demandions.

Figurez-vous aussi que, depuis le 1" juillet 1982, le cours
du dollar a changé. L'évaluation que vous nous avez fournie
se fonde sur un cours du dollar égal à 6,80 francs, alors que le
dollar cote actuellement 7,30 francs.

Par ailleurs, vous ne nous avez pas précisé si, dans vos
chiffres, figure • la dette de sociétés commerciales privées,
même si elle n'est pas garantie par l'Etat.

Quant atm créances, je rappelle que nous étions créditeurs,
vis-à-vis de l'étranger, avant le 10 mai, de 15 milliards de
francs, tandis que nous sommes aujourd'hui débiteurs de 50 mil-
liards.

En outre, vous faites semblant de mélanger les créances.
Or, si certaines sont de très bonne qualité, sur la République
fédérale d'Allemagne par exemple, d'autres sont de bien
moindre qualité, comme celles sur la Pologne, sur l'Iran ou
même sur Cuba, pour qui vous envisagez un échelonnement
de la dette.

Je réitère donc ma question : à combien évaluez-vous les
créances douteuses ? (Applaudissements sur les bancs de l'union
pour la démocratie française .)

M. Claude Estier . M. Barre n'applaudit pas !
M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie

et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Monsieur d'Au-
bert, la France n'a pas commencé le 10 mai 1981 . Une économie,
c'est une inertie . Même s'il n'y est pas parvenu, le Gouverne-
ment précédent a fait des efforts pour essayer de répondre au
deuxième choc pétrolier. (Très bien ! sur plusieurs b,.nes de
l'union pour la démocratie française .)

M. Raymond Barre. Très bien !

M. Jean-Pierre Soisson. Merci de le reconnaître au jourd'hui !
M. le ministre de l'économie et des finances . Je l'ai toujours

dit, monsieur Soisson . Vous pouvez reprendre les modestes
écrits que je rédigeais «dans mon coin».

M. Emmanuel- Aubert. Eh bien ! vous n'avez pas été entendu !
M. le ministre de l'économie et des finances. Simplement,

messieurs, je compare les efforts que vous avez accomplis à
l'agressivité intransigeante que vous manifestez aujourd'hui.
Du moins certains d'entre vous !

M. Jean-Pierre Soisson. Ne dites pas cela de moi !

M . le ministre de l'économie et des finances. Je ne le dis pas
pour vous, monsieur Soisson . Je ne suis pas le mieux placé pour
distinguer le bon grain de l'ivraie, mais je le fais, dans ma
modeste mesure.

La France — disais-,je — n'a pas commencé en mai 1981.
Compte tenu des résultats négatifs qu'elle avait enregistrés en
ce qui concerne les pertes de parts du marché intérieur et la
diminution des investissements, il ne faut pas s'étonner, quel
que soit le Président de la République, qu'elle en supporte
aujourd'hui les conséquences . Vous avez tort, monsieur d'Au-
bert, de nous les imputer, à nous, essentiellement . C'est pour-
quoi je vous ai rappelé ces chiffres. (Applaudissements sur les
bancs des socialistes .)

DÉVELOPPEMENT DU PROTECTIONNISME

M. le président . La parole est à M. Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier. Monsieur le ministre de l ' économie et des

finances, la récente décision prise par le Gouvernement d'exiger
que le dédouanement des magnétoscopes importés en France
ne puisse être effectué qu'à Poitiers suscite, à juste titre, l'indi-
gnation de l'opinion publique française . (Exclamations sur lés
bancs des socialistes.)

M. Gilbert Sénés. Laquelle ?

M. Gilbert Gantier. Cela vous ennuie, messieurs, mais c'est
vrai ! (Nouvelles exclamations sur tes mêmes bancs.)
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M. Michel Cointat. Ce n'est pas à cause des magnétoscopes,
monsieur le président.

M. le président. Serait-ce è cause des pantoufles ? (Sourires.)
M. Michel Cointat. C'est à cause de la procédure utilisée par

le' Gouvernement. Mais nous vous donnerons quelques conseils à
la sortie, monsieur le ministre !

M. le ministre de l'économie et des finances. Peur. bien le faire
sans le dire, vous êtes sûrement plus fort que pour le dire sans
le faire. Ai-je bien compris ?

M . Michel Cointat. Exactement il y a des choses qu'il faut
faire et ne pas dire !

los
M. le président. Mes chers

peintes .! ..
M. 'Gilbert Gander. Cette ' décision est en effet exemplaire

dans trois domaines essentiels de notre vie sociale.
D'abord, elle touche à la liberté de l'information, puisqu'elle

vise j limite l'entrée en France de ce perfectionnement tech-
nologique dont dis?osept largement les autres pays du Marché
commun. Je rappelle à cet égard que, pour un nombre équi-
valent de foyers, il c=iste actuellement trois fois plus de magné-
toscopes en •Angleterre et en Suisse que chez nous, deux fois
et demie plus en Allemagne fédérale.

M, Jean4acques !lunetière . C ' est l'béritage !

M. Gilbert Gantier . Ensuite, et ponts la première fois depuis
la fin de la dernière guerre, le Gouvernement s'engage rée-
fument dans la voie de l'organisation de la pénurie de certains
biens de consommation, d'un rationnement que les jeunes gêné-
nations n'ont jamais connu et qui rappellera bientôt de fort
mauvais souvenirs aux anciennes. (Exclamations sur les bancs
des socialistes.)

	

'
Enfin, cette première décision ouvre la voie à une inquié-

tante montée de la tentation du protectionnisme dont les
conséquences seraient dramatiques pour l'avenir de notre pays
et pour le niveau de vie de chaque Français.

Je poserai donc au Gouvernement les questions suivante'
Premièrement, l'arrêté du 21 octobre du- ministre du budget,

publié le lendemain, résulte-t-il d'une initiative personnelle de
M. Fabius ou engage-t-il la . responsabilité du Gouvernement
tout entier ?

Deuxièmement, - monsieur le ministre, ne craignez-vous pas
que les banques japonaises, qui ont apporté le quart de
l'emprunt de quatre milliards de dollars souscrit au mois de
septembre dernier, ne se refusent désormais à participer au
soutien du franc ?

Troisièmement, ne craignez-vous pas qu'après une telle action
d'éclat le gouvernement français ne soit désavoué, tant au
sein du Marché commun qu'au sein du G . A . T . T. ?.

Quatrièmement, comptez-vous abroger rapidement cette mesure
dérisoire, ridicule et néfaste ?

M. André Laiynel, C'est du, volapük 1

M. Gilbert Gantier. Cinquièmement, au cas où vous ne vou-
driez pas abroger cette mesure, comptez-vous la maintenir à
titre unique ou au contraire l'étendre, pour faire dédouaner
par exemple, à Rennes ou à Bagnères-de-Bigorre, les pantoufles
charentaises importées de Chine ?

Sixièmement enfin, d'une, façon plus générale, le Gouverne-
ment s'obstinera-t41 à avoir, face aux échanges mondiaux, l'atti-
tude d'un monsieur Soupe qui produit laborieusement une
réglementation tatillonne dans les soupentes des ministères au
lieu de permettre aux ' entreprises françaises de relever le
défi de la concurrence mondiale.? . ..

e un igot,, allez-vous maintenir en France -le régime d'éco-
nomie ouverte qui est le' nôtre depuis un quart de siècle ou
allez-vous, au contraire, nous contraindre à nous renfermer
sur nous-mêmes à l'image des pays de l'Europe de l'Est ?
(Exclamations sur les bancs des socialistes: — Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du ras-
semblement pave la République,)

M. le président. La parole est à . M le ministre de l'économie
et des finances,

	

'
M. Jacques Daiors, ;ministre âé.: : lrécttnomie et des finances.

Monsieur Gantier, voua plaignezyous que les gouvernements
enta aient limité les importations de voitures automo-

les japonaises à 3 p . 100`des ventes sur le marché intérieur ?
Je serais content . de counaltre votre• réponse à cette question.
(Rires et appiaudissemss ts sur les bancs dus socialistes.)

' M . Gilbert GantiereCelan' rien à voir i

M. 10 ministre de l'ieonomia et des finances . Ah bon ! C'est
- vraiment l'hôpital qui se urique de la . charité ! .

M. Michel . Ceinte'. Monsieur le ministre, si vous connaissiez
--toutes Ms-_astilcer, mus n'auriez jupes fait cela! •

Jf sesit seytrai. ?l n'y a par crindustrip française . du

l
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C'est la désinformation permanente ! Il y
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M.Miihel CUIMd1Il ne faut pas mélanger les vessies et les
anternas 1
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YtMi~

	

%ie

	

t t'est .*ue cette
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M . le ministre de l'économie et des finances. Vous auriez
dû donner ce conseil à certains ministres des affaires étrangères
des précédents gouvernements !

M. Jacques Baumes. Ne parlons pas des affaires étrangères,
cela vaut mieux !

M. le président . Poursuive', manieur le ministre.
M. le' ministre de l'économie st des finances.- Monsieur Gantier,

la France ne peut être considérée comme protectionniste avec
un déficit du commerce extérieur qui sera sans doute de
95- milliards de francs en 1982.

Sur 100 francs de produits offerts sur le marché français
en 1963, 10 francs provenaient de l'importation et 90 francs
étaient produits en France . En 1982, sur ces mêmes 100 francs,
27 francs proviennent de l'importation et 73 francs seulement
sont produits en France. On ne peut donc pas dire que la France
soit un pays pariieul:,;rement protectionniste !

Deuxièmement, notre souhait est que la Communauté écono-
mique européenne renforce ses instruments de politique com-
merciale-et mène une politique active . Nous avons déposé, en
avril 1982, un mémorandum en ce sens à Bruxelles . I3 prévoyait
le renforcement du système de surveillance statistique des
importations dans la Communauté et la mise en place d'une
réglementation nouvelle, inspirée de la législation américaine,
pour "une meilleure défense des intérêts commerciaux de la
Communauté. Les discussions sur ce mémorandum piétinent.

A ce sujet,-j 'apporterai une précision. Nous concluons des
accords avec des paya du tiers monde pour leur permettre de
vendre dans !a Communauté des produits textiles ou autres, de
manière à aider leur développement. Fat-il normal qu'au-delà de
ces accords, par des détournements de trafic, des produits pénè-
trent en Europe et viennent inonder le marché français ?

Tout gouvernement, qu'il soit de droite, du centre ou de
gauche, s'y opposerait ; c'est évident !

	

`
M . Jean-Pierre Soisson . Merci de la distinction !

M. le ministre de l'économie et des finances. Quelle dis-
tinction?

M. Jean-Pierre Soisson . Entre la droite, la gauche et le centre.
Plusieurs députés socialistes. Vous vous situez où?

M. le ministre de l'économie et des finances. Monsieur Sois-
son, je voulais quand même vous ménager un avenir ! (Rires
sur les bancs des socialistes .)

M. Emmanuel Aubert. C'est gentil pour lui !

M.' le ministre de l'économie et des finances. Ii en est de
même en ce qui concerne la politique commerciale que nous
voudrions mener au niveau communautaire à l' égard du Japon.
Nous préférerions de loin que ce soit la Communauté, dans son
ensemble qui . prenne ces mesures. Le groupe à haut niveau
qui 'a réfléchi sur le Japon au sein de la . Communauté n'ayant
pas , donné de résultat, c'est à' juste titre que M. Jobert a indi-
qué,à nos ;partenaires que nous serions conduits à prendre 'des
mesures nationales s'il y avait échec au niveau communautaire.
Ce ne serait pas la première fois que la France agirait dans
ce sens ; elle l'a déjà fait dans le passé.

M . Michel Cointat. Absolument !
M. le ministre• de l'écenssnie et dei finances . Troisièmement

les mesures prises le 20 octobre an niveau gouvernemental
français ne -sont pas protectionnistes . La commission consulta-
tive du commerce international qui a été créée au mois d'août
dernier afin d'instruire les plaintes concernant les importations
anormales, formule des avis à l'intention du Gouvernement et '
a, dans ie respect des règles de la Communauté et du-G .À.T. T.

I -Ces,, ineures . ont pour but soit de lutter- contre les détourne.
min de trafic, soit de permettre ls délivrance de documente
de . dàuane en , langue française, soit d'améliorer la :défense du
consommateur.

collègues, laissez l'orateur- .-.s'ex-
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De surcroît, notre système de réglementation des échanges
extérieurs est transparent. Tous les pays ne peuvent pas en
dire autant. Les mesures récemment prises ont été publiées,
alors que nos partenaires étrangers ne pratiquent pas tous
de la même façon . D'ailleurs certaines réputations faussement
libérales mériteraient d'être mieux éclairées. Nous ne manque-
rons pas de le faire. Je m'y suis d'ailleurs employé dès hier.

Enfin, je confirme qu'au-delà de ces mesures dont on trouve
l'équivalent dans tous les pays, la France est confirmée dans
son idée de maintenir une économie ouverte à l'intérieur de
la Communauté économique eùropéenne . Les principaux gestes
du Gouvernement ont été dans ce sens.

Mais comment vouloir une Communauté économique euro-
péenne qui se limiterait à une zone de libre échange ouverte
à tous les vents, sans volonté commune, sans politique com-
mune ? Nous voulons une véritable Communauté et pas sim-
plement une zone de libre échange qui se laisserait entrainer
comme le galet par la mer . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes.)

M . le président . Nous en venons aux questions du groupe
communiste.

INDEMNISATION DES VICTIMES DES RÉCENTES TEMPÊTES

Sur le littoral languedocien, les dégâts sont particulièrement
importants . Les localités de Palavas-les-Flots Frontignan, Sète,
Valras, Agde sont très touchées. .Pour la seule ville de Béziers,
les travaux de remise en état se chiffreront à plusieurs cen-
taines de millions de francs . La remise en état des parcs conchy-
licoles de l'étang de Thau, qui sont détruits entre 80 et
100 p. 100, demandera deux ans de travail.

Dans l ' Ouest, le Midi et le Centre, sur le littoral camarguais
et dans d ' autres régions, de nombreux bâtiments, d'habitation,
industriels et agricoles ont été détruits ou gravement endom-
magés.

L'ampleur des dégâts pose avec acuité le problème de l'in-
demnisation des victimes . Des mesures financières doivent être
prisés rapidement pour réparer ce qui a été détrùit.

J'ai pris acte de l 'engagement du Gouvernement de déclarer
les départements ou les communes sinistrés là où les dégâts
sont importants, afin de permettre l'indemnisatign complète
des victimes des catastrophes naturelles et de prendre en
compte la situation exceptionnelle de certaines collectivités
territoriales . (Applaudissements sur les bancs des communistes
et des socialistes.)

RELANCE DE LA POLITIQUE CHARBONNIÈRE

M. le président. La parole est à M. Joseph Legrand.
M. Joseph Legrand. Monsieur le ministre chargé de l'énergie,

le Gouvernement a pris la semaine dernière un certain nombre
de mesures concernant la politique charbonnière de la France.
Ces mesures, que nous considérons comme positives, s'inscrivent
dans la latte que les mineurs et les communistes mènent avec
persévérance depuis des décennies.

Cependant, Outre le fait que le conseil des ministres n'évoque
plus d'objectif de production, la question de la maîtrise de
l'importation de charbon n'est pas réglée.

Si le marché de la consommation du charbon présente quelques
faiblesses, la situation ne: correspond pas à certaines déclarations
alarmistes. Ainsi, en année mobile, la consommation globale de
charbon — y compris le recours au stock — est plus imper-
'tante en 1962 qu'en "1961.

Compte tenu des hypothèses de production nationale pour 1983,
le tonnage importé passerait de 25 à 27 millions de tonnes
en 1963, contre un volùlne prévu initialement de 22 millions
de tonnes. Cela représente une dépense supplémentaire en
devises de 2 milliards dé francs au minimum.

C'est "pourquoi on peut se poser deux séries de questions
auxquelles _je vous geais reconnaissant, monsieur le ministre,
d'apporter des réponses.

Premièrement lés mesures positives prises pour permettre aux
Charbonnages ds~ France de contribuer, à travers une nouvelle
société, au financement des équipements de reconvereton du
charbon ne vont-elles pas servir à favoriser essentiellement la
création-de -débouchés pour le charbon importé ?

Deuxièmement, ne faut-il pas réfléchir au fait que si ces 2 m*
liards de francs de sorties de devises étaient investis dans 'd
capacités productives, cela permettrait la production de 2 ml.
lions de tonnes supplémentaires par an pendant vingt ou trente
ans ? (Applaudissements sur les bancs des communistes et des
socialistes .)

M. le président. La parole est à M . le min istre délégué auprès
du ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
chargé de l'énergie.

M. Edmond Hervé, ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de la recherche et de l'industrie, chargé de_l'énergié.
Monsieur le député, je vous remercie tout d'abord de bien
vouloir considérer comme positives les mesures qui ont été pré -
sentées et acceptées par le conseil des ministres de mercredi
dernier.

Cela dit, votre question me donne l 'occasion de développer
deux points.

Premièrement, le Gouvernement a décidé de relancer la pro-
duction nationale de charbon . Les orientations budgétaires qµi
ont été présentées ici même il y a quelques jours le prouvent.
Je me permettrai d'ailleurs de vous rappeler deux chiffres ae~
deux ans, les investissements de reconnaissance du charbon ont
été multipliés par 10 et les investissements à moyen terme
ont été multipliés par 2,5.

Cet effort budgétaire important consenti en faveur du
charbon national comporte en particulier une subvention forfai-
taire qui traduit la préférence nationale . Le Parlement l'a fix
il y a un an à 2,5 centimes la thermie et l'Assemblée en a vo{
l'actualisation pour 1983. Elle représente, dans le projet de
budget, un montant total de 3,7 milliards de francs.

Cet effort important de l'Etat doit s'accompagner d'une gestion
plus rigoureuse . Ce sont ces critères qui permettront aux Char-
bonnages de France de déterminer leur plan de production
pour 1983 . Celui-ci sera soumis dans les semaines qui viennent
aux consultations habituelles et nécessaires, notamment avec lep
organisations syndicales, mais aussi avec les élus, pour que nous
puissions trouver un consensus.

L'augmentation de la consommation de charbon en 1982 par
rapport à 1981 connaît néanmoins des limites car elle est prin-
cipalement liée à une disponibilité plus faible de nos centrales
nucléaires en . 1982 . Mais les marchés traditionnels du charbon
sont aujourd'hui en régression, qu'il s'agisse de l'industrie ou da
chauffage collectif.

Dans l'industrie sidérurgique, l'utilisation du charbon ne se
développe pas comme nous le souhaiterions . Celle-ci devient
plus économe en coke . Ce sont des éléments avec lesquels
nous devons compter et face auxquels nous devons réagis.

Un ensemble de dispositions ont été prises pour favoriser
l'utilisation du charbon, Une partie du budget de l'agence
pour la maîtrise de l'énergie — quelque 110 millions de
francs en 1982 — est consacrée à l'organisation et au soutien
de la consommation du charbon . Ce débouché que nous voulons
développer sera alimenté par la production nationale, mais aussi
par du charbon importé. J'ai déjà dit que devaient s'instaurer
de nouvelles relations entre l 'A .T .I .C . et les Charbonnages de
France en vue de Maîtriser les importations de charbon . Celles-
ci, en effet, ne sont pas concurrentes de notre production
nationale, mais concurrentes des importations de pétrole.

Vous savez qu ' importer du charbon et non du pétrole engen-
dre une économie . de quelque 50 p . 100 en devises. Ainsi,
chaque fois que nous substituons 1 500 000 tonnes de charbon
importé à 1 million de tonnes de pétrole, c' est 1 milliard de
francs que nous économisons au bénéfice de notre balance
commerciale.

POLITIQUE MONÉTAIRE DES ETATS-UNIS

M . le président . La parole est à M. Montdargent.
M . Robert Montdargent. Ma question s'adresse à M . le ministre

de l'économie et des finances.
A'la récente conférence de Kinshasa, le Président de la

République s'est éle*é contre les mouvements erratiques du
dollar qui placent nombre de pays dans une situation intolé-
rable.

Nous savons que la monnaie américaine vient d'atteindre
un nouveau record, autour de 7,30 francs. Cette flambée place
notre économie dans une situation fragile et risque de mettre
en cause la politique poursuivie depuis dix-huit mois. La hausse
du dollar favorise la fuite des capitaux hors du secteur pro-
ductif, alimente une spéculation débridée et, surtout, accroit
notre dépendance vis-à-vis des U .S .A. Ceux-ci ne .peuvent à la
fois s'affirmer notre allié et tenir la France en 'vassale . H
est nécessaire de réagir. C'est pourquoi, monsieur le ministre,
je vous demande quelles mesures voua comptez prendre afin

M. le président. La parole est à M. Balmigère.
M. Paul iialmigère. Je remercie M . le ministre d'Etat, minis-

tre de l'intérieur et dé la décentralisation, de la réponse qu'il
m'a faite tout à l'heure . Je voudrais cependant préciser quel-
ques points au sujet de la tempête qui vient de sévir dans
le Midi .
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d'enrayer cette spéculation qui coûte cher à notre pays et
quelle initiative vous estimez devoir être conduite auprès de
la communauté internationale, conformément aux engagements
pris par les Etats-Unis à Versailles .

	

-

M. le président. La pas ale est à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le :?ariement.

. M. Emmanuel Hamel . Il n'y a plus que trois ministres en
séance !

M André Labarrère ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . Monsieur le
député, je vous remercie de cette question qui est absolument
fondamentale et qui porte sur un sujet particulièrement préoc-
cupant.

Deux données . principales caractérisent actuellement le sys-
tème des paiements internationaux.

D'une part, il n'y a plus d'organisation internationale qui
permette de_ maintenir des relations de change stables entre
les monnaies . Le système monétaire européen constitue une
exception à ce désordre — exception heureuse, mais bien évi-
demment limitée:

D'autre part, le dollar joue en pratique un rôle de monnaie
internationale, utilisée dans la majeure partie des transactions.

Mais quand on veut comprendre l'attitude des Américains,
il faut toujours penser, à la politique intérieure américaine, et
plus particulièrement pour ce qui est de la politique monétaire.
C'est en fonction de la situation conjoncturelle constatée aux
Etats-Unis et des objectifs poursui v is par les autorités de ce
pays que se déterminent les taux d'intérêt aux Etats-Unis et, par
voie de répercussion, sur le marché de l'eurodollar . Les politiques
monétaires des autres pays, notamment des pays européens,
doivent naturellement tenir compte de cette situation.

. Dans la période récente, l'orientation de la politique améri-
caine s'est traduite par une forte augmentation des taux, tant
en valeur nominale qu'en valeur réelle, si on les compare
à l'inflation. Cette situation a entraîné une hausse continue du
dollar contre toutes les grandes monnaies.

Par ailleurs, le dollar est actuellement considéré par beaucoup
comme une valeur refuge . Je n'en développerai pas toutes les
raisons, mais l'on peut penser à la force de l'économie amé-
ricaine, l'espoir d ' une reprise prochaine dans ce pays et aux
difficultés rencontrées actuellement par des pays dont la mon-
naie concurrençait le dollar, comme l'Allemagne ou le Japon.
. De ce fait, le cours du dollar ; vous . l'avez rappelé, s'est situé
récemment à des niveaux jamais atteints, dont on peut consi-
dérer _qu'ils ne sont absolument pas justifiés :par des données
économiques objectives. Il en résulte — vous l'avez souligné et
je crois que tout le monde est d'accord sur ce point — une
situation très préoccupante , pour les pays européens.

Un chiffre est extrêmement signiddeatif : une hausse de
,-5 p. 100 du dollar détériore de 11 milliards de francs le solde
de notre . balance - commerciale, Depuis mai 1981, le dollar . a
monté de plus de 30 p. 100 !

Quelles initiatives le Gouvernement compte-t-il prendre. ?
Il entend d'abord tout faire pour que l'on en revienne à l'esprit
de Bretton Woods, c'est-à-dire à une plus grande concertation
entre les pays — popr ne pas dire tout simplement une concer-
tation — et une plus grande stabilité ' des parités. C ' est dans ce
but qu'en ipin dernier, lors du sommet de Versailles, un groupe
de travail a été mis en place pour étudier ce qui détermine les
variations du taux de change, et, parmi ces causes, l'influence
des interventions des autorités Monétaires.

Notas avons bon espoir que ces travaux, et plus généralement
les efforts qui seront entrepris pour" développer une coopération
monétaire stable entre . les pays, permettront de progresser vers
une reconstitution , d'un ordre monétaire international apte à favo-
riser le dévelo)fpement économique et social de tous les pays,
les pays sopedéveloppés ,comme les nations Industrialisées, car
la situation actuelle ne peut pas durer sans de grands risques
pour toute i'écahomie'-européenne . (AOlaudissements sur les
bancs des socialistes et des earnmunsates .)

M. le 96sid.nt. Noua avons terminé les questions au Gou-
vernement .

	

.

Monsieur le président, je constate que peu de membres du
Gouvernement sont restés présents jusqu'à la fin de cette séance
de questions d'actualité.

M. Emmanuel Hamel . Trois seulement !

M. Jean-Pierre Soisson . A plusieurs reprises, et je vous en
rends hommage, vous avez exprimé le désir que le Gouverne-
ment dans son ensemble puisse entendre les parlementaires
de la majorité comme de l'opposition . C'est ce que vous m'avez
affirmé hier encore à la conférence des présidents.

Or j'ai le regret de constater — et je m'adresse à vous puis-
que, hier, vous m'avez reproché de m'adresser directement
à un membre du Gouvernement — qu'aujourd'hui seulement
trois membres du Gouvernement sont présents à l'issue de
cette séance alors que des questions essentielles ont été posées.
Je le dis d'autant plus librement que la dernière partie des
questions d'actualité était réservée à un groupe de la majorité.

Au 'hem du groupe U .D .F., je me permets de vous dire, avec
la franchise que vous me connaissez, qu'une telle situation est
regrettable pour la démocratie française . (Applaudissements sur
les bancs de l'union pour la démocratie française et du rassem-
blement pour la République.)

M . le président. La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations 'avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . La semaine
dernière, M. Claude Labbé a fait un rappel au règlement dans
le même sens . J'ai dit ce que j'en pensais.

Cela étant, monsieur Soisson, il est effectivement regrettable
que les membres du Gouvernement aient été si peu nombreux
à la fin des questions d'actualité, mais ils étaient, me semble-t-il,
proportionnellement plus nombreux que les députée . (Protesta-
tions sur ler bancs de l'union pour la démocratie française et
du rassemblement pour la République .)

J'ai rendu hommage au Parlement la semaine dernière, mais
il me semble que les députés devraient également être présents.

M. Jacques Blanc . Ça n'a rien à voir !

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Sans
doute des propos ont-ils été échangés tout à l'heure qui n'étaient
pas particulièrement bienvenus . Mais il arrive aussi, monsieur
Soisson, que des injures partent de vos bancs à l'adresse des
membres du Gouvernement sans que nous disions rien . Tout cela
ne relève pas d'un excellent jeu parlementaire.

Je regrette, comme vous, qu'il n'y ait pas davantage de mem-
bres du Gouvernement présents . ..

M. Philippe Séguin . Très bien !
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . . . . mais

je déplore aussi qu'il n'y ait pas davantage de membres du
Parlement. (Applaudissements sur les bancs des socia(istes . et
des communistes .)

M . le président. La parole est à- M. Soisson.
M. Jean-Pierre Soisson . Monsieur le ministre, je connais votre

sentiment. Je sais que vous regrettez, comme moi, l'absence
de M. le Premier ministre et quc vous déplorez que la séance
de questions d'actualité se soit achevée en présence'de deux ou
trois membres du Gouvernement seulement. Cela n'est pas
acceptable pour notre démocratie, vous l'avez reconn;l . Je le
dis simplement, avec toute la courtoisie que je vous dois et
dont ,vous avez toujours témoigné à l'égard de l'Assemblée.

Cela, monsieur le président, n'est pas bon pour les rapports
entre le Parlement et le Gouvernement et je vous prie de m'en
donner acte.

M. le , président, Je verserai au dossier la réflexion suivante.
Le Premier ministre et les membres du Gouvernement sont

très assidus aux questions dites d'actualité et ils répondent avec

dent.

Suspension et reprise de la séance.

M . le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures, est reprise d dix-sept

heures dix sous la présidence de M . Guy Ducoloné.)

2

_RAPPEL AU REGLEMENT

- M, .'»es .s-I terri Soisson. Je .demande la parole pour un rappel
au règlement.

' M. te peeldent. La parole edt à M. Soisson, pour un rappel
au règlement.

M 4ean.Plent Soisson. ' Mon rappel, au règlement se fonde
sur l'article 91:

beaucoup de précision et de conscience.
M. Jean-Pierre Soisson . Merci!
Vous aurez tous remarqué — et vous le premier, . monsieur

Soisson — que depuis l'origine le temps consacré aux question
d'actualité a presque doublé, ce qui explique peut-être que cer-
tains membres du Gouvergement, en , raison de leurs charges,
ne puissent pas être présents de boat en bout, comme Ils le
souhaiteraient.

	

-
Cela étant, la conférence des présidents et le bureau de

l'Assemblée , chercheront, en relation avec le Gouvernement, à
améliorer au maximum la 'procédure des questions d'actualité.

M. Jean-Pierre Soisson . Je vous remercie, , monsieur le prési-
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PRESIDENCE DE M . C .JY DUCOLONE,
vice-président.

M . le président. La séance est reprise.

-3

LOI DE FINANCES POUR 1983 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. Iè président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de là deuxième partie du projet de Ici de finances pour
1983 (n' 1083, 1165).

INTERIEUR ET, DECENTRALISATION (suite)

M . le président . Ce matin, l 'Assemblée a abordé l'examen des
crédits du ministère de l'intérieur et de la décentralisation et a
commencé d'entendre lei ; orateurs inscrits.

Je saurais gré aux orateurs et au Gouvernement de bien vou-
loir respecter les temps de parole qui ont été fixés par la
conférence des présidents afin que nous puissions terminer nos
travaux dans les meilleures conditions.

La parole est à M. Charles Millon.

id . Charles Millon. Afin de répondre au voeu de M . le président,
je limiterai mon propos à quelques réflexions . Vous voudrez bien,
monsieur le ministre ddi;tat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, excuser le caractère haché de mon intervention.

J'aborderai en premier lieu le problème de la lutte contre
le terrorisme. Ce dossier, je le sais, vous inquiète et vous préoc-
cupe.

Je reconnais que, dans ce domaine, le Gouvernelnen ne
recourt pas à des instruments dangereux pour la liberté, ce dont
je me félicite car cela est positif . Ainsi, le droit d 'asile n'est
pas remis eu et:use e :. la mise en place d'un fichier central infor-
matisé se fait bans le respect de la lettre et de l ' esprit de la loi.
La commission nationale c Informatique et libertés a, présidée
par M . le sénateur Thyraud, a d'ailleurs été saisie dans les for-
mes prévues par la loi ;'otée' par la majorité d'avant mai 1981.

En revanche, monsieur le ministre d'Etat, les résultats obtenus
s e nt particulièrement minces ; ils se sont quasiment limités à
l'arrestation de personnes_ . amnistiées, au cours de l'année 1981.
C'est la raison pour laquelle, en tant que parlementaire de l'oppo-
sition, je me permets d'exprimer notre inquiétude et de vous
demander quelles décisions vous comptez prendre pour intensi-
fier la lutte contre le terrorisme.

Par ailleurs, dans un domaine qui exige une coopération inter-
nationale, on s'interroge toujours sur l 'attitude que prendra le
Gouvernement en ce qui concerne l'extradition de terroristes
arrêtés eh France,' qu'ils noient italiens, espagnols ou d'autres
nationalités . Notre interrogation nous apparaît fondée lorsque
none constatons que l'Italien Oreste Scalzone, sur l'extradition
duquel la chambre d'accusation de la cour d'appel de Paris a
émis un avis favorable, attend toujours la décision du Gouver-
nement français . Sera•t-iI, ou ne sera-t-il pas, en fin de compte,
extradé ? .

	

.

Quelle politique comptez-vous mener en la matière . ?

Je parlerai maintenant de la latte contre l'immigration ' clan-
destine .

	

.

Je sais, monsieur le ministre d'Etat, que ce sujet vous tient à
soeur. Les effectifs de la police frontalière ont été :renforcés . :
n'est là aussi' un point positif dont nous nous félicitons . Mais à
quoi bon renforcer .es .effectifs si les étrangers qui entrent
clandestinement en France ne' peuvent être renvoyés chez eux
rapidement

L'action des pouvoirs publics en ce domaine est véritablement
paralysée. L'expulsidn est devenue pratiquement impossible et
la reconduite. à la frontière des immigrée clandestins suppose

:une procédure, très lourde qui gêne les services de police. Si
j'ai bien nui vos dernières interventions, monsieur le ministre
d'Etat, vous semblez être actuellement favorable à une réforme
de la lof du. 29 octobre .1981 . relative aux étrangers car. . celle-ci
vous interdit,ung action efficace.
. J'en viens au fonctionnement quotidien de la police natice
nalr et à - ses relations avec les -.citoyens. Dans ce projet de
budget, aucune mesure -nouvelle n'apparaît . Les travaux d'entre-
tien et de : moderniàation des . , commisaarlats sont freinés ; les
acquiditions de véhicules . sont largement amputées : les frais de
déplacement de la police sont reconduits en francs courants,
malgré la hausse des prix. "Toutes (Mis etdnomies, qui pourraient

êtr e approuvées s'il s'agissait a'une administration centrale, com-
promettent- l 'efficacité de l'action quotidienne des services de
police. Vous en êtes d 'ailleurs conscient, monsieur le ministre
d'Etat, puisque vous êtes intervenu à diverses reprises sur ce
sujet.

La technique de l'îlotage, dont vous nous avez parlé à diverses
reprises et sur laquelle nous sommes d'accord, suppose des
moyens de transport et un développement des transmissions.
Or, les autorisations de programme qui leur sont consacrées
diminuent fortement dans votre budget puisqu'elles passent de
79,8 millions de francs en 1982 à 55 .millions de francs en 1983.

Quant à l'armement, seul le programme de remplacement
des revolvers individuels est maintenu, mais pour un dixième
des effectifs seulement, ce qui pose là aussi un problème.

Ce budget, afin de créer les emplois nécessités par une
réduction de la durée du travail, sacrifie, à notre avis, l'équipe-
ment moderne qui conditionne l'efficacité de la police . Or, vous
le savez bien, monsieur le ministre d'Etat, on ne fera pas de
la police françaiseune police moderne si on ne lui donne pas
un équipement adapté à sa mission.

M. le président. Vous avez dépassé votre temps de parole
de deux minutes, mon cher collègue.

M. Charles Millon. Je traiterai, en dernier lieu, les problèmes
des collectivités locales. Je serai bref car nombre de mes col-
lègues ont abordé ce thème et M . le président vient de m'inviter
à conclure .

	

-
Je poserai simplement trois questions.
Pourquoi huit milliards de fonds de compensation de la

T .V.A . ne figurent-ils plus ù votre budget? La mesure d'ordre
qui a conduit à les inscrire en prélèvement sur recettes au
fascicule des voies et moyens , ne vise-t-elle pas seulement à
diminuer optiquement de 1 p. 100 le taux de croissance des
dépenses de l'Etat et, partant, celui de la prceshon fiscale ?

Par ailleurs, le montant de la dotation globale de fonction-
nement a été artificiellement majoré, et vous le savez. Mes col-
lègues ont en effet déjà souligné que le passage de 51,9 milliards
à 58,6 milliards de francs, soit plus 12,9 p . 100, n'est dû qu'à
l'intégration de ia subvention aux communes pour le logement
des instituteurs . En fait, l'augmentation véritable de la dotation
globale de fonctionnement n'est que de 8 p. 'i00, c ' est-à-dire le
taux d'inflation prévu 'pour 1983.

Troisièmement, : la somme de 2,8 milliards' de francs qui figure
dans l'état récapitulatif des concours de l'Etat aux collectivités
locales au titre de la compensation financière des transferts
de compétence n'aura aucune réalité tant que . le projet de loi
relatif aux compétences n'aura pas été adopté et la loi promul-
guée . Nous ignorons la date et l'heure de sa promulgation, ce qui
souligne le caractère dérisoire de cette inscription.

Je m'associe par ailleurs, monsieur le ministre d .'Etat, aux
questions qui vous ont été posées- à propos de la dotation glo-
bale d'équipement et j'espère avoir l'occasion, .au cours de la
discussion des articles, de revenir sur ce "sujet.

J'affirmé toutefois qu'il n'est pas possible d'engager une
véritable décentralisation alors ;que votre projet de budget ne
présente pas des comptes clairs permettant d'entrevoir, derrière
les chiffres et les dotations globales, un véritable transfert de
r.ssources parallèle au transfert de compétences.

M. le président. Mon cher collègue, je vais vous retirer la
parole.

M . Charles Millon . Je développerai tous ces, points à l'occa-
sion de la discussion des amendements et je vous remercie,
monsieur le président, de m'avoir ,ccordé quelques minutes
supplémentaires.

M . le président . Je vous rappelle, monsieur Millon, qu ' en
vertu de l'article 55, alinéa 4 du règlement; Lorsqu'un
amendement est ou a été déposé par un membre d'un groupe
dont le temps de parole est épuisé, cet amendement est lu
par le président et mis aux voix sans débat . x

Peut-être ferai-je usage de cette disposition à votre encontre
tout à l'heure.

M. Charles Millon . Voua montrerez certainement votre tolé-
rance habituelle, monsieur le président!

M. I . président . La parole est à M . Julien.

M. Raymond Julien, Monsieur le ministre d'Etat, je suis
conscient de l'importance de la décentralisation, qui est la
grande affaire de votre ministère et qui a ouvert ici de grands
débats d'idées.

Faut-il s'en étonner dans un pays . aussi centralisé, que la
France, dis l'on pensait que Richelieu avait apporté ta dernière
pierre à l'édifice centralisateur, alors qu'il a encore été per-
fectionné par 1ù suite?
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Au double titre de ministre de la décentralisation et de maire
d'une grande ville, vous vous êtes évidemment penché, monsieur
le ministre d'Etat, sur le problème, auquel nous attachons tous
tant d'importance, des ressources spécifiques des collectivités
locales.

Certes, en France comme ailleurs en Europe, les budgets
locaux et régionaux dépendent de l'aide du pouvoir central.
Augmenter les impôts sur les personnes physiques et sur les
sociétés — quand en a la chance d'en avoir dans sa commune —
c'est risquer de mécontenter les contribuables et de les faire
fuir et de se priver en fin de compte des recettes que l'en
voudrait susciter.

Quant au Le leier, bâti ou non, pour être rentable, il faut
en réévaluer tees souvent l'assiette, avec les difficultés que
cela comporte.

Or les dépenses publiques locales augmentent très rapidement
dans tous tes paya d'Europe occidentale, et souvent même plus
rapidement que lis dépenses de l'Etat . L'aide du pouvoir central
devient docte nécessaire et entraîne inéluctablement le danger
d'une mainmise et d'une menace sur l'autonomie locale . Il faut
donc naviguer au plus n-•às.

La dotation globale de fonctionnement reste le concours le
plus important de l'Etat, surtout cette année, puisqu'elle a été
gonflée par l'intégration de la dotation relative au logement
des instituteurs . Vous n'ignorez pas, monsieur le ministre d'Etat,
combien les élus locaux sont sensibles à ces problèmes, sur-
tout dans les petites communes, celles de moins de deux
mille habitants en particulier.

En effet, la D .G .F . se compose d'un tronc commun à toutes
les communes qui constitue 95 p . 100 de son montant et de
5 p . 100 de concours particuliers aux grandes villes, aux centres
touristiques et aux centres ruraux de moins de deux mille
habitants qui, eux, se voient attribuer une dotation minimale.

L'une des bases de calcul de la dotation minimale est le
revenu brut des immeubles bâtis . Cela pose le problème que
je vais vous soumettre . Pour qu'un immeuble bâti produise un
revenu, il faut, la plupart du temps, le remettre en état,
emprunter et s'endetter, alors que les communes ont de faibles
ressources.

Je prendrai l'exemple d'une commune dont le revenu commu
nal était de 4 560 francs et qui, ayant transformé 'me école
désaffectée en gîte rural, l'a vu progresser jusqu'à 29 22C francs.
Le résultat, c'est que, l'année suivante, la dotation minimale est
passée de 16 442 francs à 2 364 francs.

Les victimes d'une telle situation pourraient à juste titre
parler d'un miroir aux alouettes . Il conviendrait donc de se
pencher sur ce problème et d'inciter les communes à valoriser
leur patrimoine sans qu'elles soient de ce fait pénalisées.

La dotation minimale ne pourrait-elle pas retenir comme cri-
tère le revenu net et non plus le revenu brut ? Cette mesure
améliorerait certainement le sort des communes concernées.

Je vous remercie, monsieur le ministre, de la suite que vous
voudrez bien donner à mon propos, car vous savez combien nous
sommes sensibles à tout ce qui est susceptible de contribuer
au plein succès de la décentralisation à laquelle vous consacrez
tant d'efforts . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
ci des communistes .)

M . le président . Je vous remercie, monsieur Julien, d'avoir
respecté votre temps de parole.

La parole est à Mme Osselin.
Mme Jacqueline Osselin . Comme M. Julien, j'aborderai le

problème du budget des collectivités locales.
Au moment où se met en place la décentralisation et où

s'élabore le projet de budget pour 1983, les collectivités locales
s'interrogent sur leur devenir et se demandent : « Où allons-
nous ? » Telle est la question que se posent de nombreux élus
locaux en préparant leur programmation budgétaire, non seu-
lement pour 1983 mais aussi pour les années suivantes.

I -.es prévisions ne peuvent en effet se faire sur une année,
et cela est encore plus vrai à l'approche des élections, où
chaque équipe bâtit le programme municipal sur lequel les
citoyens se détermineront par leur vote . Aux propositions de
réalisations devront donc correspondre des ressources : concours
financier de l'Etat, mais aussi effort contributif des citoyens
dont on sait que, aussi longtemps que la loi n'aura pas été
modifiée, il sera foncièrement injuste:

Désormais, les collectivités locales recevront trois types d'aide :
subventions de fonctionnement ou d'équipement affectées à des
objets particuliers, dotations globales existantes, dotations nou-
velles liées à la mise en oeuvre de la décentralisation, qu'il
s'agisse de la dotation globale d'équipement ou de la dotation
générale de décentralisation.

Je ne m'étendrai guère sut' l'accroissement que l'ensemble
représente par rapport à 1982, si ce n'est peur seppeler que
cette augmentation était vitale pour les communes et que le
remboursement intégral dès cette année des charges dues au
titre du logement des instituteurs est le bienvenu .

J'insisterai, monsieur le ministre d'Etat, sur deux des incer-
titudes qui pèsent encore sur le budget des communes ;
incertitudes d'autant plus gênantes qu 'elles empêchent la mise
au point d'un plan pluriannuel, nécessaire en cet avant-mars 1983.

La p.emière concerne l'abandon par l'Etat, pour la deuxième
année consécutive, du prélèvement de 3,6 p . 100 sur le produit
de la taxe d'habitation qui est destiné à couvrir les frais de
dégrèvement et de non-valeur à la charge de l'Etat . Qu'en
adviendra-t-il les années suivantes ? 3i cette mesure n'était pas
reconduite, cela grèverait considérablement les budgets commu-
naux et rendrait caduque toute programmation . Les maires,
surtout ceux des communes les plus démunies, ne peuvent rester
à la merci de ce couperet, dont les effets se répercuteraient
immanquablement sur la taxe d'habitation, la rendant encore
plus insupportable aux citoyens.

La deuxième incertitude touche à la dotation globale d'équi-
pement, attendue et largement souhaitée, car elle permettra
aux collectivités locales d'affecter librement les sommes dont
elles auront la disposition au financement des équipements de
leurs choix, au lieu de pleurer après des subventions spéci-
fiques d'investissement, soutirées opération par opération . La
dotation globale d'équipement rendra à-ces dernières plus d'auto-
nomie et traduira concrètement la mise en oeuvre de la décen-
tralisation ; elle les libérera de cet état d'assistés perpétuels
et évitera bien des retards administratifs . Les critères d'attri-
bution sont encore bien incertains ; ils dépendent d'abord du
vote de la loi relative à la répartitio .i des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat, ensuite, ils
dépendent du choix des paramètres, et cela aura aussi des
répercussions.

Primitivement, il avait été question de les attribuer selon le
nombi e d'habitants, critère évidemment juste mais sans garantie
quant à l'utilisation des sommes aux fins d'investissement. Le
Gouvernement a même proposé de la répartir à raison de
80 p . 100 au prorata des dépenses directes d'investissement,
le reste étant partagé sous forme de majoration pour les
communes à faible potentiel fiscal, pour les communes et grou-
pements qui réalisent des travaux dans le cadre d'une charte
intercommunale et pour les groupements à fiscalité propre.

Sans m'appesantir sur l'inconnue du taux de remboursement
octroyé au fil des ans, je voudrais surtout évoquer le risque
de disparité que ces modalités d'attribution peuvent entraîner.
En effet, les communes riches, quelle que soit leur strate,
seront privilégiées puisque fort logiquement ce sont elles qui
investiront le plus . A l'inverse, les communes pauvres s'enfon-
ceront dans leur pauvreté si le rapport entre la masse répartie
directement en fonction des investissements opérés et la masse
péréquée reste identique.

Peut-être faudrait-il s'orienter vers des remboursements au
prorata des dépenses réelles directes d'investissement qui soient
corrigées en proportion inversée de l'écart entre le potentiel
fiscal moyen par habitant de la commune et celui de l'en-
semble des communes.

Une étude de l'investissement admis pour le fonds de compe .t-
sation pour la T .V .A. par habitant réalisée pour 1978 donne
un écart de 347 à 503 francs, soit une variation de 44 p . 100
entre les deux extrêmes . La manne retombant dans l'escarcelle
des communes sera donc fortement différenciée, creusant d'année
en année lei, écarts.

S'il est vrai que les petits villages, qui bénéficieront par ail-
leurs des concours du département, ne seront pas pénalisés et
s'en sortiront bien au vu des simulations faites, il n'en reste
pas moins que le dispositif proposé privilégie outrageusement
les communes riches . Et ce, d'autant plus que les villes pauvres
sont en grande partie ces communes dortoirs de banlieue qui
souffrent de déséquilibres profonds, appelant d'urgence des
moyens supplémentaires si l'on ne veut pas les laisser se trans-
former en ghettos . Mons-en-Baroeul, la commune dont je suis
l'élue, en est un exemple criant, sans citer les localités qui
ont défrayé la presse.

Il faut donc rechercher une solution qui prenne mieux en
compte le potentiel fiscal des communes . C'est là ma demande,
monsieur le ministre d'Etat.

L'année dernière, à cette tribune, j'appelais de mes voeux la
création de la D.G.E . et des moyens nouveaux pour les
communes. Certes, ce projet de budget pour 1983 traduit des
avancées mais j'exprime néanmoins le souhait que la décen-
tralisation soit un facteur de développement de la vie de toutes
les communes, sans distinction, à l'image de l'effort de solidarité
engagé par le Gouvernement à l'égard des citoyens depuis un an
et demi . Je souhaite aussi qu'une réforme profonde de la fisca-
lité locale voie rapidement le jour . (Applaudissemens sur les
bancs des socialistes et 'des communistes .)

M. le président. La parole est à M . Germon .
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M . Claude Germon . Mon collègue Michel Berson, appelé dans
sa circonscription, m'a demandé de vous donner connaissance
de l'intervention" qu'il comptait faire.

La délinquance et la criminalité sont, en France, statistique-
ment inférieures à celles de nombreux autres pays d'un niveau
de développement comparable . "En effet, le taux de criminalité
global est en France, par exemple, inférieur de plus de 20 p. 100
à celui de la République fédérale d'Allemagne.

Mais en France cette criminalité est géographiquement très
concentrée ; les dix départements dans lesquels a été constaté.
le plus grand nombre de crimes et de délits représentent
40 p. 160 de la criminalité globale, pour 30 p. 100 de la
population.

Je ne vous apprendrai rien, monsieur le ministre d'Etat, en
vous indiquant que parmi ces dix départements, nombreux sont
ceux qui appartiennent à la région parisienne, dont la situation
particulière mérite que l'on s'y arrête.

Face à la situation des départements - de "la région 11e-de-
France, aucun moyen spécifique en matière de police n'est
capable, à lui seul, d'enrayer le développement de la délin-
quance et du sentiment d'insécurité. Le problème, dans cette
région, est avant tout lié à l'urbanisme sans âme, au manque
d'équipement public, à la marginalisation de la jeunesse, au
chômage, aux conditions de vie des immigrés, à l'isolement
de certaines cités.

Sur ces points, des efforts sans précédent ont été réalisés
depuis seize mois, notamment dans les domaines de l'éducation,
de la formation professionnelle, du logement, des transports ou
des loisirs, et . particulièrement pour les t îlots sensibles ».

Il reste que pour la région parisienne; l'efficacité de toute
action repose essentiellement sur . les capacités de prévention
des forces de police . Aussi faut-il qu'elles effectuent plus que
de la surveillance traditionnelle de la voie publique, qui repré-
sente encore 50 p. 100 de l'activité des personnels de police.

La prévention, c'est développer la pratqiue de l'îlotage, c'est
aussi accroître le nombre des bureaux d'information-sécurité,
c'est encore mettre en oeuvre des opérations spécifiques qui
répondent aux problèmes particuliers de la région parisienne :
opérations t tranquillité vacances », opérations t dernier trains,
actions envers les personnes âgées, actions envers les jeunes
au travers des activités préventives des brigades des mineurs
et des activités à caractère éducatif et sportif proposées par
les moniteurs de la police dans les centres de loisirs pour jeunes.
D'où la nécessité de disposer d'effectifs en nombre suffisant.

Au seuil de l'année 1983, les polices urbaines des depar-
tements de la région parisienne et plus particulièrement de la
grande couronne n'ont pas encore les effectifs nécessaires à la
mise en place d'une réelle politique préventive.

Rien d'étonnant à cela, lorsque l ' on sait que la présence des
forces de police dans ces départements a stagné de 1973 à 1981,
alors que durant cette période les populations s'accroissaient de
25 p . 100, "que le temps de travail des policiers diminuait, que
leur travail administratif et leurs missions annexes augmen-
taient de façon constante et que, de plus, sous le coup de
l'urbanisation rapide et de la crise économique, la délinquance
progressait.

Ceux qui aujourd'hui font du thème de l'insécurité le cheval
de- oatail!c de leurs campagnes politiques Miraient bien de se
talle car ils étaient; hier, ceux-là mêmes qui refusaient de
prendre les mesures élémentaires qui s'imposaient. A cet égard,
mesdames, messieurs de l'opposition, vous portez la responsa-
-bilité d'une situation qui a largement contribué au développe-
ment de la délinquance et du sentiment d'insécurité dans notre
pays .

	

•.
Heureusement, face à cette situation, vous vous êtes donné.

monsieur le ministre d ' Etat, une double priorité.
Premièrement, renforcer de façon ,importante les effectifs . A

ce jour, en moins de deux ans, . plus de 6,000 emplois de poli-
ciers : ont .été créés, auxquels viennent s'ajouter les mesures
inscrites au•projet de budget de 1983. Ce résultat, qui porterait
ce . chiffre à 7 700, est à rapprocher des promesses non tenues
du 'programme de. Blois qui prévoyait la création en cinq ans
de 5 ,000 emplois de police.

Deuxièmement, affecter en priorité les nouveaux effectifs dans
les zones les plus sensibles et donc bien évidemment dans les
départements de la région parisienne, en privilégiant une répar-
tition au profit des effectifs de policiers en tenue. -

Cette double priorité . répond à l'attente des élus de la région
parisienne : En effet,- l'insuffisance des effectifs, depuis- plusieurs
années, notamment dans . les départements de la grand« cou-
ronne'qui ' àccusent un dé4it - de 30 p. 100 par rapport à ceux
de 1a petite couronne et même plus par rapport à certaines'
milles de province; était telle que l'annonce de la : création
d'emplois, était attendue par les populations, par les syndicats
de police et par les élue , locaux avec impatience. Seulement,
entre le moment de la créat ion budgétaire de l'emploi nouveau

et celui de l'entrée en fonction d'un nouveau policier, il n'est
pas rare qu'il s'écoule plus de deux ans, du fait des délais de
recrutement et de formation . Lorsque la situation est urgente,
comme en région parisienne, il est indispensable de mieux faire
comprendre . cette situation qui explique pourquoi, en 1982, sur
les 7 300 policiers recrutés, seuls 3 000 sont entrés effectivement
en service.

Par ailleurs, le recrutement, sans précédent depuis un an, et '
l'effort réalisé pour donner aux nouveaux policiers une for-
mation améliorée a entraîné un appel important d'instructemie,
recrutés au sein des corps 'urbains et quasi exclusivement dans
ceux de la région parisienne. Or ces départs de formateurs ont
eu lieu en même temps que les traditionnels mouvements de
mutations, promotions et départs en retraite.

Le résultat de ce double mouvement est paradoxal . Frenons
le 'cas de l'Essonne . Ce département, longtemps sous-doté en
effectifs, s'est vu affecté 182 emplois supplémentaires dont la
plus grande partie sera pourvue en 1983 . Mais, parallèlement,
les départs en retraite et en école et les mutations qui ont eu
lieu simultanément ont entraîné une diminution des effectifs.
Par exemple, au commissariat central d'Evry, le tiers des effec-
tifs est actuellement manquant. A Corbeil-Essonnes, il ne reste
en poste qu ' un inspecteur sur trois et dans le district de Palai-
seau six postes d'inspecteur et d'enquêteur sur dix-huit n 'ont
pas encore éte pourvus. A Massy, la plus grande ville de
l'Essonne, les effectifs sont également très insuffisants . On, les
effectifs ne seront remplacés, au mieux, qu ' en avril 1983, à ,
l'occasion des prochaines sorties d'école.

Face à cette situation, je voudrais, pour conclure, faire deux
propositions.

Premièrement, ne pourrait-on pas gérer les départs et les
arrivées de policiers dans la région parisienne de manière plus
stricte, afin d'éviter ces décalages et ces retards, dommageables
à l'efficacité et à la qualité des services de police ?

Deuxièmement, ne pourrait-on pas inciter les policiers pro-
vinciaux en poste en région parisienne, à rester ' plus long-
temps dans les départements de la petite et surtout de la
grande couronne, de manière à limiter le nombre des muta-
tions et à permettre un meilleur rapprochement de la police
et de la population ?

Monsieur le ministre d'Etat, monsieur le secrétaire d'Etat,
les nouvelles orientations pour la police, définies dans le budget
de 1982 et poursuivies dans le projet de budget de 1983 répon-
dent enfin à l'attente des populations de la région parisienne
comme de l'ensemble du pays . C'est pourquoi le groupe socia-
liste vous apporte son soutien et votera votre budget . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes.)

M . le président . La parole est à M. le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation.

M . Gaston Defferre, ministre d'Etat, ministre de l'intérieur
et de la décentralisation . Mesdames, messieurs, tenant compte
de l'heure et de l ' emploi du temps, je vais m'efforcer d'abréger
l'exposé que j ' avais préparé.

Une première remarque : ce budget est tout à fait dans la
ligne du budget précédent. En effet, il tend, d'une part, à
mieux assurer la séi urité des Français, d'autre part, à accom-
pagner financièrement la décentralisation.

En ce qui concerne la nomenclature budgétaire, je précise
tout de suite, ce qui me permettra d'abréger mes réponses
aux questions qui me 'seront posées tout à l'heure, que le
transfert du-fonds de compensation de la T .V .A. du budget de
mon ministère vers les charges communes est une mesure d'ordre
tout à fait normale . Ce fonds-de compensation évolue de façon
purement automatique, en fonction des investissements effectués,
échappant à toute contrainte budgétaire.

Le budget du ministère de l'intérieur est, cette année, en
(augmentation de 15,46 p . 100, chiffre supérieur à la moyenne
de l'augmentation budgétaire.

Je me bornerai à tracer dan% ses grandes lignes le chapitre
de la sécurité publique, puisque M. Joseph Franceschi, en sa
qualité -de secrétaire' d'Etat à la sécurité publique, vous appor-
tera toutes les- précisions nécessaires.

Je rappelle qu ' en 1982, ' après le collectif de 1981, sept mille
emplois ont été créés et que cette année le budget prévoit
1 880 emplois supplémentaires. A cette mesure de recrutement
il convient' d'ajouter les dispositions importantes qui ont éti
prises en ce qui concerne la formation des policiers, pour
laquelle nous trouvons 10 millions de francs de crédits supplé-
mentaires. Les effectifs de la direction de la formation passent
de 130 à 350 personnes, la création de délégations ms recru-
tement et à la formation permettant d'agir auprès des onze
secrétariats généraux d'administration . de ." la police. -L'un des
rapporteurs l 'a ,précisé : un tiers •des 110 000 policiers béné-
ficieront, chaque année, à . partir de 1983, d'une formation
permanente,
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Quant à l'indemnité spéciale de sujétion, c'est l'année der-
nière, par un amendement que j'avais déposé conjointement
avec le ministre du budget, qu'elle a été incluse dans le calcul de
la retraite des policiers . Cette année, c'est un crédit de 58 mil-
lions qui a été inscrit pour respecter les engagements pris
l'année dernière . Ainsi, une revendication très ancienne des
policiers est enfin satisfaite.

Plusieurs députés socialistes . Très bien !

M: le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra .
iisation. Comme j'ai promis au président d'être bref, pour que
ce budget puisse être examiné dans des délais convenables en
cette veille du 11 novembre, je m'en tiendrai donc là en ce
qui concerne la sécurité publique, laissant à M. Franceschi le
soin de vous fournir un certain nombre de précisions supplé-
mentaires.

Les moyens de la sécurité civile ont été considérablement
renforcés . Les 120 millions que j'avais obtenus l'an dernier ont
permis d'acheter neuf avions Trackers, quatre hélicoptères
Dauphin et un hélicoptère Ecureuil. De plus, une cinquantaine
de camions ont été mis à la disposition des départements qui en
avaient le plus besoin, et en particulier ceux de la Corse. On a
très peu parlé , de ces camions car ces achats sont moins
spectaculaires que les achats d'avions ; pourtant, ce matériel
est extrêmement utile.

Un effort important a été consenti par ailleurs pour renforcer
en 1983 les moyens du service de déminage, les effectifs du
personnel d'entretien, ' avec quinze techniciens supplémentaires.
La brigade des sapeurs-pompiers de Paris a obtenu 84 millions
de crédits supplémentaires et 400 militaires de plus seront
mis à se dispo itioe . Le crédit de subventions aux collectivités
locales pour , la construction de centres de secours sera doublé
et les capacités d'accueil de l'école nationale n'es sapeurs-
pompiers seront améliorées.

Par ailleurs, vous savez sans doute, mesdames et messieurs
les députés, que la loi sur le transfert des compétences et des
ressources vient d'être votée par le Sénat . Elle viendra bientôt
en discussion devant votre Assemblée . Pour abréger nos débats,
je ne développerai pas ce sujet ce soir. Toutefois, s ' agissant
de la dotation générale de décentralisation, je précise que l'Etat
versera au titre de cette dotation 2,106 milliards de francs,
somme, .couvrant la totalité de la charge des communes. C'est,
à ma connaissance, la première fois qu'un Gouvernement pro-
cède ainsi.

Les transferts pour 1983 portent essentiellement sur les dis,
positions relatives . au droit des sols, à l'urbanisme et au loge-
ment. Ils porteront pour 1984 sur l 'action , sociale, la santé et
les transports et, pour 1985, sur l'éducation et la culture.

Pour 1983, la loi de finances prévoit' la création d'une dota-
tion globale d'équipement qui était réclamée depuis longtemps.
Elle sera fondée sur un certain nombre de critères sur lesquels
.la discussion s'engagera à l'occasion de l'examen de ce projet
de budget et' du projet de loi sur lés compétences. En tout
état de cause,-Je suis prêt à étudier tous les amendement» qui
seront présent tta car le choix de ces critères est particulière .
ment délicat et peut avoir dans certains cas des conséquences
ou bénéfiques. - ou dommageables.

Je tien» à dire dès maintenant que cette dotation sets cal-
culée.'en tenant. compte des investissements de I'année en- courr..
On ne pourra donc pas faire en la matière le reproche qu'on

pourrait formuler à propos du fonds de compensation de
la T. V .A., à savoir un décalage de deux ans entre la dépense
et le paiement.

'J'ajoute' que les transferts opérés 'au profit du département
comprennent l'ensemble des crédits de voirie départementale
ainsi que ceux d'aide à l'équipement des communes rurales.

Le temps me manque pour vous apporter toutes les précisions
que j'ai eu l'occasion de fournir au Sénat dans le cadre de
la discussion du' projet de toi sur le transfert des compétences
et des ressources . Je m'abstiens volontairement pour due les
députés qui ont posé des questions puissent recevoir des
réponses et pour que les amendements puissent être examinés
et votés dès ce soir.

La dotation globale de fonctionnement a fait l'objet d'un
certain nombre de critiques et réserves, notatnment en ce qui
concerne les chiffres . Je tiens d'ailleurs à remercier M. Emma-
nuel Aubert pour le ton très courtois de son intervention,
même lorsqu'il a évoqué ma' réponse 'à M. Stasi . J'ai pris son
propos comme un compliment, étant donné le ton qu'il y a'
mis . Ce rappel aurait pu avoir une connotation péjorative mais
son sourire bienveillant a fait en sorte que j'accepte bien volon-
tiers les formules qu'il a utilisées à mon égard.

Il est exact que le chiffre avancé pour la dotation globale de
fonctionnement comprend le montant des Indemnités de loge-
ment des instituteurs et il n'y a aucune raison de le cacher.
Mais, même déduction faite de cette dernière, force est de
constater que l'augmentation de la dotation globale de fonc-
tionnement est de 9 F. 100 alors qu'elle a été calculée en
fonction d'une T .V.A. établie à partir d'une inflation prévi-
sionnelle de 8 p . 100.

Le Gouvernement s'est engagé, comme l'avaient fait d'ail-
leurs les précédents gouvernements, à procéder à un rattrapage
au profit des communes si le taux d'inflation était supérieur.

Les chiffres que je citerai aujourd'hui sont plus simples que
ceux que donnés à M . Stasi . En francs constants, le concours
que l'Etat apporte aux collectivités locales — il ne s'agit donc
pas de la seule dotation globale de fonctionnement — s'est
accru dé 1 p " 100 en 19£0 et en 1981, de 1,8 p . 100 en 1982
et de 9 p. 100 en 1983. Déduction faite de la dotation corres-
pondant au logement des instituteurs, l'augmentation est
encore de 5 p . 100 en 1983, ce qui est nettement plus élevé
qu'en 1981 et 1982.

Je ne m'étendrai pas sur la lutte contre le terrorisme d'autant
que M. Franceschi parlera de la décentralisation et de I'infor-
matisation du fichier des renseignements généraux qui sont
menées, comme ' l'a dit M . Millon, en respectant toutes les
règles démocratiques et toutes les lois en vigueur.

S'agissant de la "réglementation de la vente des explosifs et
des armes j'ai reçu récemment une délégation des armuriers
auxquels j'avais demandé de me formuler des propositions . Des
dispositions eut été prises ces jours-ci et elles seront bientôt
publiées.

J'en viens maintenant au problème de l'administration terri-
toriale . Je souhaite rendre hommage aux personnels de préfec-
ture car, si le transfert de pouvoir entre les préfets et les dépar-
tements a nu s'opérer aussi bien, c'est grâce à la loyauté et
au désintéressement ; 'd'une part, des préfets eux-mêmes et,
d'autre ;part, de tdl&t le personnel des préfectures. Je reconnais
que la division entre structures départementales et structurep
nationales a posé un certain nombre de problèmes et que, à
l'heure actuelle, toutes les difficultés ne sont par eésolues.

Au cours de diseassions précédentes, j'ai eu i'zeeas1on
d'annoncer que le Premier ministre avait décidé de mettre à
la disposition des préfectures 500 fonctionnaires des services
extérieurs. Ce n'est pas là une mesure facile à mettre en
application mais elle le sera dans' les meilleures conditions
et après consultation, bien entendu, des intéressés.

En ce qui concerne la titularisation, une première étape est
prévue pour les non-titulaires des catégories et D.

La création des cours régionales des comptes est entreprise

J'ajoute que des dispositions ont été prises pour renforcer
la prévention, en accord avec le commissariat national à la
prévention des risques naturels.

Fn ce qui concerne la 'décentralisation, je tiens à souligner
ici que le transfert du pouvoir exécutif des départements, des
préfets aux conseils généraux , sest fait dans les délais prévus
et, d'une façon générale, dans d'excellentes conditions . A ce
jour, toutes les conventions, sauf " une, pour les départements et
pour les régions sont signées . Les choses se sont si bien passées
que la presse en a très peu parlé . Mais imaginez qu'il y ait eu
des difficultés : qu'aurions-nous lu, qu'aurions-nous entendu à la
radio et à la télévision ! Il semble bien que cette immense
réforme, à laquelle le Gouvernement s'était engagé, répondait
à une aspiration profonde, sinon aurait-elle été effectuée aussi
facilement et aussi rapidement?

Je rappellerai à ce propos que l'Etat, tenant toujours ses
engagements, avait transféré l'année dernière aux collectivités
locales les crédits ' nécessaires pour financer une partie des
dépenses de police et de justice . Il a poursuivi cette démarche
cette année puisque là totalité de ces dépenses sera remboursée
aux collectivités locales.

Je constate que nul ne souligne l'importance de cet effort.
Il parait normal alors qu'en réalité il est tout à fait remar
quable.

et les délais prévus seront respectés.
Différentes questions m'ont ét% posées. J'ai déjà répondu en

partie à Mme de Hauteclocque que je remercie de m'avoir
permis de l'interrompre pour apporter quelques précisions.

Je remercie aussi M. Marchand d'avoir souligné tout ce qui
s été réalisé. Il a observé à juste titre que beaucoup reste à
faire pour la rénovation ou pour la création de locaux de police.
Un effort considérable a également été accompli par le Gou-
vernement pour le recrutement et la formation des policiers.
Ces deux actions étaient, dans l'ordre chronologique, les plus
urgentes. Je pense que, dans les années à venir, le milsIstère
de l'intérieur et de la décentralisation pourra obtenir les cré-
dits nécessaires pour créer ou rénover les locaux de' police,
ce qui est Indispensable tant pour les personnels qui yAxai
vaillent que pour les Français qui s'y rendent.

M. Franceschi répondra à M, Pernin .



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 10 NOVEMBRE 1982

	

7033

Je remercie M. Royer d'avoir tenté une expérience très inté-
ressante et d'avoir déclaré que, bien qu'appartenant à l'oppo-
sition, i? voterait le budget. Je me réjouis pour lui que cette
expérience ' pour laquelle je l'ai aidé de mon mieux soit en
passe de réussir.

M. Barthe a parlé- de la formation professionnelle . Il a eu
raison de le faire car c'est une question très importante, non
seulement du point de vue de l e : police mais également d'un
point de vue général : la formation professionnelle est en effet
un des moyens de lutter contre le chômage.

Quant à M. Emmanuel Aubert, je lui ai déjà répondu en
partie en ce qui concerné la D .G.F.

S'agissant de la police, il m'a demandé si j'acceptais, au nom
du Gouvernement, d'engeger un débat sur la politique globale
conduite en ce domaine. Je tiens à lui dire que je suis prêt,
tout comme M. Franceschi, à soutenir ce débat. au nom du Gou-
vernement . Il appartient à la conférence des présidents d'en
fixer la date et nous serons heureux d'y participer.

Il m'a également demandé si nous acceptions de présenter
au Parlement un projet de loi-programme. Je pense que cette
question procède d'une bonne conception des choses mais son
auteur comprendra cependant que je ne puisse m'engager avant
d'avoir obtenu l'accord du Premier ministre et du conseil des
ministres dans son ensemble . En tout état de cause, non seule-
ment je ne chercherai pas à éviter la préparation d'un tel projet
de loi, mais je souhaite que celle-ci ait lieu afin qu'il soit possi-
ble, au cours du débat qui s'engagera et dans le texte lui-même,
de dégager une vue d'ensemble des problèmes qui devront être
résolus en fonction de l'évolutior de la société et des besoins
actuels.

M. Tavernier a insisté avec raison sur les difficultés que
rencontraient les personnels des préfectures car le problème est
important et il devra être, lui aussi, résolu. Il a préconisé
le recrutement de 7 300 agents de préfecture, ce qui est peut-
être beaucoup ! Il n'en reste pas moins, je le répète, qu'un
effort devra être consenti.

Je remercie M. Sarre d'avoir bien voulu souligner l'effort
qui a été réalisé par le Gouvernement dans ce domaine. Au
cours de conversations privées, notamment par téléphone,
M. Sarre et moi-même avons eu souvent l'occasion de nous
entretenir de cette' question . Il s'est contenté aujourd'hui de
remercier le Gouvernement de la tribune de l'Assemblée niais
je reconnais que chaque fois que nous en parlons ensemble, il
se montre extrêmement pressant pour obtenir pour la ville de
Paris davantage de policiers, davantage ' de moyens, davantage
de possibilités d'action — qu ' il me permette de lui rendre cet
hommage.

M. Charles Millon a posé un certain nombre de questions
concernant le terrorisme . "Il a reconnu les efforts du Gouver-
nement mais il s'est plaint que les résultats ne soient pas
assez nombreux.

Nous nous sommes mis d'accord pour mener . une politique
de refoulement. La dernière statistique que j'ai vue ces jours-ci
démontre que le taux d'entrée en France a diminué au cours
des derniers mois dans des proportions considérables par rapport
à l'année dernière.

Par ailleurs, j'ai utilisé" la procédure judiciaire telle qu'elle
est applicable selon les lois en vigueur et, je le reconnais,
elle n ' est guère rapide.

J'ai également fait applicatidn dans certains cas de l'article 23
de l ' ordonnance du 2 novembre 1945 qui permet au ministre
de l'intérieur, quand l'ordre public est menacé, de procéder à
certaines expulsions.

II serait mai venu de ma part de contredire M . Julien, qui a
parlé de la décentralisation comme d'une grande entreprise.
II m'a demandé d'étudier attentivement la possibilité de passer
du revenu brut au revenu net. Pour le calcul de la dotation
minimale de la D .G .F . cette possibilité est déjà ouverte par
la loi et j'étudierai des moyens plus simples que ceux qui
existent actuellement.

Mme Osselin m'a demandé des précisions quant aux mesures de
dégrèvement au titre de la taxe d'habitation . Sans entrer dans
le détail, je lui indique que les mesures qui avaient déjà été
adoptées en 1982 seront reconduites en 1983.

Pour ce qui est de la dotation globale d'équipement, je reste
à sa'disposition pour lui fournir tous les renseignements techni-
ques qu'elle désire.

M. Germon s'est inquiété des conditions de sécurité dans la
région parisienne, en évoquant notamment les troubles causés
par certains jeunes . Je lui rappelle que pendant l'été 1981
toutes les grandes villes ont connu de très sérieuses difficultés
avec la jeunesse.

Après avoir consulté M. Trigano qui m'a donné d'excellents
conseils — je tiens à rendre hommage à son expérience — et
grâce au concours de plusieurs ministères, la politique gouver-
nementale a consisté à permettre à un certain nombre de
jeunes gens et . de jeun filles de sortir cet été des villes
et c'est avec plaisir que j'ai constaté qu'ils n'ont pas fait
parler d'eux . Il n'y a eu ni voitures brûlées ni rodéos ni pour-
suites de la police, pas plus que de policiers blessés . Evidem-
ment, les médias, qui photographiaient, filmaient ou évoquaient
les incendies allumés dans les grandes villes l'année dernière,
n'ont parlé de rien cet été à ce sujet . Cette action n'aura pas été
temporaire puisque je me suis préoccupé depuis de la pour-
suivre et je préciserai, en son temps, de quelle façon . •

Je répondrai maintenant aux rapporteurs et sans doute aurais-
je dû commencer par là.

En ce qui concerne le fonds de compensation de la T.V.A .,
je rappelle que les dotations versées aux communes sont cal-
culées à' partir du compte administratif, ce qui aboutit en pra-
tique àun retard de deue. ans.

Pour pallier cet inconvénient, le Gouvernement a mis en
place une politique de déconcentration qui permet de déléguer
par anticipation, dès le début de l'année, aux commissaires de
la République, 90 p . 100 des crédits . Ils pourront être répartis
dans les départements afin que les collectivités locales puissent
recevoir, plus rapidement, une large part de ce qui leur est
dû. Ce système pourra sans doute' être perfectionné, mais il
constitue déjà un pas en avant pour résoudre une difficulté
qui tient au , caractère spécifique du F . C . T . V . A.

Une autre question m'a été posée sur le remboursement de
la . T. V . . . pour les travaux effectués e.n régie. Je rappelle
que ce remboursement est impossible pour l'entretien courant
qui correspond ' à des dépenses de fonctionnement . Pour !e gros
'entretien, il est envisageable lorsque les dépenses correspondent
à l'utilisation de matériels ou de fournitures qui peuvent vrai-
ment être classés dans le cadre du chapitre 23 : Travaux et
bâtiments de génie .civil.
'' J' ai déjà répondu à la question relative à la dotation globale
de décentralisation.
' S'agissant dés dotations aux communes centres et notamment,
compte tenu des mutations des 'populations constatées au cours
du dernier recensement, le Gouvernement a décidé d'étaler sur
trois ans les conséquences des changements intervenus . Ln' 1983,
la part maintenue sera de 75 p. 100, l'année suivante de 50 p . 100
et enfin de 2: p. 100 en 1985.

Le délai ainsi accordé permettra, me semble-t-il, aux collec-
tivités locales d'ajuster au mieux et plus facilement leur budget.

Pour les indemnités allouées aux agents des services extérieurs
de l'Etat, des arrêtés interministériels doivent être pris en appli-
cation d'un décret qui a déjà recueilli un avis favorable du
Conseil d'Etat et qui est actuellement à la signature dans les

Il sait pourtant comme moi que bien que la lutte contre le
terrorisme intérieur ne soit guère facile, des résultats importants
ont été obtenus et les dernières arrestations des membres
d'Action directe le démontrent . M. Franceschi rapportera sans
doute dans tous les détails la série assez impressionnante des
réussites de la-'• police dans ce domaine' car les arrestations de
trafiquants d'armes d'extrême gauche ou d'extrême droite, fran-
çais ou étrangers, se sont multipliées .dernièrement sur le terri-
toire . Je dois rappeler que c ' est la police qui a retrouvé les
armes volées dans des locaux de l'armée.

Une question extrêmement importante a été posée sur l'extra-
dition . Ce matin même, 'e conseil des ministres a entendu sur ce
sujet 'une communication de M . Badinter, avec lequel je m'étais
entretenu de ce problème . Retenu à l 'Assemblée nationale durant
!a plus grande partie de la matinée, je n'ai participé qu ' à la fin du
conseil dès ministres et c'est prééisément parce que je souhaitais
absister à la déclaration de M. le garde des sceaux sur l'extra-
dition 'que j'ai demandé que la séance soit levée à midi.

' S'agissant d ' un sujet particulièrement délicat, vous me per-
mettrez de ne pas donner davantage de précisions d ' autant que
vous les trouverez dans le communiqué du conseil des minis-
tres. Je reste cependant à la disposition de l'Assemblée pour
répondre éventuellement,,à l'occasion d'un autre débat, à une
question . sur ce sujet.

	

.
C'est dès mpn . arrivée au Gouvernement que je me suis

beaucoup préoccupé de la lutte contre l'immigration clandes-
tine: J'ai été amené, 1t " plusieurs reprises, à évoquer ce pro-
blème avec mon collègue, le ministre de l'intérieur de l'Algérie,
ainsi qu'avec les ambassadeurs des principaux pays fournisseurs
de maip-d'ouvre. Il Lent distinguer entre, d'une part, les tra-
vailleurs étrangers qui sont utiles à l'économie française et
que .nous devons non seulement défendre mais aussi honorer
et, d'antre part, les . faux touristes, les clandestins, les travpil-
leurs au noir' qui ne disposent' pour vivre que de peu de moyens
et que, souvent, leur ; situation incite à commettre, des délits.

ministères intéressés.
Des questions m'ont également été posées sur l'endettement

des collectivités locales. J 'ai en ma possession un tableau très
complet que je tiens à la disposition de ceux qui désirent en
pfendre connaissance mais je ne le lirai pas à la tribune cor
cela prendrait beaucoup de temps .



7034

	

ASSEMBLES NATIONALE —

	

SEANCE DU 10 NOVEMBRE 1982

J'ai égaiement été interrogé sur le livret A des caisses-d'épar-
gne. A ce propos, je vous rappelle que M. Alex Raymond a été
nommé député en mission pour étudier le problème de l'épargne.
De toute façon, les choses ont été conçues de façon telle que
la création du livret d'épargne populaire ne devrait pas gêner
le fonctionnement normal des caisses d'épargne pour les collec-
tes des dépôts sur le livret A.

M. Wolff m'avait posé une question relative au fonds de
compensation de la T.V.A. et aux possibilités d'utilisation de
ses crédits . Je dispose de toutes les précisions nécessaires dans
les documents que j'ai sous les yeux mais, pour ne pas allonger
la discussion, j'enverrai par écrit une réponse détaillée à
M . . Wolff. Il jugera alors, en sa qualité de rapporteur s' il est
utile de la porter à la connaissance de la commission ou du
Parlement.

Je tiens enfin à remercier M. Maisonnat des propos qu ' il a
tenus et à lui dire que j'ai étudié particulièrement le cas des
communes à faibles ressources fiscales, dont Mme Osselin s'est
également préoccupée . Le Gouvernement proposera un amende-
ment sur ce sujet au cours de la discussion de ce budget.

Je pense avoir répondu à presque toutes les questions qui
m'avaient été posées, et je conclurai en disant que ce budget
n'a pas la prétention d'être un budget parfait. Je ne connais
d'ailleurs pas de budget parfait . Quand j'étais au lycée j'avais
un professeur de lettres qui nous disait qu ' il ne fallait jamais
employer le mot c idéal e, car rien n'est jamais idéal . Quand
quelque chose est idéal, cela n'est plus quelque chose d'humain.

Ce budget n'est donc pas un budget idéal, mais, beaucoup
d'orateurs l'ont reconnu, je crois que c'est un bon budget et
c'est pourquoi je vous demande de bien vouloir le voter. (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre d'Etat, mir' .tre. de l'intérieur et de la décentrali-
sation, chargé de la sécurité publique.

M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat. Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, le débat qui vient de se dérou-
ler montre l'intérêt tout particulier que les parlementaires et
l'opinion portent à la sécurité et à la tranquillité des Fran-
çais.

Les rapporteurs, MM. André • Laignel, Claude Wolff et Ber-
trand-Delanoë, que je me permets de remercier pour la qualité
et l'objectivité de leurs travaux, ainsi que la grande majorité
des orateurs qui sé sont succédé à cette tribune, ont bien voulu
reconnaitre l'effort important réalisé par le Gouvernement en
faveur de la police et de le sécurité des Français.

M. Royer 'a admis lui-m^me que ce projet de budget était
encourageant et qu'il le voterait. Je vois, dans son attitude, un
encouragement, dont je le remercie . Notre objectif, en effet,
a été, malgré les circonstances économiques difficiles, de per-
mettre d'une part de, satisfaire les revendications les plus
urgentes d'un corps social la police et, d'autre part, de
donner à un grand service public les moyens indispensables à
l'accomplissement de sa mission.

Ainsi que l'a souligné M. Laignej, la part du budget de l 'État
consacrée à la sécurité publique stagnait ou décroissait depuis
plusieurs années . Elle était de 1,59 p. 100 en 1976, de 1,55 p. 100
au budget initial de 1981, elle sera, dans le budget de 1983,
si vous adoptez le projet qui vous est soumis, de 1,73 p . 100.
Cet effort sans précédent, impulsé par M . Gaston Defferre,
se retrouve à tous les niveaux, qu'il s'agisse des effectifs, des
moyens ou de la situation personnelle des policiers . Il était
déjà très bien engagé lorsque le chef de l'Etat m'a confié
les responsabilités qui sont actuellement les miennes, mais
j'ai tenu, dès ma prise de fonctions, d'une part — comme
l'a affirmé M. Delanoë — à traduire dans les faits les prin-
cipaux aspects de la détermination du Président de la Répu-
blique de lutter contre le terrorisme et l'insécurité et, d'autre
part, à débloquer dans les meilleurs délais les dossiers en
suspens.

En ce qui concerne , les effectifs, M. Gaston Defferre avait fait
porter l'effort, en 1982, sur Ies emplois des personnels en tenue.
L 'année 1983 marquera une orientation ,vers les personnels ,-en
civil, dont ' l'activité est le complément indispensable de celle
des personnels en tenue . C'est ainsi que la création de 140 postes
d'enquêteur, 500 postes d ' inspecteur .,et 60 postes de commis-
saire ,est prévue dans les documents du projet de loi de finances
qui vous est soumis. Je dirai, avec M. Philippe Marchand, que
cela constitue déjà un progrès particulièrement important, mais
4e tiens à souligner la compréhension de votre commission des
finances et en particulier de son président M. Christian Goux.
Grâce à son aide et grâce aussi à l 'accueil particulièrement bien-
veillant que m'a réservé mon collègue et ami, M . Laurent
!Fabius, ministre chargé du budget, 420 postes nouveaùx pourront
être ajoutés à ceux-ci, ce qui portera le total des créations

d'emplois à 2 300. (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes .) Voilà, monsieur le rapporteur Bertrand Delanoë, qui
répond à un souci que vous exprimiez en présentant votre
rapport ce matin.

Ces postes supplémentaires, mesdames, messieurs les députés,
si vous acceptiez de les créer, se décomposeraient de la matière
suivante : 200 postes d'inspecteur — ce qui porte les créations
dans ce domaine à 700 — 200 postes d'agent administratif,
techniques et ouvriers dont 50 venant renforcer la police de
l'air et des frontières et, enfin, 20 postes d'encadrement pour
la police en tenue destinés à pallier les insuffisances d'enca-
drement supérieur des effectifs.

Les crédits correspondants, dégagés par votre commission des
finances et acceptés par le Gouvernement, vous seront soumis un
peu plus tard dans la discussion budgétaire, comme c'est l'habi-
tude . Mais je me devais, dès aujourd'hui, de marquer cette
volonté politique du Gouvernement qui, répondant à mes propo-
sitions, a consenti cet effort en faveur de la police pour amé-
liorer sa capacité et son efficacité . Voilà qui doit rassurer
M. Aubert.

Il reste certes- encore des choses à faire, notamment en ce
qui concerne le déroulement des carrières professionnelles dans
certains corps. Je pense d'abord aux commandants et officiers qui
ont subi, du fait de la réforme de 1977, un préjudice de carrière ;
je pente aussi à l ' avenir du corps des enquêteurs . Ces préoc-
cupations sont également celles de M. Barthe . Je puis l'assurer
que le Gouvernement est — comme il l'a lui-même souligné —
sensible aux revendications des personnels, particulièrement à
celles des plus défavorisés.

Je m'attache à trouver des solutions de fond à ces problèmes
dont je ne mésestime pas l'urgence ; mais, face aux retards
accumulés en la matière, ce n'est pas, mesdames et .nessieurs
les députés, en quelques mois que tout peut être .fait . Convenez
que ce qui est déjà réalisé est énorme et marque un progrès
décisif et sans précédent.

II ne suffit pas de créer des emplois budgétaires . Il faut
encore les pourvoir dans les meilleures conditions . Comme l'a
souligné M. Georges Sarre, une nouvelle voie a été ouverte
dans ce domaine : je veux parler de la création, au début de
cette année, de la direction de la formation des personnels
de police . Celle-ci a eu en charge la formation de 6 000 per-
sonnes, recrutées au titre du budget de 1982 et elle aura à
assurer le recrutement et la formation des 2 .00 personnes pré-
vues pour 1983, plus, bien sûr, la formation des remplaçants
de ceux qui partent à la retraite.

Parallèlement à cet effort qu'a bien voulu apprécier
M. Aubert — ce dont je le remercie — elle développera une
politique de formation permanente, nouvelle et audacieuse,
grâce aux moyens importants dont la nouvelle direction a été
dotée . L'objectif est de permettre d'adapter toujours mieux le
fonctionnement des services et les actions des agents aux
besoins de sécurité dé la collectivité . Ainsi, en 1983, sera lancé
un vastE programme de formation mettant l'accent sur la rela-
tion avec les usagers et sur la sécurité des policiers face aux
délinquants.

En effet, outre la formation initiale, qui est, je le rappelle,
de cinq mois pour un enquêteur, de neuf mois pour un gardien,
de seize mois pour un inspecteur et de près de deux ans pour
un commissaire,, nous avons mis en place un système de for-
mation continue afin que chaque agent effectue un stage de
recyclage de dix jours .tous les trois ans . Pour planifier cette
entreprise, une charte de la formation est actuellement sou-
mise aux organisations syndicales . Elle aura pour, objet de fixer
le cadre et l'esprit d'une véritable formation globale, initiale
et permanente.

Certains s'étonnent ou s'irritent des décalages de temps entre
l'ouverture budgétaire des postes et la présence des policiers
sur le terrain. Je m'efforce de réduire, autant que faire se
peut, ces décalages . Mais il est hors de question — et je
l'affirme avec vigueur — de réduire la qualité de la formation
dispensée ou le sérieux du recrutement.

M. André Laignel, rapporteur spécial de 1a commission des
finances, de l'économie générale et du Plan . Très bien!

M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat . Si des efforts en
faveur d'une croissance harmonieuse des effectifs avaient été
faits quelques années plus tôt, nous n'en serions pas là
aujourd'hui.

M . Georges Sarre. Exactement !

M . Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat. Voilà pourquoi nous
avens pris le problème à bras-le-corps.

Au printemps prochain nos écoles nous permettront ' d'affoe-
ter sur le terrain un nombre' très important de gardiens supplé-
mentaires, marquant ainsi la concrétisation de la volonté poli-
tique du 'Gouvernement et des engagements du chef de l'Etat .
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Des policiers plus nombreux : l'effort de notre Gouvernement
— près de 9500 postes budgétaires créés — dépasse déjà, en
dix-huit mois, M . Laignel et M. Marchand l'ont souligné,
ce qui avait été fait soue' la totalité de l'ancien septennat.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Des policiers mieux formés et, enfin, des policiers mieux
équipés : les crédits que nous vous proposons d'adopter, mes-
dames et messieurs les députés, permettront l'acquisition de
matériels importants . Il s'agira d'abord de matériels• de pro-
tection individuelle . Songez qu'à la fin de l'année 1961 il n'y
avait que 1 100 gilets pare-balles d'un type moderne et adapté !
En 1983, il y en aura 4 400, soit quatre fois plus, grâce à l 'ef-
fort déjà accompli et à la priorité que j'affirme de doter les
personnels d'équipements toujours plus efficaces et adaptés,
notamment en ce qui concerne leur protection individuelle.

M. Emmanuel Aubert. 11 en reste encore des milliers qui ne
sont pas protégés!

M. Joseph Franceschi', secrétaire d'Etat. Une dotation de
44 millions de francs sera consacrée aux matériel d'interven-
tion, c'est-à-dire aux armes, aux munitions et à des matériels
de . déminage . Ainsi 11000 revolvers français Manurhin seront
achetés en 1983 . Ajoutés à ceux que nous avons déjà acquis
en 1982, ils porteront, en fin d'année, la dotation de cette
arme à 36 000 unités . Un crédit de 260 millions de francs ira
aux matériels de liaison et de surveillance, notamment aux
véhicules rapides, aux véhicules banalisés et aux motos tout
terrain pour le service de la police de l'air et des frontières,
afin de rendre toujours plus difficile l'entrée dans notre pays
de ceux qui n'ont rien à y faire ou qui voudraient y commettre
des actes délictueux ou criminels.

Il n'y a que M. Pernin et M. Millon qui n'aient pas vu ou pas
voulu constater l'ampleur de l'effort réalisé.

Une police plus nombreuse, plus efficace, . voilà ce que recou-
vre le projet de loi de finances dans - le secteur qui m'a été
confié . Il complète harmonieusement les différentes mesures
prises dans le domaine de la lutte pour assurer notre sécurité :
lutte contre l'immigration clandestine, extension des visas et
des contrôles aux frontières, office des armes,' centralisation
du renseignement, fichier du terrorisme à propos duquel nous
attendons l'avis qui sera donné le 16 novembre par la commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés.

Mais je voudrais développer une autre des priorités de mon
action : l'adoption de mesures importantes en faveur des
policiers . C ' est à la fois une nécessité sociale, car ce corps a
été délaissé trop longtemps, et une question d'efficacité . L'amé-
lioration de la situation personnelle des agents chargés de la
fonction de police est, en - effet, un élément essentiel pour
l'accomplissement de leur mission dans de bonnes conditions.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

La première mesure, qui a déjà été souvent évoquée ce
matin et dont vient de parler M . le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, est l'intégration pro-
gressive de l'indemnité de sujétion spéciale de police dans la
retraite des personnels. Cette mesure, dont l'étalement est
prévu sur dix ans au maximum, permettra d'aboutir, à terme,
à une augmentation des retraites de l'ordre de 20 _p. 100 en
indice . Elle était attendue' depuis une, vingtaine d'années . Je suis
pour ma part fier du dépôt, au projet de loi de finances, d'un
amendement gouvernemental que nous défendrons tout à l'heure
et qui ,a pour objet de compléter la loi du 8 avril 1957 relative

De plus — bien que le texte ne vous soit pas encore
soumis —, je tiens à souligner que, dans le collectif hudg
taire 1982, le taux de réversion des veuves et orphelins de
policiers tués en opération sera porté à 100 p. 100, conformé-
ment aux engagements du Président de la République. Il est,.
en effet, plus que légitime de mieux marquer la solidarité du
pays envers les familles de ceux qui ont donné leur 'vie pour
la sécurité de chacun.

D'autres mesures entreront prochainement dans les faits.
Je veux parler de la qualification d ' officier de police judi-

ciaire aux inspecteurs de police recrutés avant 1977.
Je veux parler de l'installation des comités d'hygiène et de

sécurité au niveau national et au niveau régional.
Je veux parler de l'amélioration des conditions de vie et de

travail des fonctionnaires des compagnies républicaines de
sécurité appelés à se déplacer fréquemment.

Je veux parler de la rénovation des locaux, scandaleusement
laissés à l'abandon, et pour lesquels nous avons inscrit un
crédit de 19 millions de francs dans les documents budgétaires
soumis au Parlement.

Je veux enfin parler de la construction de nouveaux locaux,
pour lesquels nous inscrivons 45 millions de francs en 1983.

Ces mesures, mesdames, messieurs .les députés, témoignent
de la volonté du Président de la République et du Gouverne-
ment de mener à bien la tâche entreprise depuis le 10 mai 1981,
consistant à doter notre pays d'une police moderne, efficace,
adaptée à notre temps.

Permettez-moi, en terminant, de rendre publiquement hommage
à ce grand corps de l'Etat, qui ne désire qu'une chose : avoir
la possibilité d'accomplir sa mission : avec conscience et avec
honneur . Les policiers savent qu'en toute circonstance ils sont
avant tout au service des citoyens . Ils méritent la confiance
de ceux-ci et des pouvoirs publics . Ils leur accordent, en échange,
leur loyauté et leur dévouement. (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. Nous en arrivons maintenant aux questions.
Les groupes interviendront à tour de rôle dans l'ordre suivant t

groupe communiste ; groupe du rassemblement pour la Répu-
blique ; groupe socialiste.

Je rappelle que l'auteur de la question dispose de deux
minutes.

Dans l'intérêt du débat, je demande instamment aux inter-
venants de respecter strictement ce temps de parole et au
Gouvesnernent de répondre avec la plus grande concision.

Pour le groupe communiste, la parole est à M. Maisonnat.

M. Louis Maisonnat. Monsieur le ministre ,d'Etat, sans anticiper
sur la discussion que nous aurons bientôt à ce, propos, je vous
poserai deux questions sur la dotation globale 'd'équipement.

Pour 1983, son montant est de 1 260 millions de francs qui
devraient être répartis, selon le projet de loi initial, au prorata
des dépenses réelles d 'investissement.

Première question : n'est-il pas à craindre que les communes
de faible importance qui n'investissent pas pendant plusieurs
années ou qui investissent peu ne reçoivent une dotation trop
faible en volume et en pourcentage ?

Seconde question : si la D .G .E . doit évoluer annuellement
en fonction de la formation brute de capital fixe de l'Etat, il
peut y avoir un décalage avec les besoins réels d'investisse-
ment des collectivités territoriales, qui conduirait à freiner les
équipements des communes et des départements, ' alors que,
compte tenu de la gestion de vos prédécesseurs, un effort en
ce sens, . doit être entrepris pour répondre aux besoins légitimes
des populations,: et pdur maintenir l'activité économique . N'est-
il pas possible de prévoir une indexation qui tiendrait . compte de
l'évolution des investissements des collectivités locales

M. le président. Ltrparole est'à M . le ministre d'-État.
M .' le ministre d:Etat, ministre de .L'intérieur et .de la décen-

tralisation. 3,a dotation globale d'équipement est instituée .cette
année et -aère calculée ; pour . chaque commune .en fonction des
investissements de ,l'année en . cours . Cette méthode me parant
être . laplus . équitable . Mais :s'agissant . d'une notion tout à fait
nouvelle, je . serai prêt à accepter les . amendements qui. sont
déposés pour essayer d'améliorer le système qui a été prévu

.par : le . Gouvernement . La dotation est calculée en tenant compte
des investissements, donc des coûts réels.

aux pensions de retraite.

M. André Laignel, rapporteur spécial . Très bien !

M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat . Je tiens à souligner
que cette mesure aura un caractère' rétroactif, puisque toutes
les per"ions concédées avant- le 1" janvier 1983 seront ainsi
revalorisées.

M . Goerg« Sarre . Parfait t

M. Je egh Frapceichi, secrétaire d'Etat. C'esst un pas très
important data „l'histoire des mesure` prises en faveur dés
policiers et l'op, s ,peine à comprendre, que cette revendication
ai Mime ait, 4ê attendre tan ; de ;temps . avant d'être satisfaite.
(App udiisements sur les banco des socialistes.) -

Un autre ''tolet de la .politique en faveur des policiers réside
dans•: le nouvel effort consenti''en faveur du logement des
tonieionnatres de . police. Il est, en- effet ; primordial que les poli-
dors :habitent 'au beur_ des, quartier. où ils -exercent leur
mission, et • non, comme- e'eatt le 'cas k s présent, à svingt, trente
eu''cinq,ante kilomètres . de leui' commissariat J'entends, accor-
der .-unepridrite-a :la• 'solution de ce problème . ' Dès 1983 ; un
.effort tlgaIii¢atlf sera! fait -tins oe menas. en coordination avec

= les organismes de logement social.

Pour ce qui °est ducalendrier, la 'D . GE . 'sera 'mise en place
progressivemesif, sur . les•'trois''andées 1983, 1904, 1985,- en même
temps' que sertint transférées les'cosmpétences et pour certaines
Catégories - d'étjùipenients, elle est ' d'ores et déjà' prévue à
100'p: 101)

M. le président. La parole est à M . Barthe.
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M . Jean-Jacques Barthe . Monsieur le ministre d'Etat, la réus-
bite de la décentralisation dépend pour partie des personnels des
communes, départements et régions, ainsi que des personnels
des services de l'Etat mis à la disposition, en tant que de
besoin, des collectivités locales.

Les personnels de ces services nous ont fait part de leur
inquiétude quant à leur devenir statutaire. Nous croyons ce
problème résolu par le futur code général de la fonction publi-
que qui leur laisse le soin d'opter pour la fonction d'Etat ou
pour la fonction publique terr itoriale.

Mais, en l'attente de ce nouveau code qui réorganisera les
deux fonctions publiques, certaines avancées importantes opérées
par le Gouvernement ne touchent pes les personnels des collec-
tivités territoriales dont le pouvoir réglementaire . vous appartient.
Parmi ces avancées, j'ai tout particulièrement à l'esprit l'inté-
gration des non-titulaires de la fonction publique d'Etat.

Cette mesure répond à notre volonté de faire disparaitre une
fonction publique parallèle ne correspondant aux besoins ni des
administrés ni des personnels . Or la titularisation des non-titu-
laires de la fonction publique territoriale dépend de votre minis-
tère. Elle est subordonnée à un arrêté pour les catégories C et
D — vous l'avez d'ailleurs indiqué tout à l'heure — et à un
projet de loi pour les catégories A et B.

Au moment où le Gouvernement rapproche les deux fonctions
publiques et met un terme à un scandale administratif, les per-
sonnels des collectivités territoriales ne comprendraient pas
d'être écartés, même temporairement, de cette mesure de progrès.

C'est pourquoi, monsieur le ministre d'Etat, je vous demande
si vous envisagez de déposer rapidement un projet de loi tendant
à la titularisation des personnels concernés.

M . le président . La parole est à M. le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de-l'intérieur et de la décen-
tralisation. Mon collègue, M . Le Pors, et moi-même avons mis au
point un projet de loi sur le statut de la fonction publique
territoriale. Ce projet de loi — et je crois que c'est la première
fois qu ' une telle procédure est employée — a été soumis pour
avis à toutes les organisations syndicales et à toutes les orga-
nisations d'élus, de traites tendances . Le texte du projet de loi
sera bientôt établi définitivement — j'en ai encore parlé ce
matin avec M. Le Pors — et sera déposé sur le bureau d'une des
deux assemblées du Parlement.

En ce qui concerne les titularisations, le Gouvernement a
pris des dispositions pour les agents de l'Etat . Pour les agents
des collectivités territoriales, le projet de loi, que vous connais-
sez sans doute puisqu'il a été communiqué à toutes les associa-
tions d'élus, prévoit plusieurs dispositions qui sont favorables.

J'ajoute que jusqu'à la titularisation il est prévu qu'il ne
pourra pas y avoir de licenciement d'agents des collectivités
locales . Des dispositions seront prises, en particulier, pour les
catégories s C et D s, qui seront très proches de celles qui
l'ont été pour les agents de l'Eta :.

M. le président. Nous en avons terminé avec les questions
du groupe communiste.

Nous en arrivons aux questions du groupe du rassemblement
pour la République, pour une première période de vingt
minutes.

La parole est à m . Durr.

M. André Durr. Le problème majeur que rencontrent les
polices urbaines dans le département du Bas-Rhin concerne les
effectifs. En effet, après avoir bénéficié d'une augmentation
de fonctionnaires en tenue en 1978 et 1979 liée à la création
des unités de sécurité et aux servitudes engendrées par les insti-
tutions européennes; l'état actuel des effectifs est déficitaire.

En cinq ans, le département du Bas-Rhin a perdu 95 germens
de la paix qui n'ont pas été remplacés. Cette situation n'est pas
sans poser des difficultés, compte tenu de l'augmentation de
la délinquance ; du rôle joué par Strasbourg comme capitale
européenne . En effet, s'y tient chaque mois une session du Par-
lement européen ou du conseil de l'Europe, ce qui s . npose la
présence de nombreux parlementaires, diplomates, personnalités.

Cette situation tient aussi au climat d'insécurité lié au terro-
risme, qui règne dans certains milieux en raison de la présence
de diplomates en poste à Strasbourg et de la communauté israé-
lite de Strasbourg . Tout cela rend nécessaire un accroissement
des patrouilles et des gardes statiques.

Cette- situation est aussi liée à la réduction hebdomadaire du
travail.

Un gros effort a été fait pour reverser sur la voie publique
des gardiens confinés dans ler bureaux . Ils y ont été .remplacés
psi' des cadres administratifs. Cependant, le nombre de ces
derniers étant également déficitaire et compte tenu du fait que
certaines missions administratives sont incompressibles, i1
devient nécessaire de recruter de nouveaux fonctionnaires admi-
nistratifs .

Aussi, monsieur le ministre d'Etat, je vous serais reconnais-
sant de bien vouloir me faire savoir quels effectifs supplémen-
taires, tant en gardiens de la paix qu'en cadres administratifs,
pourront être rapidement affectés dans la métropole alsacienne.
Je vous pose cette question en tant que vice-président de la
communauté urbaine de Strasbourg.

Et en tant que maire d'lllkirch-Graffenstaden, j'ai eu l'occa-
sion, à diverses reprises, d 'appeler votre attention sur l'absolue
nécessité, compte tenu de l'augmentation de la délinquance dans
ma commune, de transformer le bureau de police en commissa-
riat de quartier.

Vous avez bien voulu me faire savoir que vous partagiez mon
point de vue sur ce principe, cependant, puis-je vous demander

. de bien vouloir me préciser dans quel laps de temps une déci-
sion pourra intervenir ?

D'avance je vous remercie de vos réponses, monsieur le minis-
tre d'Etat.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat chargé
de la sécurité publique.

M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat. Vos questions, mon-
sieur le député, portent sur les effectifs de la police urbaine
dans ]e Bas-Rhin et sur la transformation du bureau de police
d'Illkirch-Graffenstaden en commissariat de quartier.

Dans votre commune fonctionne actuellement un bureau de
police avec un effectif de huit fonctionnaires dont deux en civil.

Je ne nie pas que la transformation de cette antenne légère
en commissariat subdivisionnaire auquel pourraient être ratta-
chés les bureaux de police de Neuhof et de La Meinau serait
très utile . Il s'agit, en effet, d'une zone relativement éloignée du
commissariat central, où la population est dense et où la délin-
quance sur la voie publique n'est pas négligeable.

Je m'efforcerai d'accroître progressivement les moyens en per-
sonnel et en matériel en place à Strasbourg pour permettre la
création de ce commissariat . J'ai bien noté que la municipalité
que vous dirigez est prête à fournir un local et à l'aménager.

M. André Durr . En effet !

M . Joseph f- .anceschi, secrétaire d'État . Quant au problème
d'ensemble des effectifs de police dans le Bas-Rhin, je vous
répondrai, monsieur le député, que la répartition des effectifs
ne s ' effectue absolument pas dans l'arbitraire. Nous tenons
compte, pour la répartition des emplois créés, de critères, que
j'aurai l'occasion de développer tout à l'heure à propos d'une
question qui m ' a été posée par un de vos collègues, tenant à
la population, au taux de criminalité et aux différentes servi-
tudes inhérentes au développement de l'urbanisation.

Le département du Bas-Rhin — soyez-en assuré, monsieur le
député — continuera de faire l'objet rie l'attention soutenue de
mes services et de moi-même, et recevra, le moment venu, sa
part des effectifs supplémentaires que le Parlement acceptera
de m'accorder .

M. André Durr. Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M. le président . La parole est à m .Lauriol.

M. Marc Lauriol . Ma question, monsieur le ministre d'Etatj
concerne l'entrée en France de travailleurs et de résidente
étrangers en provenance de pays autre '% que ceux du Marché
commun.

Cet afflux d'immigrés revêt, aujour'hui, une importance parti-
culière sous l'impulsion de trois facteurs.

Dabord, le nombre, des étrangers instaliés en France est en
train d 'atteindre un seuil tel qu'apparaissent dans différents
endroits du pays des réactions d'hostilité, voire de racisme, qui
sont tout à fait regrettables.

Il faut se rappeler quà la fin de l'année 1979, le nombre de
résidents étrangers en France était de 3 580 000 et que, à la
fin de 1981, il s'élevait à 4 223 000. On note donc, un accroisse-
ment important.

Le deuxième facteur, qui donne de l'acuité à ce problème,
est l'accroissement du chômage et la crise économique qui sévit
dans notre pays, qui rendent la société et les travailleurs fran-
çais particulièrement vulnérables à la concurrence des travail-
leurs étrangers, qui aggravent fatalement la situation de l'emploi
en France . C'est l'évidence.

De plus, innombrables sont les immigrée qui transfèrent libre-
ment dans leur pays d'origine une part importante des gains
qu'ils gagnent en France, provoquant une fuite des capitaux
fort peu opportune dans la situation actuelle de notre paye.

Troisième facteur, enfin : à un moment où la sécurité publique
devient le problème majeur des Français, l'excès du nombre
d'immigrés ne peut que gêner ou compromettre l'efficacité des
efforts des pouvoirs publics dans leur lutte coutre la délinquance
et le terrorisme.
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Dans ces conditions, je suis amené à vous demander, monsieur
le ministre d'Etat, quelle est et quelle sera votre politique à
l'égard de l'immigration . Quelles mesures envisagez-vous de
prendre tant aux frontières qu'à l'intérieur du pays pour contrô-
ler un phénomène qui ne peut plus, me semble-t-il, s'accommoder
de la passivité ?

Je précise que, dans mon esprit, il s'agit non pas de procéder
à des eaçpulsions, mais de contrôlér les entrées et, peut-être, de
les limiter. Je sais que vous avez prévu la délivrance de visas.
Cela est très bien mais, sur le fond, quel est votre point de
vue à l'égard de- l'afflux de l'entrée des immigrés?

Je précise également qu'il ne s'agit pas de porter atteinte au
droit d'asile, qui a toujours été l'honneur de la France et qui
ne doit évidemment pas être altéré . Il ne doit cependant pas
servir de prétexte à des entrées irrégulières.

M. le président. La parole est à M . le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Je commencerai, si M . Lauriol le permet, par répon-
dre aux dernières de ses questions .

	

-
'Le droit d'asile existe . Il est maintenu mais sen' exercice doit

être contrôlé car nous avons constaté qu'un certain nombre
d'étrangers se présentaient aux frontières en invoquant çe droit
alors qu'ils n'étaient pas dans la; situation d'hommes- politi-
ques obligés de quitter leur pays dans lequel ils étaient en
danger ; ils cherchaient seulement à profiter des facilités que
donne en France le bénéfice du droit d'asile . .

C'est pourquoi, au cours d'une conférence interministérielle,
nous avons pris des décisions relatives notamment à la pro-
cédure de consultation de l'office français de protection des
réfugiés et apatrides afin que toute garantie soit donnée quant
à la qualité de ceux qui réclament le bénéfice du droit d'asile.

En ce qui cpnceràe le nombre de travailleurs étrangers, je
dirai que l'économie française ne peut pas s'en passer. Si,
demain, tous les travailleurs employés dans le bâtiment, les
travaux publics, l'automobile, les produits chimiques, quittaient
la France, des pans entiers de l'industrie française s'effondre-
raient.

Il faut qu' on le sache bien dans cette période où, c'est
vrai, un certain racisme a tendance à se ;répandre. Il n'est pas
à l 'honneur de ceux qui le pratiquent, notamment des auteurs
de .certaines inscriptions que l'on peut parfois lire sur les
murs.

Il faut que l'on sache que ces travailleurs ont été appelés
dans notre pays et qu'ils sont nécessaires au fonctionnement de
l'économie française.

En revanche, je le dis clairement, les faux touristes, les clan-
destins, ceux , qui n'ont pas de moyens d'existence, ceux qui ne
sont pas en règle n ' ont pas leur place en France. Nous pre-
nons des mesures pour les empêcher d'entrer, pour les refouler
et, le cas échéant, pour les expulser.

J'ai engagé des conversations avec les principaux responsables
des pays d 'origine de cette main-d'oeuvre, qui considèrent avec
nous que, autant nous devons protéger, même honorer Ies tra-
vailleurs .étrangers, autant nous devons être sévères à l'encontre
de ceux qui sont en situation irrégulière. Les responsables et
les représentants de ces pays sont prêts . à coopérer avec nous
pour que ces étrangers quittent le territoire français.

Au cours de la présente année, le nombre de refoulements a
été pratiquement . le double de celui des années précédentes
grâce à ,la coopération qui a été établie entre la police fran-
çaise et certaines polices étrangères. Désormais les policiers
français téléphonent quotidiennement aux policier'. algériens
et se mettent d 'accord avec eux, ce qui facilite beaucoup la
tâche de' la police française et la rend plus efficace.

La police des frontières a été considérablement renforcée
puisqu 'elle a été augmentée de 1300 agents, portant le total
de ses effectifs à 4 170.

Le décret du 27 mai 1982 a donné à la police des frontières
des moyens juridiques qui lui faisaient défaut pour exercer
pleinement ses fonctions.

Un certain nombre d'expulsions ont été prononcées pour me-
nace de l'ordre public . Je n'hésite pas, :chaque fois qu'un individu
ayant commis ides actes dee:nature à porter atteinte à l'ordre
public m'est signalé, p signer moi-même l'arrêté d'expulsion. Je
continuerai à le faire car nous ne pouvons pas accepter que la
sécurité, des Françab -soit troublée soit par eux-mêmes, soit par
des étrangers. Lejait d'être étranger ne doit, en aucune manière,
.constituer un privilège dans ce domaine.

.Vous pouvez être assuré, monsieur io député, que Id Gouver-
nement veille avec.attention à ce problème.

If fout. tee faire pour . éviter le développement . d'un certain
esprit,raeiste qui ne se manifeste que trop . Il , faut tout :faire
ausal . our faire respecter les droits de la France et :des Français.

li.1e président' Là pire> est à M. Durr.

M . André Ourse Monsieur le ministre d'Etat, j'ai élaboré ma
seconde question conjointement avec mon excellent collègue bas.
rhinois M. Zeller.

Dans le cadre de la loi relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions, le Gouvernement a
supprimé en faveur des communes l'obligation de contribuer
finrncièrernent aux charges de la police, que l'on appelait le
contingent de police . Il a ainsi supprimé toute contribution
financière des communes disposant d'une police d'Etat aux char-
ges d'entretien de cette police . Mais il a du même coup aggravé
l'injustice faite aux communes qui entretiennent à leur compte
une police municipale, n'ayant pu obtenir dans le passé la pré.
sence d'une- police d'Etat . Or, monsieur le ministre d'Etat,
plusieurs centaines de villes de plus de 10 000 habitants sont
dans ce cas . Le projet de loi de décentralisation préparé par
l'ancien gouvernement prévoyait la prise en charge, pour les
communes qui le souhaiteraient, de la police municipale par
l'Etat en vue de mettre fin à cette injustice.

J 'aimerais connaître les intentions du Gouvernement en la
matière et les délais dans lesquels le problème pourra être résolu.

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre da l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour la prise en charge de la police municipale par
l'Etat, qui a été envisagée dans le cadre des mesures de décen-
tralisation, il faudra tenir compte d'un certain nombre de critères
qui seront précisés par décret en Conseil d'Etat, tels que le
nombre d'habitants, les qualités de la police, etc . Le Gouverne-
ment affirme certes, une volonté très précise en la matière,
mais il convient, pour la concrétiser, que certaines conditions
soient remplies.

M. le président . La parole est M. Frédéric-Dupont.

M. Edouard Frédéric.Dupont. Monsieur le ministre d' Etat, le
21 août dernier, une bombe très puissante a éclaté avenue de La
Bourdonnais. Des riverains ont subi des dommages importants.
Le 12 septembre, le poste de police de la rue Perronet a sauté,
occasionnant là encore des ditgâts pour les voisins . Lors d'atten-
tats du même genre dans d'autres' lieux de Paris, les victimes
ont été indemnisées . Jusqu'à présent les habitants du VII' . arron-
dissement n'ont rien touché.

Quand le Gouvernement compte-t-il indemniser ces habitants
et quelles sont les procédures à suivre pour toucher les indem-
nités ?

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. -Joseph Frenceschi, secrétaire d'Etat. Monsieur le député,
les victimes d'attentats peuvent bénéficier, en ce nui concerne
les dommages corporels, des dispositions de la loi du 3 jan-
vier 1977 . En revanche, l'indemnisation des dommages maté-
riels relève jusqu'à présent du seul mécanisme de l'assurance,
lequel se révèle à l'évidence insuffisant puisqu'un avenant spé-
cial au contrat d ' assurance est indispensable, avenant pour lequel
une surprime est versée, et que la compagnie d'assurances a la
possibilité de refuser ou de résilier après le sinistre.

A la suite de la série d'attentats commis cet été à Paris,
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation a été conduit à proposer l'application de mesures excep-
tionnelles et dérogatoires pour l'indemnisation de certaines via
times . Mais cette procédure ne peut pas être généralisée par le
Gouvernement sans inconvénients majeurs.

Pour pallier les lacunes du mécanisme actuel, que vous sou-
lignez à juste titre, concernant les préjudices causés par des
attentats, deux voies ont été explorées . D'une part, maintenir
le principe de l'assurance volontaire en l'assortissant d'une
intervention de la caisse de réassurance, une garantie de l'Etat
permettant dans ce cas de limiter les risques encourus par les
compagnies . D'autre part, instituer une assurance obligatoire, à
l'image du système adopté pour . l'indemnisation des . dommages
résultant de catastrophes naturelles.

Un projet de texte vient d ' être transmis tout récemment, le
3 novembre, à M. le Premier ministre, afin qu'il soit examiné
par l'ensemble des ministères- concernés . Dès sa rédaction défi-
nitive, le Parlement sera saisi de l'ensemble du document.

M. Edouard .Frédéric-Dupont . Sera-ce rétroactif pour les hale.
tante du septième arrondissement? Voilà le problème 1

M . le président. La parole est à M . Robert-André Vivien.

M. Robert-André Vivien . Monsieur le président, j'aurais pu
faire un rappel au règlement, fondé sur l'article 117, quand M. le
secrétaire d'Etat nous a annoncé que -le Gouvernement allait
déposer un amendement qui ne me parait pas de bonne méthode.
Je regrette, monsieur le secrétaire d'Etat, au nom de ia commie
sien des finances, que vous n'ayez pas eu, en tem . voulu, les
crédita qui miralént permis à notre rapporteur
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i
as à M. Delanoë comme II l'a fait dans toutes les rencontres
* combien nombreuses ! qu'il a eues avec les policiers ces der-

niers temps — d'annoncer des chiffres exacts, au centime près.

M. le président. Monsieur Robert-André Vivien, je vous rap-
pelle que vous ne disposez que de deux minutes pour poser
votre question.

M. Robert-André Vivien. En tant que président de séance,
vous devriez plutôt appuyer mon intervention !

M. le président. Vous avez la parole pour poser une ques-
tion, monsieur Vivien !

M. Robert-André Vivien . Mais c'est une question, monsieur le
président !

Je connais votre souci, monsieur le secrétaire d'Etat, qui est
aussi celui des groupes socialiste et communiste, d'aider la
police, et l'ancienne opposition avait pris à cet égard des enga-
gements avant le IO mai 1981.

Aujourd'hui, vous proposez une amorce de solution et je
reproche, je le répète, à M. Delanoë de l'avoir rendue publique
avant que l'Assemblée n'ait eu à en connaître . Je regrette cepen-
dant que la mesure d'intégration de l'indemnité de sujétion
spéciale dans le calcul de la retraite ne figure pas dans le

bleu a.

M . André Laignel, rapporteur spécial. Si, elle y figure !

M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat. Elle y figure pour
58 millions !

M. Robert-André Vivien . Peut-être, mais il n'en est pas ainsi,
en tout cas, pour la majoration de la pension de réversion des
veuves de policiers morts en service. Je pense que vous allez
annoncer cette mesure avant la fin du débat, et c'est une bonne
chose.

Par ailleurs, et sans reprendre l'excellente argumentation
de Mme de Hauteclocque, j'aimerais savoir si le Gouvernement
est prêt à accepter un débat devant l 'Assemblée nationale sur
l'ensemble des problèmes de police et de sécurité. Je crois,
monsieur le ministre d'Etat, que vous avez accepté par avance
l'idée d'un débat sur une loi-cadre qui définirait le rôle, les
missions et l'utilisation de la police ainsi que le statut et la
carrière du policier.

Je souhaiterais connaître votre sentiment sur la future loi de
programme dont a parlé Mme de Hauteclocque, ainsi que plu-
sieurs orateurs de la majorité et de l'opposition, loi fixant les
moyens matériels et humains à accorder à la police au cours des
prochaines années.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.
M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat. Monsieur Vivien,

en tant qu'ancien président de la commission des finances,
vous ne pouvez pas ignorer que le crédit relatif à l'intégra-
tion de l'indemnité de sujétion spéciale est déjà inscrit dans
le fascicule budgétaire dit «bleu a.

Quant à la majoration de la pension de réversion, elle fera
l'objet d'une inscriptiôn dans le collectif budgétaire.

Certains orateurs, et notamment M . Delanoë, ont effective-
ment avancé l'idée d'une loi de programme qui donnerait
l'occasion d'organiser un vaste débat au Parlement sur les
missions et les moyens de la police . Je pense que c'est une
idée intéressante, car cela permettrait en effet de planifier
nos, efforts. Mais je ne peux pas prendre maintenant un engage-
ment - définitif sur cette question qui intéresse l'ensemble du
Gouvernement.

M. le président. La première période de vingt minutes pour
le groupe du rassemblement pour la République est terminée.
Nous en arrivons aux questions du groupe socialiste.

M. Edouard FrédértaDupont. Monsieur le président, j'aurais
voulu poser ma seconde question !

M. le président. Monsieur Frédéric-Dupont, eXcusez-moi, mais
j'applique le règlement.

La parole est i M. Gatel.

M. deep Gatel. Monsieur le ministre d'Etat, un des problè-
mes les plus 'difficiles que les élus de la nation aient à résoudre
est celui de la sécurité.

Den! une petite ville comme 1a mienne, 'Orange, " l'augmen-
tation de la petite délinquance et .de la petite violence rend

eMM
enti» . ia praence de forces de police comme éléments

ventlon, de dissuasion, voire de . répresslQü s'il le faut.
sta, p aster-ffl ménagé vos efforts . 'dans ce dgjglaine mils

raga:4aut mUa-uar et c'est ainsi que près . de S000 e
m

plois
sont .eréM dans le projet de budget Our 1983 .

Selon quels critères répartirez-vous vos dotations en 1983?
Orange attend avec impatience des dotatio s en personnel et
en matériel et un commissariat décent, car l'ancienne majorité
a laissé les policiers en tenue et les inspecteurs de cette ville
travailler dans des conditions dont j'ose dire qu'elles étaient
scandaleuses.

M. Edouard Frédéric-Dupont. En voilà assez ! On connaît
cette chanson !,

M. Jean Gate. Venez voir dans quelles conditions travail-
lent les personnels des forces de "l'ordre à Orange, et vous
comprendrez quels dégâts vous avez faits.

M . le président . La parole est à M. le ministre d'Etat.
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Les critères employés pour déterminer combien
de policiers il faut envoyer et où sont des critères classiques et
normaux. Je les ai, utilisés, M. Franceschi les utilise. Ils tiennent
compte, d'une part, de la population, d'autre part, du taux de
criminalité. Même avec ces critères, et en dépit des recrutements
supplémentaires très importants auxquels il a été procédé, il
n'est pas possible de donner satisfaction' à tout le monde tout
de suite. Un effort a été fait dans votre département, monsieur
Gatel . p a déjà porté ses fruits cet été, notamment pour le
festival d'Avignon. Nous verrons comment cet effort peut être
poursuivi.

M. Jean Gatel . Merci, monsieur le ministre d'Etat !
M. le président. La parole est à M. Jalton.
M. Frédéric Jalton. Monsieur le ministre d'Etat, monsieur le

secrétaire d' Etat, il existe dans le département de la Guade-
loupe un malaise profond encore plus préoccupant que le
chômage endémique dont le caractère dramatique est connu
de tous .

	

-
Nous avons déjà eu à le signaler et nous devons reconnaître

que notre appel a été entendu, mais trop faiblement.
Cette situation est d'autant plus préoccupante qu'elle e sur-

pris une population épargnée jusqu'à il y a quelques années
par la violence et la grande délinquance.

On déplore aujourd'hui des morts d'hommes et l' en est surpris
que, dans un si petit pays, les assassins soient démasqués 'avec
tant de retard, quand ils le sont. Des notables sont attaqués
en pleine rue et même à leur domicile et, là encore, on s'in-.
quiète de ce que les agresseurs courent toujours . On viole,
puis on tue.

Des étrangers font publiquement le commerce de la drogue,
circulent armés, s'installent dans certains quartiers dont ils
interdisent ensuite l'accès aux Guadeloupéens, agressent en
plein jour, sèment la terreur. Les personnes âgées, notamment,
sont obligées de s'enfermer dès la nuit tombée dans leurs cases
et sont contraintes de se faire accompagner quand elles se
rendent dans les perceptions et les bureaux de poste pour y
percevoir leurs allocations . Nos femmes hésitent à se parer du
moindre bijou pour sortir.

Il ne se passe pas un jour sans que nous ne recévions des
délégations de nos concitoyens, des pétitions nous suppliant
d'intervenir pour mettre un frein à ce déchaînement de la
violence.

Je déclare sollennellemert que cette situation est la plus
urgente à régler dans le département de la Guadeloupe.

Je ne me dissimule pas les difficultés qu'il y a à combattre
le terrorisme dans un grand pays comme la France, terre
d'asile, ni celles qui existent quand il s'agit de mobiliser nuit
et jour des forces de police pour empêcher dans une île comme
la Guadeloupe le débarquement de voisins étrangers sur nos
"côtes.

Cette situation intéresse tout à la fois le ministère de la
justice, celui des relations extérieures et le vôtre. Mais il y 'a
lieu de craindre la possibilité de réactions violentes, incontrô-
lables de la part d'une population excédée.

Je sais, monsieur le ministre d'Etat, monsieur le secrétaire
d'Etat, que vous êtes très sensibles aux problèmes 'que je viens
d'évoquer. Je vous . demande donc quels sont les moyens que
vous envisagez de mettre en place pour que, en accord avec les
autres ministères concernés, la sécurité soit retrouvée dans le
département de ls Guadeloupe , ; faute de quoi, il serait vain
d'espérer le moindre succès des décisions bénéfiques prises
par le Gouvernement en faveur de mon département.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.
M. Joseph Francesehi, secrétaire d'Etat. Monsieur laiton, vous

appelez, à

de

juste

	

quil'attention du Gouvernement sur les
problèmes posent dans votre département et
tout spécialement à .1a périphérie de Pointe-à-Pitre . Sb sais
combien voua êtes inquiet du développement de la délinquance
dans votre commune des Abymes.

	

-
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Cette évolution est- d'autant plus inquiétante et irritante
qu'elle résulte, pour une large part, d'une immigration mal
contrôlée ; je veux parler de la pénétration de ressortissants
dominicains, qui, fuyant le sous-emploi endémique qui règne
dans leur île, viennent dans les faubourgs de Pointe-à-Pitre pour
vivre la plupart du temps d'expédients, de rapines, voire de
trafics de stupéfiants.

II est vrai que le nombre total des infractions enregistrées
pendant le dernier semestre a augmenté de 25 à 29 p . 100
par rapport à la même période de l'année précédente . Les infrac-
tions les plus préoccupantes sont les vols avec violence sur la
voie publique . les cambriolages et les vols d'automobiles.

J'étudie actuellement les mesures qui permettraient au commis-
saire de la République de faire face plus efficacement à cette
situation.

Votre département a bénéficié de l'affectation de quinze
gardiens de la paix supplémentaires, ce qui porte l'effectif en
tenue à cinquante-quatre unités . De plus, dans le cadre du
renforcement des moyens de la police à la Guadeloupe, j'ai
prévu, en première urgence, la transformation du bureau ce
police des Abymes en commissariat subdivisionnaire . D ' ailleurs,
monsieur Jalton, vous aviez fait, je crois, à M. le ministre
d'Etat, des propositions quant au local destiné à abriter ce
commissariat. Il conviendrait de rechercher un local de préfé-
rence dans le quartier que les Dominicains fréquentent le plus
souvent qui est, vous le savez, celui de Boissard . Au niveau de
file elle-même, la création d'une sûreté urbaine à compétence
départementale est à l'étude pour permettre une meilleure
coordination des différents services.

Il reste à attaquer le mal à la racine et à contrôler l'immigra-
tion clandestine. J'étudie les moyens d'opérer des contrôles plus
suivis à Marie-Galante qui est le relais habituel des émigrants.
Il faut dégager au plus vite des crédits pour doter la ville d'une
embarcation rapide qui permette d'intercepter les barques de
pêche par lesquelles s ' effectue justement cette immigration
clandestine. D'ores et déjà, j'ai pris des contacts avec M. le
ministre de la défense afin que celui-ci mette à notre dispo-
sition une embarcation militaire en attendant l'achat de cette
vedette.

M. le président. La parole est à Mme Cacheux.
Mme Denise Cacheux. Le Gouvernement propose de faire, en

1983, un effort budgétaire en vue d'améliorer la sécurité des
Français en renforçant les moyens mis à la disposition de la
police nationale, les principales mesures ayant trait à la créa-
tion d'emplois, au développement de la formation, à l'armement
et aux locaux.

Ma question concerne les polices municipales que de nombreux
maires, au prix d'une lourde charge financière, ont dû recruter
perce que, depuis des années, Ils étaient confrontés à l'insuffi-
sance des effectifs de la police nationale.

Je souhaiterais savoir si le Gouvernement envisage n'accorder
aux collectivités locales une compensation à la charge financière
qu'elles assument pour les polices municipales.

Par ailleurs, que compte-t-il faire pour que les policiers
municipaux ne soient plus défavorisés par rapport aux policiers
nationaux en ce qui concerne leur salaire, leurs indemnités,
leur carrière, leur retraite et leur formation ?

M. le président. La parole est .à M. le ministre d 'Etat.
M. le minietre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . A la , réponse que j'ai déjà fournie tout à l'heure sur
cette question, je voudrais ajouter pour Mme Cacheux qu'avant
d'étatiser les polices municipales, un certain nombre de condi-
tions doivent . être remplies, notamment en ce qui concerne la
formation et la qualification professionnelles . Beaucoup scie ces
polices municipales, en particulier, ne sont pas armée, . Leurs
membres ne sont donc pas formés au tir . Nous devons donc
titre prudents, mais notre volonté est de résoudre ce problème,
et, avec le temps et des crédita — mais ce n 'est pas le plus
facile à obtenir — nous poulrona faire avancer la question.

M. le président. La parole est à M. Germon, pour poser la
question de M. Pierre Lagorce.

M. Claude Germon . La question de M . Pierre Lagorce a trait
aux modalités de perception et d'utilisation par les collectivités
locales des recettes budgétaires provenant du fonds de compen-
sation de 1a T .V.A.

Le remboursement de cette dépensé représente un avantage
incontestable comparativement à la situation antérieure, pro-
fondément injuste. Néanmoins, la durée de deux ans, fixée
comme délai à ce reversement, constitue une gêne dont il serait
souhaitable qu'elle puisse lire réduite à un délai plus bref.
. Par ailleurs, et surtout, les limitations comptables mises, à
l'emploi `dg ces fonds destinés en fait au seul équilibre de, la
section d'Investissement des budgets locaux, provoquent des

gènes dont il serait avantageux, dans certaines hypothèses et
pour certaines collectivités ou établissements publics, de pouvoir
se libérer, au moins pour partie, par exemple, en obtenant la
facilité d'utiliser au moins partiellement, mais librement, ces
fonds en provenance du fonds de compensation de la T .V .A. au
règlement des frais financiers d'intérêts d'emprunts, dont les
dispositions du plan comptable exigent, judicieusement d'ail-
leurs, le paiement en section de fonctionnement.

La décentralisation qui a été votée donne plus de pouvoirs
aux maires. Ceux-ci devraient donc, semble-t-il, avoir la liberté
de disposer comme ils l'entendent de ce remboursement de la
T .V .A . en l'affectant notamment en section de fonctionne-
ment, ce qui leur éviterait parfois d'avoir à augmenter les
impôts.

M. le président . La parole est à M. le ministre d'Etat.
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-

lisation . Comme son nom l'indique, la dotation globale d'équi-
pement doit être consacrée à l'équipement. Il est donc nor-
mal q'ee lés crédits dont vous parlez soient affectés à la section
investissement des budgets locaux.

Toutefois, lorsque leur montant excède le montant des dépenses
inscrites dans cette section, ils peuvent être, à titre exceptionnel
— je dis bien exceptionnel — affectés à la section de fonction-
nement pour permettre le remboursement des intérêts des
emprunts . Sous réserve de cette limitation, l'emploi des crédits
provenant du fonds de compensation de la T.V.A. est libre
dans la section investissement.

M . le président . La parole est à M. Germon.
M. Claude Germon . Monsieur le ministre d'Etat, la section héli-

coptère de la sécurité civile joue un rôle important dans la
protection des citoyens . Avec de faibles moyens, les équipages
ont à leur actif, en 1981, 4625 personnes secourues et 10347
heures de vol.

Cependant, la couverture sanitaire héliportée est loin de
répondre aux normes du délai d'intervention de vingt minutes
appliquées dans les pays les plus avancés.

Pour mettre les Français à égalité devant le transport médi-
calisé héliporté, il faudrait porter à quarante-six le nombre de
bases, contre dix-huit actuellement, et compléter le parc aéro-
nautique.

Un effort a été amorcé en 1982 avec l 'acquisition de quatre
Dauphin et d'un Ecureuil. Mais on est très loin de l'objectif
de trente Alouette III, des quinze Dauphin et des trente Ecureuil
souhaitables.

N'y a-t-il pas danger à laisser survoler les grandes aggloméra-
tions par des monoturbines ?

Comment comptez-voua, monsieur le ministre d'Etat, doter
progressivement notre pays des moyens héliportés nécessaires à
un pays moderne ?

Par ailleurs, depuis de nombreuses années, le personnel pro-
fessionnel contractuel du groupement aérien du ministère de
l'intérieur et de la 'décentralisation est régi par un règlement
intérieur inadapté qui ne lui assure pas de garanties statutaires.
Environ dix millions de francs seraient nécessaires. Nous savons
bien que la rigueur budgétaire ne le permet pas, mais ne serait-
il pas possible de faire un effort dans un collectif budgétaire
en 1983 ?

De même, si on constate un renforcement des moyens en
personnel de 1a sécurité civile, section avion — quinze postes —
le recrutement au niveau de la section hélicoptère est nul cette
année bien que vingt-six pestes aient été demandés pour la
remise à niveau des effectifs et l'ouverture de nouvelles bases.
La situation des repos récupérateurs restant dus — 10 000 jours
récupérateurs pour un effectif de 120 personnes — démontre
pourtant l'impérieuse nécessité de recruter pour liquider le pas-
sif et permettre le développement de cette unité, indispensable
à la sécurité des personnes, ne l'oublions pas.

Que comptez-vous faire, monsieur le ministre d'Etat, pour remé-
dier à cette situation ?

Enfin, je sou'iaite appeler votre attention sur la base de
Paris . Contrairement aux autres bases placées sous l'autorité
des préfets et commandées par un chef de base navigant, celle
de Paris est placée sous l'autorité du préfet de police, comman-
dée par des non-navigants, et ses locaux, largement oreupés
par du personnel de police, ne permettent pas un fonctionne-
ment normal du service aéronautique de cette base.
. Pensez-vous, monsieur le ministre d'Etat, mettre fin à cette
situation et réintégrer cette base au sein du G . A. M .I . ?

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat.
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Le problème est à l'étude . Les services de sécurité
du G. A. MA. et ceux de la préfecture de police ont pris contact
pour essayer de trouver des solutions à toutes les questions
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que vous avez posées, et j'espère 'pouvoir, d'ici peu, vous donner
une réponse satisfaisante plus précise sur cette question qui a
retenu notre attention.

M. le ' président. La parole est à M. Jean-Pierre Michel, pour
poser la question de M . Labazée.

M. Jean-Pierre Michel . Monsieur le ministre d'Etat, mon
collègue Georges Labazée a dû regagner plus tôt que prévu
sa circonscription, et il m'a demandé de vous poser sa question
qui concerne les retards apportés par les collectivités locales
pour le paiement des entreprises qui ont travaillé pour elles.

Ces collectivités locales n'engagent leurs travaux qu'après
que les arrêtés de subvention ont été pris . Or ces entre-
prises doivent attendre plusieurs mois après la prise de ces
arrêtés pour être payées, ce qui leur porte un grave préjudice,
d'autant plus qu'il s'agit en général de petites et moyennes
entreprises.

M. Labazée vous demande, monsieur le ministre d'Etat,
quelles dispositions - vous pourriez prendre pour pallier ces
difficultés d'ordre administratif qui, dit-il, pourraient être sûre-
ment atténuées.

M. le président. La parole est à M . le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. C'est un problème fondamental, surtout dans la
période actuelle, puisque les marchés des collectivités locales
représentent 90 milliards de francs, c'est-à-dire plus de 3,2 p . 100
du produit intérieur brut.

Des dispositions ont été prises par les décrets du 29 août 1977
et du 27 septembre 1979 . Les dispositifs prévus pour les
marchés de l'Etat seront désormais appliqués aux marchés
des collectivités locales, et je pense qu'ainsi les créanciers
pourront être payés dans un délai de quarante-cinq jours.

M. le président . La parole est à M. Jean-Pierre Michel.

	

'

M. Jean-Pierre Michel. Monsieur = 1e ministre d'Etat, lors de
votre audition devant la commission des lois, puis en séance
publique à la suite du rapport de M . Delanoë, vous avez indiqué
que vous étiez favorable à une loi de programme qui définirait
les orientations à retenir pour l'organisation et la définition
des missions du service de la police.

Vous avez également - indiqué que vous entreprendriez la
conclusion de conventions entre les municipalités et votre
ministère pour décharger les services de police de certaines
tâches administratives. Je ne peux que souscrire totalement
à ces deux idées.

	

_
Cependant, certains postes de police ne sont pas encore

étatisés et restent à la charge des municipalités, ce qui leur
coûte assez cher. C'est notamment le cas dans mon départe-
ment, la Haute-Saône, pour les villes de Luxeuil et de Gray,
alors que dans deux autres communes semblables de. ce, dépar-
tement, celles . de Lure et d'Héricourt, les postes de police
sont étatisés. La municipalité de Luxeuil a ainsi dépensé 80 mil-
lions de centimes, l'année dernière, pour ce poste de police.

Ma question sera double . D'une part, dans quel délai pouvez-
vous prévoir létatisation des . . postes de police de Luxeuil et
de Gray .? 'D'autre part, à titre subsidiaire, au cas où ces
postes de police ne pourraient pas être étatisés tout de suite,
pouvez-vous m'amurer que des nominations supplémentaires
seront faites dans ces deux localités, afin d'alléger la charge
;les municipalités concernées?

M. le président. La parole est à m . le secrétaire d'Etat.

M. Joseph Fra scesehl, secrétaire d'Etat . Monsieur le député,
vous vous . intéresséz au sort de 'deux communes de votré
circonscription, Gray ' et Luxeuil.

La commune de Gray Comptait 9600 habitants, lors du
recensement de 1975. Placée sous lé régime de droit commun,
elle possède und police municipale de' huit agents '; et nous.
avons mis à sa *position, au titre des polices urbaines, sept
fonctionnaires d'Etat — deux inspecteurs et cinq gardiens ou
sous-brigadiq

L'étatisaHbn de la police de Gray est envisageable, puisqu'il
s'agit d'une commune de 10 000 habitants, mais elle ne pourra
litre .réalisée', qu'à moyen terme' en raison ; des contraintes
b¢dgétairea que 'hoirs devons tod respecter .

	

-
S ers art de même pour la cent d e de Ulxeuil qui connàtt,

roalntp Gr , une, ét+olution démographique" très lente . Dix
policiea copie nt, ont été mis à la dfspaaition de la
vilâe par -lei .. polices. uet►aines pour' compléter ,la :police m4ni-
cipale qui compte actuellement cinq agentïl:

Je rie s. MW. Mie, pour la commune de Luxeuil, la même
.1 ,0110 %e-el''	, la commune de (lisp.

, -N i , Ir:fré

	

+1 1La parole est à m. Wicheux:

M. Marcel Wachèux. Je voulais évoquer deux points, l'un
concernant les polices municipales, l'autre les collectivités locales.
Le premier a été traité à plusieurs reprises. Je ne ferai donc
que le rappeler en soulignant l'impatience des élus et des per-
sonnels concernés . Je souhaitais connaître le point de la réflexion
du ministère en ce qui concerne l'étatisation des corps de police
municipale, mais je n'insiste pas puisque ce sujet a été abon-
damment traité, et encore à l'occasion de la question précédente.

J'en viens donc au second point.
Les services communaux sont actuellement sollicités afin de

décharger les commissariats de police des tâches purement admi-
nistrativeÿ comme la délivrance des cartes d'identité et des passe-
ports, pour que les personnels de police puissent se consacrer
uniquement à des tâches de maintien de la sécurité publique:

Certes, les communes peuvent exercer ces missions. Certaines
le font déjà, mais il faudra embaucher du personnel à cet effet.

Or, pour l'accomplissement des tâches dites d'intérêt général,
comme l'état civil, le recensement militaire, le service électoral,
il n'est versé au budget des communes que des sommes symbo-
liques au regard des dépenses réelles — 750 francs, par exemple,
pour ma ville qui compte 23 500 habitants.

Déjà, la loi d': 27 décembre 1973 a supprimé les droits de
timbre pour la délivrance des actes d'état civil, mesure intéres•
sente et *généreuse à l'égard des administrés, mais supportée par
les communes puisque cette perte de ressources n'a pas été
compensée par une dotation de l'Etat.

Aussi, en ce qui concerne les cartes d'identité et les passe-
ports, et dans la logique du projet de loi sur le transfert des
compétences, ne serait-il pas nécessaire que le transfert de ces
tâches s'accompagne du transfert, au moins partiel, des droits de
timbre que l'Etat perçoit pour la délivrance de ces pièces
administratives ?

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat. Le problème que vous
abordez; monsieur le député, a été maintes fois évoqué ces
temps derniers, et j'en ai moi-même traité lors ' du congrès des
maires . Il s'agit de ce que l'on appelle les charges indues,
c'est-à-dire les tâches administratives que la police nationale
assure traditionnellement, mais qui se sont alourdies au fil des
années et qui la détourne de sa mission principale qui est
d'assurer, dans les quartiers des villes, dans les banlieues, la
sécurité et la tranquillité publiques.

E di fait, pour les agents de l'Etat, il n'y a pas de charges
indues . Si rien' ne troublait la tranquillité publique, si la délin-
quance dans les tories urbaines ne progressait pan, la police
continuerait bien volontiers à assurer ces tâchai administratives.

Malheureusement, des actes de délinquance ou de terrorisme
sont enregistrés un peu partout, et la population, légitimement
éprise de sécurité, demande une présence constante des policiers
sur le terrain . '

Dès lors, il faut tenter de réduire ces tâches qu'assument les
agents de la police nationale : garde et remise des objets
trouvés, établissement des cartes d'identité, des cartes d'étran-
ger, des passeports, naturalisations, port des plis, remise de
convecatibns de l'administration judiciaire, sorties des écoles,
etc . A quoi s'ajoutent, bien entendu, toutes les gardes statiques, ,
la surveillance de certains lieux qui mobilisent des effectifs
relativement considérables.

Ces tâches mobilisent plusieurs milliers de fonctionnaires de
la police . C'est pourquoi j'ai demandé aux maires de faire '
l'impossible -pour que certaines de ces tâches administratives
soient assumées au . niveau municipal. Les conditions de cette'
prise .en charge seraient, bien entendu, négociées dans le cadre
d'une convention type entre l'état et la commune intéressée.

En contrenartie de :ce travail, les communes qui accepteraient
de, signer la convention recevraient ,une part plus importante
du produit .des timbres-amendes . Elles auraient en outre la
certitude que des effectifs beaucoup plus nombreux pourraient
se consacrer aux patrouilles nocturnes sur la voie 'publique et
à Pilotage, que réclame la population.

M. le président. La parole est à M. Massot.

M. PranÇois Massot . Monsieur le ministre d'Etat, huit et jour,
partout en Fiance, lee sapeurs-pompiers secourent des vies
humaines, protègent les biens et les animaux en péril.

Les , interventions _des sa - urs-pompiers sont en progression
constantes . A titre d'exemple, : j'indiquerai qu'il y a seulement
quatre' ans on dénombrait au niveau national 1497 000 inter-
ventions de secoure . En 1981, ce chiffre atteignait 1838;000.

Or vous. n'ignorez' pas que la lutte contre les incendies 'n'est

rus, loin de là, la seule 'activité des sapeurs-pompiers . Pour
s pompierd,' les Interventions sur, des feux ne représentent

que 10 'p. 100 de l'ensemble des sorties. A titre de 'comparaison
et le Constat `•est partieulièremeist net dans un département
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eumme les Alpes-de-Haute-Provence qui, situé en zone monta-
gneuse, est doté d 'une infrastructure routière étendue — le
secours routier représente 16 p. 100 de l'ensemble des inter-
ventions de secours.

Sur ce point, j'ai noté, monsieur le ministre d'Etat, avec satis-
faction que le budget de votre ministère marquait un certain
effort en faveur de l'infrastructure des cen tres de secours.

Ainsi, dans le cadre du soutien de l'investissement et de
l'aide aux collectivités locales pour la construction de centres
de secours, vous prévoyez l'engagement de 20 millions de francs
pour les autorisations de programme concernant les caserne-
ments de sapeurs-pompiers.

Mais je souhaiterais, monsieur le n• inistre d'Etat, que vous
dissipiez une crainte légitime motivée par l'expérience . Ne
risque-t-on pas, une nouvelle fois, de voir les zones urbaines
bénéficier de cette manne providentielle au détriment des
combattants du feu des départements d'économie rurale . Je
parle ici au none du département des Alpes-de-Haute-Provence,
que vous connaissez bien et qui, peut-être plus que d'autres,
se trouve particulièrement exposé.

Comment comptez-vous, monsieur le ministre d'Etat, contri-
buer à l'amélioration de la capacité opérationnelle des sapeurs-
pompiers' départementaux ou communaux?

M. le président . La parole est à M. le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Alors qùe, pendant plusieurs années, les cr"dits
affectés aux centres de secours n'ont cessé de diminuer, nous
les avons doublés.

En 1982, sur vingt-sept projets, vingt et un concerne .ent des
communes rurales . C'est dire qu'il a été tenu un très grand
compte des' petites communes rurales qui avaient d'immenses
besoins .

	

-
En 1983, l'effort commencé sera poursuivi et de nombreux

équipements pourront être achetés . En ce qui concerne l'aide
à l'achat d'équipements et de matériel, des programmes parti-
culiers ont été mis sur pied, pour permettre l'acquisition de véhi-
cules spécialisés et de matériel de radio — radio sur voitures,
radio en station fixe, radio avec appels sélectifs. Un programme
ordinaire concernant d'autres matériels a également été financé
— matériel de' dépollution, de recherche .de personnes ensevelies,
groupes électrogènes, échelles, matériel de désincarcération et
de réanimation, par exemple .

	

-
Enfin, sont prévus également des programmes exceptionnels

permettant de faire face à des événements d'un caractère parti-
culier : avalanches, pluies d'orage, tornades, grandes inondations,
comme celles, de l'hiver 1981 . Lee crédits, inscrits ont permis
et permettront encore de poursuivre et d'intensifier l'effort
entrepris.

M. le président .' Nous en avons terminé avec les questions
du groupe socialiste.

Nous en retenons aux questions du groupe du rassemblement
pour la République.

La parole est à M. Frédéric-Dupont.

M . Edouard Frédéric-Dupont . Monsieur lé secrétaire d'Etat, le
commissariat principal du VU' arrondissement, sis au 116, rue
de Grenelle, est devenu une curiosité parisienne . La télév!sion l'a
Montré et on vient pour le voir !, Le commissariat de la rue Amé-
lie, dans le quartier du Gros-Caillou, se trouve dans une situation
à peu près identique, au moins du point de vue de sa capacité.

Il faut que vous sachiez que le maire de Paris se penche sur
ce problème depuis deux ans. Lorsque M. le préfet de police
lui , a demandé des locaux, rue Fabert, il les lui e donnés.
Leurs dimensions avaient été fixées par la police elfe-même,
et pour la satisfaire pùus avons elles refuser au ministère des
affaires étrangères, à' qui nous les _ avions promis.

Seulement, ily a un malheur : alors que nous donnons toutes
les `facilités, obus,' mairie de -Paris, à la police, pour qu'elle
s'Installe rue Fabert, M. le préfet de police nous • a annoncé
qu'il attendait toujours les crédits nécessaires aux travaux.

Quand le Gouvernement va-t-II'donner aux gardiens de la paix
du VII' arrondissement les moyens - conformes à • l'importance
de leurs initiaient; et en rapport avec la . dignité de léur fonction ?

M. RobirI'Ai dré'Vivlen . 'Prêt bien'l '
M. Allegri LaiEwe'. r~pporieur spécial. . Ce n'est pas en dix-huit

alois «le cecoimplssaru t est tombé en ruine !
M. la président . La parole est lit -le secrétaire d'Etat.
M. Joseph

'
ranaNehi storétaire d'Etat. Monsieur Frédéric,

DuQ~nt,,,votas évoquez , M une histoire très ancienne!
ons'tavez que Iimplantati6n '''du nouveau eonemiséariat sur

l'esplinide'des hivalides est prénle dam la 'plan d'ensemble de
réaménagement' de de site. L'sitchiteete des

	

intenta de France,

qui est chargé de ce schéma, a remis, le 14 juin dernier, un
rapport préliminaire concernant ce projet . Il _ ressort de cette
pré-étude que le coût de l'opération sera très élevé en raison
de la nécessité d'effectuer d'importants travaux de protection
contre les crues de la Seine, En effet, une reconnaissance du
site effectuée au mois de mai a montré que le terrain est très
instable, d'où la nécessité de prévoir des fondations jusqu'à
douze mètres de p: ofondeur.

C'est sur ces hases que les services de police ont adopté
un programme de construction sur trois niveaux de sous-sol
et que le secrétariat général pour l'administration de la police
de Paris a demandé à l'architecte de poursuivre l'examen du
projet.

Une autorisation de programme de 700 000 francs a déjà été
allouée par M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion .pour cette étude. Un financement complémentaire au 'titre
du programme de 1983 vient d'être demandé . Il va de soi que
j'examinerai cette demande avec toute l'attention désirable.

M . le président . La parole est à M . Barnier.

M. Mi&-' Barnier . Monsieur le ministre d'Etat, c'est au minis.
tre d e ta décentralisation que je veux poser deux questions
t *^ ; brèves . 1/ lus y avez sans doute déjà répondu en partie
à l'occasion de: débats qui ont lieu depuis quelques jours
au Sénat, mais t ne précision complémentaire devant l'Assem-
blée nationale peit être utile.

Premièrement, je souhaite savoir le plus exactement possible
à quelle date le Gouvernement notifiera aux départements le
montant de la dotation globale d'équipement et de la dotation
globale de décentralisation . Cette précision nous est nécessaire
dans les plus brefs délais pour préparer dans de bonnes condi-
tions nos budgets départementaux pour 1983.

Deuxièmement, quand et comment envisagez-vous de rembour-
ser aux conseils généraux les frais de fonctionnement de
l'Etat qui sont actuellement assumés par les départements ?
Sur quelle base la réflexion du Gouvernement s'engage-t-elle
à ce sujet ? Pensez-vous associer les élus à cette réflexion ?
La mise en place d'un groupe de travail auquel serait associé
la conférence des présidents de conseils généraux et régionaux
permettrait sans doute d'engager une réflexion utile et efficace
à la fois pour l'Etat et pour nos assemblées,

	

-
M. le président . La parole est à M . le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la dé pen.
tralisation. En ce qui concerne la dotation globale d'équipe-
ment, monsieur le député, j'espère que le texte sera voté avant
la" fin de la présente session parlementaire, de façon à être
applicable au début de l'année 1983.

S'agiss^„t de la dotation générale de décentralisation, il n 'est
prévu " aucun transfert de compétence pour les départements en
198'. . C'est donc à partir de l'année 1984 qu'elle sera applicable
à ces collectivités.

Pour ce qui est des crédits ou des transferts qui peuvent
être dus par l'Etat aux . départements et par les départements
à l 'Etat ; étant donné que, d'une part, les départements asst{.
ment_ actuellement certaines, dépenses pour le compte de l ' Etat?
mais que, d'autre part, l'E#fat met à leur disposition des pet-
sonneis pour accomplir certaines tâches, deu possibilités son*
offertes ! soit la prise en charge directe par l'Etat des dépen-
ses des services et des locaux, soit le maintien du système actuel
avec une compensation entre les dépenses de l'Etat et celles des
conseils généraux. Pour ma part, je suis partisan d'une concer-
tation poussée avec les présidents de conseils généraux. C'est
vers cette solution que je m'orienterai.

M. le , président. La parole est à M. Robert-André Vivien.
M. Ràbert-André Vivien . Monsieur le secrétaire d'Etat, avant

de poser ma question sur les effectifs, je voudrais revenir
brièvement è un problème 'abordé tout à l'heure par Mme de
Hauteclocque avec toute la , compétence que chacun lui recon-
naît, 'puisqu'elle a étd rapporteur de la police au conseil de
Paris pendant de nombreuses années, ainsi qu'à M. Frédéric.
Dupont, lui-même président de la commission de la police.
Mira -`ie Hauteclocque vous a donc interrogé sur la stratégie
du soupçon qui se met en place au sein de la police et qui rend
la position de certains policiers insoutenable.

Dans votre discours, vous avez déclaré in fine que voua
demandiez à la . police de vous faire confiance. Dès lors, pour.
quoi . n'avoir pas répondu à Mme de Hauteclocque qui vous
demandait ce que voua , comptiez faire pour mettre fin à cette
politique du soupçon vis'à-vis de certains personnels ? Comme
elle n'a pas eu sa réponse, je vous pose à nouveau la question.

Mais j'en viens aux effectifs .



7042

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 10 NOVEMBRE 1982

Vous connaissez le département du Val-de-Marne, dont vous
étiez le député et où vous exe-cez toujours des responsabilités
de maire . Ce département est le plus défavorisé de France,
en particulier la septième circonscription qui regroupe les villes
de Saint-Mandé, Vincennes et Fontenay.

Certes, Vincennes a eu le privilège de recevoir tout le
G . L G . N . du commandant Prouteau, qui était venu arrêter
deux Irlandais, dangereux terroristes, qui possédaient, en tout
et pour tout, un pistolet 7,65 au percuteur limé et que chaque
Vincennois connaissait depuis longtemps, mais ces gendarmes
ne sont restés qu'une journée

En réalité, cette circonscription de 120 000 habitants ne dis-
pose le dimanche que de deux gardiens de la paix pour assurer
le service de police-secours . Aussi, lorsque j'entends certains
de mes collègues de province se plaindre, je ne puis que
m'étonner . M. le président, qui est lui aussi un élu de la
région parisienne, considère tout comme moi que nos circons-
criptions, qui comportent des Z .A .C. et des Z .U.P., et dont
la population a une densité très forte et est soumise à un
rythme de renouvellement très élevé, devraient être les plus
privilégiées.

Monsieur le ministre d'Etat, je me suis permis de vous
adresser une lettre en date du 29 juillet à laquelle j'attends
toujours une réponse. Je vous rappelais que vous aviez ouvert
à Fontenay-sous-Bois un commissariat que j'avais réclamé pen-
dant dix ans, mais qu'une étude de 1975 émanant du ministère
de 'l'intérieur prévoyait la création de 132 emplois pour accom-
pagner son ouverture . Or, pour faire fonctionner se commissa-
riat, vous avez prélevé des personnels sur les effectifs de celui
de Vincennes alors qu'il ne compte guère que soixante
policiers, sans compter les jours de vacances, les maladies et
les stages.

J'attends une réponse à mes deux questions.

M. "e président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Joseph Francesehi, seee taire d'Etat . Monsieur Vivien, sur
cette stratégie du soupçon qu'a évoquée Mme de Hauteclocque
et que vous évoquez à votre tour, comme je n ' ai pas très bien
compris de quoi Il s 'agissait, j'étais bien en peine de Iui
répondre.

Mme alicok de Hauteclocque . C'est pourtant on ne peut plus
clair !

M . Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat . Ensuite, vous vous
êtes inquiété de l'évoli t in des effectifs de la polie( dans la
région parisienne, et notamment dans les départements de la
petite couronne . Vous me ferez certainement l'honn eur de
croire que le maire d'Alfortville et le conseiller genéral du
Val-de-Marne que je suis prend très au sérieux les problèmes
de sécurité dans la petite banlieue.

Les trois . départements de la petite couronne ont reçu une
part substantielle du renforcement des effectifs intervenu en 1982
pour les polices urbaines.

M. Robert-André Vivien. Pas Vincennes !

M. Joseph Frenceschi, secrétaire d'Etat. J'y arrive, monsieur
Vivien.

Le Val-de-Marne a obtenu 240 hommes supplémentaires, la
Seine-Saint-Denis 300 et les Hauts-de-Seine 260.

Quant à la grande couronne, elle a reçu les renforts suivants :
Yvelines, 198 hommes ; Essonne, 162 ; Seine-et-Marne, 150;
Val-d'Oise; 100.

M. Robert-André Vivien. Et les trente-neuf heures, monsieur
le secrétaire d'Etat ?

M. Joseph Frenceschi, secrétaire d'Etat . Au total, la banlieue
parisienne s'est vu affecter 1 400 fonctionnaires supplémentaires,
soit 41 p. 100 de l'ensemble des renforts mis . en place dès 1982
au niveau , nationaL

C'est dire l'importance prioritaire que nous attachons au
renforcement de la sécurité dans cette région . il va de soi que
cet effort sera poursuivi à l'issue de ,la formation des nouveaux
fonctionnaires dont le recrutement est en cours.

Une attention particulière sera apportée au comblement des
',tances de postes engendrées par le mouvement général des
personnels en tenue' et par les départs en province qui en
découlent.

Dans le cadre plus particulier de la circonscription de
Saint Mandé; Vincennes, Fontenay, qui vous intéresse particu-
llèrelMnt, les , ' effectifs budgétaires de 137 gardiens seront
augmentés de 14 lors de la sortie de l 'école en mars 1983.
Voub pennes l'annoncer à vos électeurs au moment de la
eanspagne pour les élections municipales . (Sourires sur les
news des socialistes.)

Pour les inspecteurs, l'insuffisance générale des effectifs m'a
fait demander et obtenir 200 postes de plus que ceux qui
figurent dans les documents budgétaires . L'affectation sur le
terrain de ces personnels supplémentaires aura lieu dès que
les délais de formation seront achevés, c'est-à-dire vraisembla-
lement en 1984.

M. le président. Nous en avons terminé avec les questions.
J'appelle les crédits inscrits à la ligne « Intérieur et décen-

tralisation » .

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles).

« Tente IH : 813 316 336 francs ;
e TITRE IV : 6 414 553 francs. s

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles).

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L 'ETAT

e Autorisations de programme : 449 740000 francs ;
« Crédits de paiement : 116 260 000 francs . a

TITRE VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT. ACCORDÉES PAR L'ETAT

« Autorisations de programme : 3 434 807 000 francs ;
« Crédits de paiement : 1 223 878 000 francs. s

Sur le titre III, M. Charles Millon et M. Ligot ont présenté
un amendement n° 128 ainsi rédigé :

e Réduire les crédits de 1 million de francs.
La parole est à M. Ligot.

M. Maurice Ligot . Les crédits du chapitre 34-17 « Corps pré-
fectoral - matériels e, article 10 « Préfets e s passent de
408 000 francs à 1406 000 francs, soit une majoration de
245 p . 100.

Cette augmentation, dont les motifs ne sont pas exposés, tend
à accroître les frais de représentation des préfets . On soupçonne
bien, du moins on comprend bien, qu'à la suite des mesures
de décentralisation il y a eu entre les préfets et les présidents de
conseils généraux des répartitions douloureuses qui n'ont pas
toujours été à l'avantage de MM . les préfets . Par conséquent, le
Gouvernement essaie de combler le désavantage pour le corps
préfectoral.

Il n'empêche que, dans un budget de rigueur, et au moment
où le ministre chargé du budget a marqué sa volonté de faire
porter en priorité son effort d'économie sur le train de vie
de l'Etat, il convient de supprimer ce million de francs supplé-
mentaire.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . André Laignet, rapporteur spécial . Monsieur Ligot, si un
seul membre de l'opposition avait assisté aux débats de la
commission des ,finances sur le rapport relatif au budget de
l'intérieur et de la décentralisation . ..

M. Robert-André Vivien . Ce n'est pas convenable, monsieur
Laignel !

M. André Laignel, rapporteur spécial. . . . vous sauriez que la
commission, anticipant sur votre amendement, a souhaité appeler
l'attention du Gouvernement sur le financement, dans le nou-
veau régime de décentralisation, des crédits nécessaires en
propre au préfet. Vous trouverez ces précisions, pages 30 à 32
de mon rapport écrit.

M. Maurice Ligot. Nous l'avâns lu !

M. André Laignel, rapporteur spécial. Faisant miennes cer-
taines observations des membres de la commission, j'ai souhaité
que la distinction claire des ressources accompagne la distinction
claire des responsabilités.

Sous le bénéfice de ces 'observations et à titre personnel, la
commission n'ayant pas eu à examiner vôtre amendement, je
demande à l' Assemblée de le repousser.

M. le 'président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le . ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décent
transition . Bien entendu, le Gouvernement se prononce contre
l'amendement et pour le maintien' de la .dotation.



ASSEMBLES NATIONALE — 2' SEANCE DU 10 NOVEMBRE 1982

	

7043

Au moment où nous sommes engagés dans la décentralisation,
il est normal que l'Etat prévoie des crédits en faveur des
commissaires de la République, pour financer les réceptions
qu'ils donnent et dans le cadre de leur fonction d'Etat, et
dans le cadre départemental.
. D'ailleurs, cette précaution évitera aux préfets de demander

aux Conseils généraux de voter les crédits correspondants. Par
conséquent, à mes yeux, cette dotation devrait être adoptée à
l'unanimité, notamment par les députés qui, pendant le débat
mur la décentralisation, se sont faits les défenseurs des préfets.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 128.
«L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la : parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)

Rappel au règlement.

M . Robert-André Vivien . Je demande la parole, pour un rappel
au règlement.

M. le président . La parole est à M. Robert-André Vivien, pour

Reprise de la discussion budgétaire.

M. le président. Sur le titre IV, M . . Charles Millon et M. Ligot
ont présenté un amendement n" 129 ainsi rédigé :

« Supprimer le chapitré 41-56 t Dotation générale de
décentralisation . »

La parole est à M . Ligot.
M. Maurice Ligot. La ligne budgétaire correspondant à la

dotation générale de décentralisation a le remarquable mérite
d'être créée, mais de ne pas être pourvue de crédits, puis-
qu'elle figure avec la simple mention « mémoire a.

Ce procédé, qui pourrait permettre au Go. ivernement de
l'abonder ultérieurement ,par des crédits prote nant d'autres
chapitres, nous paraît inadmissible . Si une ligne est, créée, que
le Gouvernement l'abonde normalement dans le cadre du budget.

Comme il y a absence de clarté à la fois sur le but et sur
le financement, nous"deneandons la suppression du chapitre 41-56.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. André Laignel, rapporteur spécial . La commission des

finances n'a pas examiné cet amendement . Toutefois, elle a
adopté une observation demandant au Gouvernement des pré-
cisions financières sur la dotation générale de décentralisation,
dont je rappelle qu'au moins pour les communes elle pourra
entrer en vigueur dès 1983 si le texte correspondant est voté,
puisque l'urbanisme figure , parmi les transferts de compétences
prévus dès 1983.

Quant au régime juridique de cette dotation, il est clairement
défini par la loi sur le transfert des compétences. On ne peut
dire dire que la D .G .D . résultera de transferts et virements
pratiqués « à l 'aveuglette » . C'est pourquoi, à titre personnel,
je propose le rejet de l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décan-

teaiisation . Contre 1
Je trouve assev -étonnant — pour ne 'pas employer un mot

plus fort — que ceux qulr pendant le débat sur la décentra-
lisation, me reprochaient de ne pas commencer par les transferts
de-compétences et de ressources, refusent aujourd'hui de voter
la création de nouvelles ressources pour les collectivités terri-
toriales !

. .
M. Maurice Ligot:

,n
n'ia pas de crédita 1 ,

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 129.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

M. le présidant . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre V.

(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix-les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)
M. le président. Sur le titre VI M . Fèvre a présenté un amen-

dement n° 137 ainsi rédigé :
e Réduire les autorisations de programme et les crédita"

de paiement de 50 millions de francs.»
Cet amendement n'est pas soutenu ..
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

M. le président . J'appelle maintenant les articles 61 à 63,
rattachés à ce budget.

Articles 61 et 62.

M . le président. « Art . 61 . — Les alinéas 3 et 4•'de l ' article 66
de la loi n" 71-1061 du 29 décembre 1971 sont abrogés .»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 61.
(L'article 61 est adopté.)
:Art. 62 .

	

I . Le premier alinéa de l'article 17 de la loi
n° 79-15 du 3 janvier 1979 est complété comme suit :

« La dotation forfaitaire de chacun des départements qui béné-
ficiaient d ' une subvention de l'Etat im p utée sur le chapitre 41-52,
article 20, du budget du ministère de l'intérieur et de la décen-
tralisation est augmentée, à ,compter de 1983, d'une somme égale
au montant de la subvention perçue par chacun de ces dépar-
tements en 1982 . »

e II. L'article 3 de la loi n" 47-2359 du 22 décembre 1947 est
abrogé . » — (Adopté .)

Après l'article 62.

M . le président. En accotai avec la commission des finances,
j'a ppelle maintenant sept amendements tendant à insérer des
articles additionnels après l'article 62.

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 130 ainsi
rédigé :

e Après l'article 62, insérer le nouvel article suivant :
«Le quatrième alinéa de l 'article L. 234-7 du code des

communes est ainsi modifié :
«L'attribution moyenne n .tionale est affectée d'un coef-

ficient attaché à chaque groupe de .-ographique, tel qu'il
résulte du tableau suivant :

c Communes de

	

0 à

	

499 habitants : 1,0000.
« Communes de

	

500 à

	

999 habitants : 1,01065.
« Communes de 1,000 à 1999 habitants : 1,0213.
« Communes de 2 000 à 3 499 habitants : 1,03195.
« Conununes de 3 500 à 4 999 habitants : 1,042x3.
.« Communes de 5000 à 7 499 habitants : 1,09325.
« Communes de 7 500 à 9 999 habitants : .1,0639.
« Communes de 10 000 à 14 999 habitants : 1,07455.
« Communes de 15 000 à 19 999 habitants : 1,0852.
« Communes de 20 000 à 34999 habitants : 1,09585.
c Communes de 35 000 à 49 999 habitants : 1,1065.
« Communes de 50 000 à 74 999 habitants : 1,11715.
c Communes de , 75 000 à 99 999 habitants : 1,1278. .
t Communes de 100 000 à 199 999 habitants : 1,13845.
« Communes de 200 000 habitants et plus : 1,15 . »

La parole est à M . le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de ta décen-
tralisation. En -accord` . avec' la commission des finances, cet
amendement a pour objet de rééquilibrer dans des conditions
satisfaisantes la répartition de la dotation de péréquation en
fonction du potentiel fiscal.

M . le président. Quel est l'avis de la commission! •

un rappel au règlement.
M. Robert-André - tivien . Mon intervention se fonde sur Parti-

cle 117 du règlement, relatif à la disc ussion des lois de finances
en commission.

Je trouve extrêmement désobligeante l'allusion du rapporteur
spécial au prétendu absentéisme de l'opposition lors de l'exa-
men des crédits de l'intérieur et de la décentralisation . En réa-
lité, notre absence était volontaire car nous risquions d'être
majoritaires, comme cela s'est produit à cinq reprises : on
m'oblige à le rappeler.

M. le ministre d'Etat connaît d'ailleurs le sérieux avec lequel
les spécialistes des groupes de l'opposition ont étudié son projet
de budget.

Je profite de cette occasion pour protester à nouveau contre
les conditions d'examen de ce budget, l'un des plus impor-
tants. La date retenue pour son inscription à fendre du jour
a en effet empêché certains de nos collègues de province de
participer à sa discussion en séance publique .
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M. André Laignel, rapporteur spécial . La commission n ' a pas
examiné cet amendement . Toutefois, il va dans le sens qui nous
semble: le meilleur, ppuisqu'il. réduit les disparités consécutives
aux effets des variations démographiques sur le plan -de la dota-
tion de péréquation en fonction du potentiel fiscal.

Cette progression est, pour la moyenne nationale, de 23 p . 100.
Dans l'état actuel du droit, elle aurait été de 28 .p. 100 pour les
petites communes et de 18 p. 100 pour les grandes villes,, soit
un écart de dix points. Cet amendement permettra de réduire
set écart et, par là même, de mieux tenir compte des variations
sans écraser les grandes communes.

A titre personnel, j'y suis donc favorable.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 130.
(L'amendement • est adonté .)

M. le président. M . Miossee a présenté un amendement n° 17
rectifié ainsi rédigé :

« Après l'article 62, insérer le nouvel article suivant :
« Il est inséré après le quatrième a l i n é a de l'arti-

cle L .234-9 du code des communes le nouvel alinéa ainsi
rédigé :

« Les majorations prévues aux trois alinéas précédents,
lorsqu'elles ont pour objet de compenser les exonérations
permanentes prévues par l' article 1382 du code général 'des
impôts, sont éventuellement réparties, lorsque les résiden-
ces universitaires, les locaux utilisés au casernement des
personnels des armées ou les terrains des résidences uni-
versitaires ou affectés aux armées sont .situés sur le terri-
toire de plusieurs communes, entre lesdites communes
proportionnellement aux surfaces occupées par l'ensemble
de ces installations sur le territoire de chacune d'elles .»

La parole' est à M. Robert-André Vivien.
M. Robert-André Vivien . Monsieur le ministre d'Etat, M. Mies-

sec, appelé dans sa circonscription par les cérémonies du
11 novembre, regrette de ne pouvoir défendre lui-même cet amen-
dement.

La dotation globale de fonctionnement a été instituée par la
lei du 3 janvier 1979. L'article 7 de la lei du 31 décembre
1980, qui complète la précédente, a modifié l'article L . 234-9 du
code des communes de telle sorte que la taxe foncière su : les
propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties
et la taxe d'habitation soient majorées lorsque se trouvent situées
sur le territoire d' une commune certaines installations entraî-
nant exonération permanente en application de l'article 1382 d'i
code général des impôts.

Cette exonération concerne, notamment, les résidences univer-
sitaires.

Lorsque l'ensemble d'une installation, par exemple une base
militaire ou un campus universitaire, est situé sur le terri-
toire de plusieurs communes, il apparaît souhaitable que la
majoration globale résultant des dispositions en cause soit
répartie proportionnellement à la surface occupée par ladite
installation sur le. territoire. de chacune des communes concer-
nées. Tel est l'objet de l'amendement n" 17 rectifié.

Je crois que c'est un amendement , raisonnable qui devrait
recueillir l ' unanimité de l'Assemblée d'ailleurs, M. le rap-
porteur spécial semble l'approuver — et je vous remercie à
l'avance, monsieur le ministre d'Etat, de bien vouloir l'accepter.

- M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M Aiidré" Laignel, rapporteur spécial . La commission n'a pas

examiné cet amendement. Il légaliserait la pratique actuelle.
C 'est pourquoi, à titre personnel, je me prononce favorable-
ment.

M. Robert-André Vivien. Merci, monsieur' le rapporteur spé-
cial.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le, ministre d'Etat, ministre, de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Pour 1

M. le, président. Je mets aux voix l'amendement n° 17 rectifié.
(L'amendement est adopté .).

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
u° 138_ainsii libellé

• Après;l'article 62,•ensérer le nouvel article suivant :
« Il est ajouté 'après l'article L . 234 . 11 du code des

communes un article L. 234-11 .-1 ainsi rédigé :
« Les.cenunurles de plus dei-10 000 habitants qui connais-

sbntIMe' sltitatfon'ilttuctureilement déséquilibrée et dont la
Bite est arrêtée chaque année 'aprè's allia du comité des
fyces locales :bénéficient :au titre de la première part
de .l* dotation de péréquation prévue . à l'article. L.234-7
d'ors majoration de cette dotation pouvant atteindre.
110 p.100.,, ,	 , .

« Toutefois, cette majoration ne s'applique pas aux com-
mune's qui bénéficient de la dotation particulière aux com-
munes centres d'une unité urbàine prévue à l'article L . 234-17
ainsi qu'à celles dont le territoire est englobé, en tout ou
partie, dans une zone d'agglomération nouvelle.

« Un 'décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'appli-
cation du présent article qui tiennent compte notamment de
l'insuffisance de potentiel fiscal par habitant par rapport
au potentiel fiscal moyen par habitant du groupe démo-
graphique ainsi que l'importance de la taxe d'habitation dans
la composition du potentiel fiscal . Il fixe également les
modalités de majoration des recettes versées à chaque col-
lectivité concernée . a

La" parole est à M. le ministre ,d'Etat.
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Il s'agit d'augmenter la dotation globale de fonc-
tionnement des communes it très faible . potentiel fiscal.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. André Laignel, rapporteur sp écial. La commission n'a pas

examiné cet amendement . Il permettra d'assurer un concours
aux communes selon des modalités plus rigoureusement défi-
nies . C'est pourquoi, à titre personnel, je suis pour.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 136.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n° 131 ainsi rédigé :

« Après l'article 62 ; insérer le nouvel article-suivant:
« Le• premier alinéa de l'article L. 234-15 du code des

communes est ainsi complété :
« Peur la détermination du versement supplémentaire à

la dotation forfaitaire, les accroissements de population
constatés lori des recensements généraux sont pris en
considération dans les mêmes conditions que ceux constatés
par les recensements complémentaires . Les sommes revenant
aux communes à la suite des augmentations de population
constatées- lors du recensement général de population sont
versées pour moitié la première année suivant le recense-
ment et pour moitié la seconde année . »

La parole est à M. le ministre d' Etat.
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de 14 décentra-

lisation . L'amendement n" 131 et l'amendement n" 132, qui
va être appelé dans un instant, concernent, le premier,
les communes dont la population s'est accrue, le second,
celles où elle a diminué. Ils introduisent dans les deux cas
un étalement des variations de la dotation.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. André Laignel, rapporteur spécial . J'avais moi-même

demandé cette mesure tant dans mon rapport écrit . que dans
mon rapport oral . Je ne . puis donc qu'étie favorable aux deux
amendements.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 131.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n° 132 ainsi rédigé:

« Après l'article 62, insérer le nouvel- article suivant :
e Pour le calcul de la première part de la dotation de

péréquation instituée par les articles L. 234-6 et L., 234-7 du
code des communes, lorsque le recensement général de la
population de 1982 fait apparaître une diminution de la
population d'une collectivité locale, une part de la diminu-
tion ainsi constatée est ajoutée, pendant trois ans, à la
population légale de cette collectivité . Pour 1983, cette part
est égale à 75 p. 100 de la diminution de population ; pour
1984 et 1985, elle est respectivement égale à 50 p. 100 et
à 25 p. 100. a

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés sur
cet amendement.

Je mets aux voix amendement n° 132.
(L'amendems, t est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n° 134 ainsi rédigé :

« Après l'article 62, insérer le nouvel article suivant
«I. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article l7

de la loi n° 73-15 du 3 janvier 1979 modifiée par la. loi
n° 80-1102 du 31 décembre 1980, sont remplacés par les dia-
positions suivantes :

«La dotation forfaitaire et la dotation de péréquation
des départements évoluent ensemble comme la dotation glo-
baie de fonctionnement mise en répartition, après déduction
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des sommes affectées à la dotation spéciale instituteurs, à la
garantie de progression minimale et aux concours parti-

La dotation forfaitaire des départements est proportion-
nelle à la dotation forfaitaire de l'année précédente . Elle
évolue, une fois effectuée la réduction de 2,5 points par
an prévue à l'article L. 234-2 du code des communes, comme
la dotation globale de fonctionnement mise en répartition,
après les diminutions prévues à l'alinéa précédent.

«La première part de la dotation de péréquation, men-
tionnée au deuxième alinéa de l'article L. 224-7 du code
des communes, est proportionnelle au montant de l'année
précédente . Elle évolue, une fois effectuée la majoration de
2,5 points par an prévue au même article L . 234-7, comme
la dotation de péréquation des départements .»

c Il . — Les cinquième et sixième alinéas de l'article 17
de la loi n" 79-15 du 3 janvier 1979, modifiée par la loi
n" 80-1102 du 31 décembre 1980, sont remplacée par les
dispositions suivantes:

«La deuxième part de la dotation de péréquation men-
tionnée au septième• alinéa de l'article L . 234-7 du code
des communes est calculée pour chaque département pro-
portionnellement à la totalité des impôts énumérés à l'arti-
cle L. 234-9. »

La parole est à M. le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de t'intérieur et de le décen-
tralisation . Il s'agit d'éviter une sorte de dérive de la dotation
globale de fonctionnement des départements.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. André Laignel, rapporteur spécial. A titre personnel, mais
aussi en tant que président de conseil général, je ne peux
qu'être favorable à cet amendement, qui permettra le . maintien
de la dotation globale de fonctionnement des départements à
un niveau raisonnable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 134.

M. Robert-André Vivien . Le groupe du rassemblement pour
la République s'abstient.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
st" 133 ainsi rédigé :

Après l'article 62, insérer le nouvel article suivant :

«Le premier alinéa de l'article 18 de la loi n° 79-15 du
Il janvier . 1979 est remplacé par les dispositions suivantes :

(Les départements d'outre-mer bénéficient de la dotation
forfaitaire proportionnellement à leur dotation forfaitaire
de l'année précédente . Elle évolue comme la dotation glo-
bale de fonctionnement mise en répartition, après déduction
des sommes affectées à la dotation spéciale instituteurs, à la
garantie de progression minimale et aux concours particu-
liers, et après réduction de 2,5 points par an .»

La parole est à M. le ministre d 'Etat.

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Il s'agit d'une mesure d'ordre pour les départements
d'outre-mer.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. André Lai;i►el, rapporteur spécial . D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 133.
(L'amendement est adopté.)

Article 63.

M. le président . c Art . 63. — I . Après l'article L. 234-19-1 de
code des communes est inséré un article L. 234-19-2 ainsi rédigé :

Article L . 234-19-2 . Les communes reçoivent une dotation
spéciale de la dotation globale de fonctionnement au titre des
charges qu'elles supportent pour le logement des instituteurs ..

c Pour 1983 cette dotation spéciale est fixée à 2108 millions ,
de francs . Elle évolue chaque année comme la dotation gio-
baie de. fonctionnement.

c Cette dotation est répartie par le Comité des finances
locales proportionnellement au nombre des instituteurs exerçant

'dans les écoles publiques, qui sont logés par chaque commune
ou''qui reçoivent d'elles un? indemnité de logement ».

e U. Ces dispositions s'appliquent aux communes des territoi-
res d'outre-mer et de la collectivité territoriale de Mayotte.

c III. L'article 94 de la loi n'82-213 du 2 mars 1982 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et dos
régions est abrogé.

e IV. Le premier alinéa de l'article L . 234-1 du code des
communes est ainsi rédigé :

e Une dotation globale de fonctionnement est instituée en
faveur des communes et de certains de leurs groupements.
Elle se compose d'une dotation forfaitaire, d'une dotation de
péréquation, d'une dotation spéciale et le cas échéant de
concours particuliers ».

e V . Le deuxième alinéa de l'article L. 234-2 et le troisième
alinéa de l'article L . 234-6 du code des communes sont comblé.
tés par les mots : e ainsi que pour la dotation spéciale prévue
à l'article L. 234.19-2 ».

e VI. Le deuxième alinéa de l ' article L . 234-12 d . code des
minimes est ainsi rédigé :
e La part des ressources affectées aux concours particuliers,

fixée à 4 p. 100 de la dotation globale de fonctionnement après
déduction du montant de la dotation spéciale prévue à l'arti-
cle L . 234-19-2, peut être portée jusqu'à 5 p . 100 par le Comité
des finances locales institué par l'article L. 234-20 ».

.VII . Le deuxième alinéa de l'article L . 234-16 du code des
communes est ainsi rédigé :

e Cette somme est revalorisée chaque année ; l'indice de
revalorisation est égal au taux de progression de la dotation
globale de fonctionnement, après déduction du montant de la
dotation spéciale prévue à l'article L. 234-19-2. »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"' 41 et 138.
L'amendement n" 41 est présenté par M. Pierret, rapporteur

général, Pt M. Laignel ; l'amendement n" 138 est présenté par
M. Ligot.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
e Supprimer l'article 63.

La parole est à M. Laignel, pour soutenir l'amendement n° 41.

M. André Laignel, rapporteur spécial . Cet amendement est la
conséquence du transfert en première partie de la loi de finan-
ces, après l'article 23, de la substance de l'article 63.

J'ai, en effet, fait observer à la commission des finances que
la création de la dotation spéciale pour le logement des institu-
teurs avait une incidence sur la présentation comptable de
l'équilibre budgétaire . Nous l'avons donc réintégrée avant l'arti-
cle d'équilibre et, par voie de conséquence, nous nous pronon-
çons maintenant pour la suppression de l'article 63.

M. le président. La parole est à M. Ligot pour soutenir
l'amendement n" 138.

M. Maurice Ligot. Je demande la suppression de l'article 63
parce qu'il est à double tranchant pour les communes.

C'est vrai qu'il apporte un avantage puisqu'il consacre la
prise en charge par l'Etat des dépenses incombant aux communes
et résultant de la gratuité accordée au logement des instituteurs.
Cette prise en charge est assurée par l'Etat dans le cadre de la
dotation globale de fonctionnement . Elle évolue chaque année
comme elle, c'est-à-dire comme la recette de la T .V .A.

Mais elle présente également un inconvénient grave . Dès
maintenant, cette fusion de la dotation spéciale au titre des
charges que les communes supportent pour le logement des
instituteurs avec la dotation globale de fonctionnement a permis
de faire apparaître dans le budget un taux de croissance de
12,9 p . 100 de la 'dotation globale de fonctionnement . Les élus,
notamment les élus municipaux, l'ont cru . Ils ont été trompés.
Je vais expliquer comment.

On a comparé la dotation actuelle avec celle de l'an dernier
et on a trouvé une croissance de 12,9 p . 100 : respectivement
52 et 58,7 milliards de francs. Mais la comparaison doit, être
faite en termes comparables . Si l'on compare la dotation glo-
bale avec celle de l'an dernier, il faut lui ajouter la dotation
accordée l'an dernier_ pour les logements d'instituteurs . La
comparaison ne donne plus alors que 11,6 p, 100 de croissance,
de 52,650 milliards à 58,700 milliards de francs.

Mais ai l'on veut comparer les deux dotations comparables,
déduction faite des aides au logement, on ne trouve plus qu'une
croissance de 8,8 p. 100, de 52 à 56,5 milliards de francs.

Pourquoi le Gouvernement a-t-il retenu une croissance de
8,8 p. 100 de la dotation globale de fonctionnement, alors que
selon les indications fournies à la page 110 du fascicule budgé•
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taire soumis à l'Assemblée, la crôissance de la T . V .A. entre
et 1983 sera de 1" 63 p 100 ? Elle sera même de 11,3 p. 100

s l'on retient la T .V. . . . réellement perçue , en 1982. Le prélè-
vement sur la T .V.A. pour le calcul de la dotation globale de
fonctionnement aurait donc dû subir une ' croissançe de
10,63 p. 100, peut-être même de 11,3 p. 100, mais non pas de
8,8 p . 1OC . Les collectivités locales sont donc victimes.

Sauf explication de sa part, il y a donc utilisation illégale de
la T.V.A. 'par le Gouvernement au détriment des collectivités
locales. Il camoufle cc détournement par le biais de l'aide au
logement des instituteurs . En tout cas, les élus sauront, en
établissant les budgets pour 1983, que la faiblesse des attribu-
tions de la dotation globale de fonctionnement obligera à de
fortes hausses des impôts locaux . La décentralisation ainsi que
la mauvaise gestion financière de 1982 se solderont par la
hausse des impôts locaux.

Je dis donc aux élus : ne soyez pas dupes et sachez quel sort
le Gouvernement . fait aux collectivités que vous gérez, et au
C-ouvernement — à 'moins que l'on ne m'apporte l'explication —
qu'il trafique le pourcentage de T.V.A.

Je vais plus loin . S'agissant de l'année 1982, on nous rap-
porte que les recettes de la T .V .A. au cours de l'année ont
été meilleures que prévu. Il faut nous dire de combien. Il faut
calculer la part de prélèvement qui devrait .revenir aux collec-
tivités locales et, comme en 1980 et 1979, faire une attribution
complémentaire pour 1982.

Pour revenir d'un mot à la dotation spéciale pour le logement
des instituteurs, j'ai dit que toute la clarté existerait et qu ' il
y aurait moins de risques de dissimulation si le Gouvernement
acceptait l'amendement de suppression de l'article 63 . Cet
amendement aurait pour effet de séparer la dotation globale
et la dotation spéciale, celle-ci constituant, comme la D. G . F .,
un prélèvement propre sur la T. V .A., d ' un pourcentage égal
à la différence entre le taux actuel de la dotation globale de
fonctionnement et le taux nouveau prévu à l'article 24 du projet
de loi de finances pour 1983. Le taux de prélèvement de la
dotation spéciale serait de 0,564 p . 100 . Il serait fixe . Ce sys-
tème aurait le mérite de la clarté et de l'honnêteté.

M. ie président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. la ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . M . Ligot a profité d'un amendement pour reprendre
toute une série d'affirmations qui ne sont pas exactes et aux-
quelles j'ai déjà répondu, contrite M . le rapporteur. A cette
heure, je n'y•reviendrai pas.

Je suis d'accord sur la suppression de l'article 63 pour les
raisons qu'a indiquées M. Laignel, mais je m'oppose aux àrgu-
ments qui ont été avancés par M . Ligot à l'appui de l'amende-
ment n" 138.

• M. le président . Même si les motifs ne sont pas les mêmes,
monsieur le ministre d'Etat, les amendements n'en sont pas
moins identiques, et je suis obligé de les mettre aux voix
ensemble.

Je mets aux voix par un seul vote les amendements n°' 41
et 138.

(Ces amendements sont adoptés .)

' •M. le prélldent. En conséquence, l'article 63 est supprimé et
l'amendement n° 139 de lit. Ligot n'a plus d'objet.

Après t'article 63.

M. le président. En accord avec la commission dés ' finances,
j'appblle maintenant l'amendement présenté par le Gouverne-
ment, tendant à insérer un article additionnel après l'article 63.

Cet amendement, qui porte le numéro . 131, est ainsi rédigé :
a Après l'article 63, insérer le nouvel article suivant :
e La loi n` 57-444 du .8 avril 1957 est complétée par un

article 6 bis ainsi rédigé .:
Art . 6 bis. - A partir du 1" janvier 1963, le calcul

de la pension de retraite, ainsi que les retenues pour pen-
sion des personnels des services actifs de police, . seront
déferniipés ; pit dérogation aux articles L. 15 et L. 61 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, dans
4es conditions : fixées par décret en Conseil d 'Etat.

s pour permettre la prise en compte progressive de leurs
indemnités'- de sujétions spéciales dans leur pension, la
retenue ` pour pension actuellement supportée par les Inté-
ressés sera majorée de 0,5 p . 100 . , a compter du 1°' jan-
vier 1983, 1. . p. 100 . é çompt,er du 1°' janvier 1987 et
1,2 p . 100 à compter du 1" janvier 1991.

c Les pensions concédées avant le 1" janvier 1983 aux
personnels des services actifs de la police nationale, de
la préfecture de police et de la sûreté nationale et à leurs
ayants cause seront révisées pour tenir eompte de ces nou-
velles 'modalités qui seront mises en place de façon éche-
lonnée du 1°' janvier 1983 au 1" janvier 1992 . a

La_ parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat. Monsieur le président,
mesdames, messieurs 1m députés, je n'hésiterai pas à qualifier
d'historique l'amendement n° 135 . Les policiers qui suivent ce
débat le savent . Voilà plus de vingt ans que leurs syndicats
réclamaient l'intégration de l'identité dite de sujétions spé-
ciales dans le calcul de la retraite . Le précédent gouvernement
l'avait toujours refusé . Sur sa fin, il avait fait quelques pro-
messes, mais elles ne furent pas tenues.

M. François Mitterrand, alors candidat à la présidence de
la République, dans une lettre adressée aux syndicats le
4 mai 1981, prenait l'engagement de satisfaire cette reven-
dication et ici même, l'an dernier, M . Gaston Defferre, ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, obtenait
l'inscription d'un crédit qui marquait que la décision de prin-
cipe de l'intégration était définitivement acquise . Aujourd'hui,
si vous le voulez bien, cette décision peut entrer dans les faits.

L'amendement qui vous est proposé modifie la loi du
8 avril 1957 . Il pose le principe de l'intégration de l'indemnité
en dix ans au maximum, moyennant une participation des inté-
ressés qui demeurera modérée, l'Etat gardant à sa charge la
plus grande partie du coût de l'opération . Dans quelques
années, les policiers ou leurs veuves verront, grâce à vous,
leur retraite augmenter de 20 p . 100 environ . C'est dire l'im-
portance de cette mesure pour les policiers et leur famille.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. André Laignel, rapporteur spécial . La commission n'a
pas examiné cet amendement, mais, pour toutes les excellentes
raisons que vient de rappeler M. le secrétaire d'Etat, j'y suis,
bien entendu, tout à fait favorable à titre personnel.

M . le président . Plusieurs orateurs m'ont demandé la parole.
Je suppose que ce n'est pas contre l ' amendement . Exception-
nellement, je donnerai la parole à un orateur de la majorité,
M. Gatel, et à un de l'opposition, M . Frédéric-Dupont.

La parole est à M . Gatel.

M . Jean Gatel . Effectivement, monsieur le secrétaire d'Etat,
l'amendement que vous venez de présenter est un amendement
historique. Nous apportons un progrès considérable en inté-
grant l'indemnité de sujétions spéciales de police dans la base
de calcul des pensions. Il est évident que le groupe socialiste
votera cet amendement avec joie . Nous tenons nos engage-
ments, encore . une fois, cela est démontré.

Je veux, simplement émettre un voeu . Afin d'éviter . toute
disparité entre deux grands, corps qui servent l'Etat, la police.
et la gendarmerie, je souhaite que le Gouvernement propose
ue jour la même àolntion pour les gendarmes. Ils accueille-
raie, cette mesure avec beaucoup de satisfaction . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes .) •

M . le président . La parole 'est à M . Frédéric-Dupont.

M. Edouard Frédéric-Dupont . Bien entendu, je voterai l'amen-
dement n" 135, mais' je souhaiterais connaitre l'échéancier qui
sera retenu par le décret.

Par affleura, monsieur le secrétaire d'Etat, je vous demande,
dans votre élan, un effort supplémentaire pour une cause que
nous avens toujours défendue ensemble . Il s'agit de la' men-
sualisation des pensions civiles et militaires dans la région I1e-de-
France.

Vous avez lutté avec moi pour l'obtenir . Nous avions obtenu
de M. Papon l' engagement qu'elle interviendrait en 1982 . Or,
depuis l'arrivée du nouveau gouvernement, vous êtes étran-
gement silencieux . Sur ce point, nous sommes en recul par rapport
aux ppromesses et aux engagements qui avaient été pris par le
précédent gouvernement et, seule, l'I1e-de-France se trouve pénil .
lisée à l'heure actuelle.

- M. te président . Monsieur Frédéric-Dupont, ne boudons pas
notre plaisir ! (Sourires.)

	

. '
Je mets 'aux voit( l'amendement n' . 135.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Nous avons terminé l'examen des crédits du
- ministère de l'intérieur et de la décentralisation.

La suute de la discussion budgétaire est renvoyée à la prochaine
séance .
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DEMANDES DE VOTE SANS DEBAT

M . le président . J'informe l'Assemblée que la commission
des affaires étrangères demande le vote sans débat des projets
de loi adoptés par le Sénat :

1° Autorisant la ratification d'une convention internationale
pour la protection des obtentions végétales ;

2" Autorisant l'approbation, d'une part, de l'échange de iettres
du 2 avril 1979 entre la République française et la République
fédérale d'Allemagne relatif à certaines dispositions fiscales et
douanières afférentes aux travaux de construction du barrage
de Kehl-St :asbourg et, d'autre part, de l'échange de lettres des
13 février et 30 avril 1981 complétant l'échange de lettres du
2 avril 1979 pour les travaux d'exploitation, .d 'entretien et de
renouvellement du barrage de Kehl-Strasbourg.

En application de l'article 104 du règlement, ces demandes
ont été affichées et notifiées . Elles seront communiquées à la
conférence des présidents au cours de la première réunion
suivant la distribution des rapports de la commission.

- 5—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M . Zeller un rapport fait au nom
de la commission des affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation, d'une part, de
l'échange de lettres du 2 avril 1979 entre la République française
et la République fédérale d'Allemagne relatif à certaines disposi-
tions fiscales et douanières afférentes aux travaux de construc-
tion du barrage de Kehl - Strasbourg et, d'autre part, de l'échange
de lettres des 13 février et 30 avril 1981 complétant l'échange
de lettres du 2 avril 1979 pour les travaux d'exploitation, d'en-
tretien et de renouvellement du barrage de Kehl-Strasbourg
(n" 1139).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1205 et distribué.
J'ai reçu de id . Zeller un rapport fait au nom de la commis-

sion des affaires étrangères sur le projet de loi, adopté par le
Sénat, autorisant la ratification d'une convention internationale
pour la protection des obtentions végétales (n" 976).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1206 et distribué.

- 6—

DEPOT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président . J'ai reçu de -M . Jacqûes Mellick un rapport
d'information déposé, en application de l'article 145 du règle-
ment, par la commission des affaires étrangères, sur les émis-
sions radiophoniques vers l'étranger, en conclusion des travaux
d'une mission d'information composée de MM . Xavier Deniau,
Alain Madelin, Jacques Mellick, Mme Véronique Neiertz,
MM. Philippe Sanmarco, Guy Vadepied et Théo Vial-Massat.

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 1207
et distribué .

- 7 ._

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

• M . le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat en deuxième et nouvelle
lecture, relatif à la compôsition des conseils d'administration
des organismes du régime général de sécurité sociale.

Le projet de loi sera Imprimé sous le numéro 1208, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales .

-8

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
MODIFIEE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmise par M. le président du
Sénat, une proposition de loi, modifiée par le Sénat, portant
création d'une délégation parlementaire pour l'évaluation des
choix scientifiques et technologiques.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1204,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges .

-9—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Vendredi 12 novembre 1982, à neuf heures
trente, première séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1983, n° 1083 (rapport n° 1165 de M. Chris-
tian Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan).

Budget annexe des postes et télécommunications et article 72:

Annexe n" 50 . — M. Alain Bonnet, rapporteur spécial ; avis
n° 1170, tome X de M . Jean Jarosz, au nom de la commission
ae la production et des échanges.

Commerce extérieur :
Annexe n° 9. — M. Paul Chomat, rapporteur spécial ; avis

n" 1167, tome V, de M. Théo Vial-Massat, au nom de la commis-
sion des affaires étrangères ; avis n" 1170, tome IV de M . Alain
Mayoud, au nom de la commission de la production et des
échanges.

Défense et budget annexe des essences:
Commission des finances, de l'économie générale et du Plan :

Annexe n° 44 . — M . Jean-Yves Le Drian, rapporteur spécial ;
annexe n" 45. — M. Michel Inchauspé, rapporteur spécial.

Commission des affaires étrangères :

Avis n° 1167, tome IX, de M . Pierre Lagorce,

Commission de la défense nationale et des forces armées :

Avis n" 1168 : politique de défense de la France - Tome I:
M . Jacques Hu'+ghues des Etages ; section commune et essences -
tome II : M. Pierre Mauger ; section forces terrestres - tome
III : M. Jean Combasteil ; section marine - tome IV : M. Joseph
Gourmelon ; section air - tome V : M. Loïc Bouvard ; section
gendarmerie - tome VI : M. Robert Aumont.

A quinze heures, deuxième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à vingt heures cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 16 novembre 1982, à
dix-neuf heures, dans les salons de la présidence .
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